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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

MARDI 4 OCTOBRE 2022 

A 18h00, à la salle La Griotte, 7 rue du Pas des Pierres à Cerizay 

Liste des délibérations 

   
Motion pour l'adoption de mesures nécessaires à la survie des collectivités locales 
Délibération DEL-CC-2022-127 

Adoptée à l’unanimité 

   
ZAE @LPHAPARC à Bressuire : convention avec l'INRAP pour la réalisation du diagnostic 

d'archéologie préventive 
Délibération DEL-CC-2022-128 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Cluster métallurgique PÔLE METAL 2S : attribution d'une subvention de fonctionnement au titre 

de l'année 2022  
Délibération DEL-CC-2022-129 

Adoptée à l’unanimité 

   
Engagement de la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Bocage 

Bressuirais et modalités de concertation associées 
Délibération DEL-CC-2022-130 

Adoptée à l’unanimité 

 

Associations d'intérêt communautaire : attribution des subventions de fonctionnement 2022 
Délibération DEL-CC-2022-131 

Adoptée à l’unanimité 

   
Contrat Régional Nouvelle-Aquitaine - Contrat de développement et de transitions du bocage 

bressuirais : adoption du contrat 2023-2025 
Délibération DEL-CC-2022-132 

Adoptée à l’unanimité 

   
Programme "AggloRenov" : actualisation des règlements d'aides du programme local 
Délibération DEL-CC-2022-133 

Adoptée à l’unanimité 

   
Évaluation finale du contrat de ville du quartier "Valette" (BRESSUIRE) 
Délibération DEL-CC-2022-134 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Projet de rénovation des immeubles du boulevard Lescure à BRESSUIRE : demande auprès du 

propriétaire DEUX-SEVRES HABITAT 
Délibération DEL-CC-2022-135 

Adoptée à l’unanimité 
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Activités Enfance Petite-Enfance confiées en convention de gestion avec les communes et 

avec les associations partenaires : modifications des modalités de financement 
Délibération DEL-CC-2022-136 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Prestation aux communes exerçant les activités enfance pour l'année 2022 
Délibération DEL-CC-2022-137 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Subventions aux associations exerçant par délégation les activités Petite enfance-Enfance : 

attributions des soldes 2022 
Délibération DEL-CC-2022-138 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Convention d'objectifs et de financement CAF : Prestation de service ALSH Périscolaire 2022-

2025 et avenant Bonus "Territoire CTG" 
Délibération DEL-CC-2022-139 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Convention d'objectifs et de financement CAF - Prestation de service "ALSH EXTRA SCOLAIRE" et 

avenant Bonus Territoire CTG * 
Délibération DEL-CC-2022-140 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Convention d'objectifs et de financement CAF : Prestation de service ALSH « Accueil 

adolescents » 2022-2025 et avenant Bonus "Territoire CTG" 
Délibération DEL-CC-2022-141 

Adoptée à l’unanimité 

 

Convention d’objectifs et de financement CAF 2022-2026 Prestation de service EAJE : avenant « 

Bonus territoire CTG »  
Délibération DEL-CC-2022-142 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Convention d’objectifs et de financement CAF 2022-2026 Prestation de service Relais Petite 

Enfance : avenant « Bonus Territoire CTG » 
Délibération DEL-CC-2022-143 

Adoptée à l’unanimité  
 

Offre territoriale Enfance-Jeunesse MSA POITOU – Dispositif « Grandir en Milieu Rural (GMR) » : 

financement, conventions de financement 2021 et 2022 
Délibération DEL-CC-2022-144 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Pilotage territoire « Chargé de coopération CTG » : convention d'objectifs et de financement 

CAF 2022-2025, et conventions d'objectifs et de moyens avec les associations 
Délibération DEL-CC-2022-145 

Adoptée à l’unanimité 
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Gestion de l'accueil périscolaire Groupement du Moncoutantais par la commune coordinatrice 

de Moncoutant-sur-Sèvre : remboursement par la commune de charges mutualisées  
Délibération DEL-CC-2022-146 

Adoptée à l’unanimité   
 

Protection et valorisation de la vallée de l'Argenton - Entente avec la communauté de 

communes du Thouarsais : renouvellement 2023-2025, désignation des représentants à la 

Conférence et convention 
Délibération DEL-CC-2022-147 

Adoptée à l’unanimité   
 

Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (TEOMi) - Exonérations locaux à usage 

industriel et locaux commerciaux pour l’année 2023 : liste 
Délibération DEL-CC-2022-148 

Adoptée à l’unanimité   
 

Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais : Projet d'Etablissement 2022-2027 et demande 

de renouvellement de classement Conservatoire à rayonnement intercommunal 
Délibération DEL-CC-2022-149 

Adoptée à l’unanimité 

   
Prestations "téléphonie/informatique » - Mutualisation avec la commune de Bressuire : 

refacturation du 1er semestre 2022 
Délibération DEL-CC-2022-150 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Prestations "téléphonie/informatique » - Mutualisation avec la commune de FAYE L'ABBESSE : 

refacturation du 1er semestre 2022 
Délibération DEL-CC-2022-151 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Principal - FPIC Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

: répartition et FPIC 2022 
Délibération DEL-CC-2022-152 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Annexe SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif : clôture du budget et 

intégration dans le futur budget annexe "ASSAINISSEMENT" 
Délibération DEL-CC-2022-153 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Création des comptes de trésorerie des budgets "Assainissement Collectif" et "SPANC Service 

public d’Assainissement non collectif" 
Délibération DEL-CC-2022-154 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Principal CA2B – Adhésion service « e.CESU » CESU dématérialisé 
Délibération DEL-CC-2022-155 

Adoptée à l’unanimité 
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Budget Principal : Décision Modificative n°2 
Délibération DEL-CC-2022-156 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Annexe Zones Économiques : Décision Modificative n°2 
Délibération DEL-CC-2022-157 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Régie à Autonomie Financière PESCALIS SPIC – Décision Modificative n° 2 
Délibération DEL-CC-2022-158 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Régie à Autonomie Financière Collecte et Traitement des Déchets : Décision 

Modificative n° 2 
Délibération DEL-CC-2022-159 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Budget Annexe Transport : Décision Modificative n°2 
Délibération DEL-CC-2022-160 

Adoptée à l’unanimité 
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NOTE D’ENJEUX 
 

CONTRAT RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT ET DE TRANSITION 2023-2025  

DU BOCAGE BRESSUIRAIS 

Préambule 

La stratégie du contrat régional repose sur le projet de territoire élaboré au cours des 5 premières années 
d’existence de la communauté d’agglomération. Ce projet de territoire a été réinterrogé par le nouvel exécutif 
communautaire au début de la mandature 2020-2026 puis réactualisé suite à l’adoption du PCAET avec comme 
fil conducteur la transition écologique.  

Le projet de territoire définit les grandes orientations et priorités pour le territoire à l’horizon 2030. Il traduit la 
politique volontariste de cohésion et d’attractivité, de transition écologique et climatique du Bocage Bressuirais.  

Ce document prospectif a mis en évidence la vision du Bocage Bressuirais pour les 10 prochaines années. A 
l’horizon 2030, l’enjeu est que le Bocage Bressuirais devienne un territoire1 : 

- Dynamique, riche de son développement endogène et de sa capacité d’innovation et d’adaptation avec une 
économie orientée vers l’innovation et la prise en compte des tendances liées à la croissance verte et au 
dynamisme de son activité agricole.  

- Attractif : jouant le pont, le lien entre son attraction naturelle vers la Métropole Nantaise – le Grand Ouest 
et son positionnement comme Porte d’entrée de la Nouvelle Aquitaine. Cela doit permettre d’attirer de 
nouveaux habitants et notamment de jeunes diplômés.  

- Connecté, ouvert sur les territoires voisins pour un vrai travail en partenariat et en synergie notamment en 
matière de formation, tertiaire ou de recherche-développement, mais aussi en matière d’infrastructures 
routières et aux technologies de l’information-communication. 

- Aménagé avec une attention particulière pour un équilibre entre le tissu urbain et les espaces ruraux, entre 
la ville centre, les 5 pôles secondaires et les bourgs. Une volonté et une attention particulière seront 
apportées à un aménagement concerté et équilibré. 

- Riche de la capacité de ses habitants à s’investir sur des projets : appui sur les forces vives et la vitalité du 
bénévolat.  

- Fort de l’implication de sa population jeune  

- Démontrant une capacité de résilience permettant de limiter les effets des crises économiques et en 
réussissant à réintégrer les personnes dans le tissu économique et social local.  

- Communiquant : un territoire qui aura développé une image positive et une communication pour attirer de 
nouveaux habitants. 

- Préservé avec un paysage de Bocage valorisé et un environnement de qualité. 
 

Au regard de ces enjeux, le développement du Bocage Bressuirais pour 2030 s’appuie sur trois ambitions : 
1. Un territoire attractif, innovant, créateur d’emplois et porteur d’un développement durable  
2. Un territoire accueillant, fort d’un projet de vie solidaire pour bien vivre et s’épanouir   

3. Un territoire équilibré respectant la préservation des ressources et porteur d’un maillage et d’une synergie 
territoriale 
 

Ces ambitions constituent les trois axes stratégiques du contrat de développement et de transitions. Ils sont 
déclinés en sous-axes qui tiennent compte des compétences et priorités régionales ainsi que de la feuille de 
route Néo Terra en faveur des transitions écologiques et énergétiques. 

 
1 Extrait du projet de territoire  
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Le Bocage Bressuirais, territoire de contractualisation 

Le territoire du Bocage Bressuirais est situé au nord-ouest du département des Deux-Sèvres, à la frontière des 
Pays de la Loire. Depuis le 1er janvier 2014, il est composé d’une seule communauté d’agglomération qui compte 
33 communes et 73 740 habitants (Insee 2018). 

Le territoire est situé à équidistance des agglomérations de Poitiers, Angers, Nantes, La Rochelle et Niort. Il se 
développe autour de la RN 249 reliant Nantes à Poitiers et connait une attraction croissante en direction du 
Choletais. 
 

 
 

 

Une organisation spatiale atypique 
Contrairement aux autres communautés d’agglomérations fédérées autour d’une seule grande ville, la CA2B se 
distingue par une structuration spatiale atypique.  Son territoire s’organise autour des pôles structurants de 
Bressuire (19 733 habitants), Mauléon (8 533 habitants), Cerizay (4 762 habitants), Nueil-Les-Aubiers (5 
513 habitants) et Moncoutant-sur-Sèvre (5 046 habitants)2 auxquels s’ajoutent les pôles de proximité 
d’Argentonnay, L’Absie et la Chapelle Saint Laurent. Cette organisation spatiale constitue une spécificité et une 
force pour le Bocage Bressuirais qu’il convient de maintenir et de conforter. 

Une dynamique démographique positive 

Depuis 20 ans, le Bocage Bressuirais se caractérise par une croissance démographique assez significative pour 
un territoire rural avec un gain de 5 500 habitants entre 1999 et 2017 en raison d’un solde naturel positif et d’un 
solde migratoire à l’équilibre. Cette croissance forte au début des années 2000 s’est ensuite ralentie tout en 
restant positive (+ 915 habitants entre 2012 et 2017).  

La population du Bocage Bressuirais se distingue par une représentation importante de sa jeunesse avec près 
de 25% de sa population ayant moins de 20 ans. Toutefois, la part de la population âgée augmente avec un 
vieillissement de la population de 60 ans et plus de 21 % entre 2008 et 2018. 

Sur la période 2012-2017, alors que la population augmente (+ 1,26 %), l’emploi diminue (- 0,87 %). Le 
développement de cette activité dite présentielle induit une demande croissante de biens et de services. 

1. Un territoire attractif, innovant, créateur d’emplois et porteur d’un développement durable  

L’industrie, une locomotive économique  

Le Bocage Bressuirais compte 29 000 emplois (2019). Avec plus de 5 700 entreprises, le Bocage se place parmi 
l’un des cinq bassins les plus industriels de la région. Il fait partie des 14 « Territoires d’industrie » de Nouvelle-
Aquitaine. 

Le territoire se caractérise par son très grand nombre d’entreprises dans des filières variées : agroalimentaire 
(Galliance, Gastronome, Jardin de l’Orbrie), meuble (Célio), automobile (Heuliez bus, Aubineau), fabrication de 
machines et équipements (Monosem, Ixapack Global), métallurgie (Clisson métal, Groupe Rouger Industrie), 
textile (JC Confection, Manoukian), cuir (Sidonew), plasturgie (Go.me.bo industrie), etc. Localement les 
entreprises peinent à trouver du personnel de production qualifié. Comme il n’existe pas d’offre de formation 

 
2 Recensement 2018 
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continue adaptée en proximité, elles recrutent des personnes sans expérience qu’elles forment ensuite en 
interne. Cette situation ne satisfait pas les entreprises qui expriment clairement leur besoin de nouvelles 
formations. 

Un territoire de tradition agricole   

Comme sur le plan industriel, le territoire se distingue par son caractère agricole très marqué (450 emplois 
salariés hors emplois familiaux). L’agriculture reste, malgré la diminution du nombre de ses exploitations (- 21% 
sur les 20 dernières années), l’un des premiers moteurs économiques du territoire. Le modèle agricole dominant 
est l’élevage (2/3 de la production). Cette orientation agricole a permis de conserver des paysages de bocage. 
Néanmoins, l’est du territoire connait une intensification des productions avec le développement des grandes 
cultures, ce qui constitue un risque pour la préservation de la biodiversité et des paysages emblématiques du 
Bocage. 

Le développement des circuits courts et de proximité, plus respectueux des enjeux climatiques, de santé et de 
sobriété énergétique, prend de l’ampleur. Ainsi 143 producteurs se sont déjà convertis à la vente directe et 62 
sites permettent la vente sur place. À cela s’ajoutent les marchés réguliers et les épiceries de producteurs locaux. 
Mais s’il est relativement aisé pour les habitants de se fournir en produits locaux, les circuits courts ont plus de 
difficultés à s’introduire dans le marché de la restauration hors domicile. 

Un faible niveau de qualification de la population et une offre de formation réduite 

La population du territoire est relativement peu qualifiée ; la part de la population diplômée de l’enseignement 
supérieur (18,9%) est de presque 10 points inférieurs à la moyenne nationale. L’offre locale de formation 
supérieure se concentre dans les sections de techniciens supérieurs (246 inscrits en 2017) avec des effectifs en 
diminution de 10% en 10 ans.  

Le développement d’une offre de formation complémentaire à celle qui existe, sur des secteurs porteurs, en 
adéquation avec les besoins des entreprises locales, le développement de l’économie sociale et solidaire 
constituent des pistes de réflexion majeures portées par les décideurs locaux. 

Le tourisme, un levier de développement économique 

Le tourisme du Bocage Bressuirais est essentiellement un tourisme vert qui se traduit par le développement des 
chemins de randonnée, de sentiers balisés, en se souciant de la préservation de la biodiversité et de ses 
ressources naturelles. Le territoire est bien équipé en voies vertes avec 4 itinéraires qui le traversent et 
permettent de rejoindre la Vendée à vélo et la Vélo Francette, deux véloroutes d’intérêt national.  9 parcours 
de géocaching Tèrra Aventura ont également été créés sur le territoire. 

La mise en valeur du patrimoine architectural et patrimonial du bocage est une autre facette de ce tourisme 
vert. Il s’articule autour des principaux sites du territoire : le Château de Saint Mesmin, l’Abbaye à Mauléon avec 
son musée récemment ouvert, le Château de Bressuire et le musée de la Tour Nivelle à Courlay. 

Situé à proximité de sites à haute fréquentation touristique (Puy du Fou, Marais Poitevin, Futuroscope, Châteaux 
de la Loire), le territoire reste néanmoins une destination touristique de courts séjours. Il convient aujourd’hui 
de développer et de valoriser le potentiel touristique local pour en faire un véritable levier de développement 
économique. 

Pour répondre à ces problématiques, le Bocage Bressuirais a décliné sa stratégie autour de trois sous-axes : 

Axe 1 - Un territoire attractif, innovant, créateur d’emplois et porteur d’un développement durable  

Sous axe 1.1  
Accompagner la dynamique productive et innovante de l'écosystème économique local (ex. : Ecole de la 
transition écologique-ETRE, parcours marque employeur Régional, services de proximité…) 

Sous axe 1.2 
Favoriser l'adaptation et la diversification d'une agriculture ancrée dans le territoire (ex. : CABRIDICI, 
développement de la filière caprine de qualité, mise en place d’espaces tests pour accompagner l’installation 
agricole…) 

Sous axe 1.3 
Développer le tourisme pour en faire un levier de développement économique (ex. : Rénovation du château de 
Bressuire, redéploiement du site de Pescalis, développement touristique et culturel du château de Saint 
Mesmin…) 
 

Proposition d’indicateurs quantitatifs d’évaluation 

Nombre de création et/ou maintien de commerces alimentaires de proximité et multiples ruraux 

Nombre d’entreprises engagées dans la démarche de marketing territorial 
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2. Un territoire accueillant, fort d’un projet de vie solidaire pour bien vivre et s’épanouir   

Des centres-villes et centres-bourgs en manque d’attractivité 
Dans le cadre des travaux pour la définition du SCoT et du PLH, il a été constaté une perte d’attractivité des 
centres-villes et centres-bourgs : parc de logements anciens délaissés et non adaptés aux modes de vie actuels, 
déprise commerciale et de services dans les cœurs anciens, paysages urbains insuffisamment valorisés, 
cheminements dédiés à la mobilité active peu développés… 

L’agglomération a alors défini le programme intercommunal « Cœur de bourg, cœur de vie » en 2015 pour 
soutenir les initiatives et coordonner les actions autour d’un même objectif : faire vivre les centres-bourgs et 
centres-villes. Ce dispositif vise à mettre en cohérence les politiques et dispositifs financiers mobilisables dans 
les différents champs de compétences de la CA2B (habitat, urbanisme, économie, développement durable, 
tourisme, culture) afin de soutenir l’attractivité des cœurs de bourg.  

Au vu des enjeux de revitalisation partagés et des démarches déjà initiées à l’échelle intercommunale et 
communale, la CA2B et les 6 petits et moyens pôles urbains : Bressuire, Cerizay, Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre 
Nueil-Les-Aubiers et Argentonnay ont répondu collectivement en 2020 à l’AMI Région en faveur de la 
revitalisation des centres-villes et centres-bourgs.  

Cette démarche collective permet de travailler en synergie, de faciliter l’émergence puis la concrétisation de 
projets en cœur de ville, de favoriser l’expérimentation de démarches et de soutenir des initiatives afin de 
réinvestir voire de réinventer les cœurs de bourgs et de ville. Signée le 4 janvier 2021, la convention-cadre 
pluriannuelle Revitalisation des centres-villes et centres-bourgs expose, commune par commune, les projets de 
revitalisation des communes : plan-guide, rénovation d’îlots, valorisation du patrimoine et des espaces publics, 
création et réhabilitation de logements locatifs, maintien du commerce, cheminements doux.... Depuis sa 
signature, différents actions et projets ont été enclenchés. Sur le volet appui à l’ingénierie, notons par exemple 
le recrutement de deux chefs de projet de revitalisation à Mauléon et Argentonnay/Nueil-Les-Aubiers, le 
lancement de plans guide sur 4 communes à compter de septembre 2022. Sur le volet « mutation d’îlots 
stratégiques », des études de faisabilité vont s’enclencher à compter de septembre sur 3 îlots à Argentonnay, 
Moncoutant-sur-Sèvre et Nueil-Les-Aubiers. Et les travaux pour la création de Résidences Habitat Jeunes à 
Bressuire et Nueil-Les-Aubiers sur des friches urbaines ont commencé (phase de démolition pour le site de 
Bressuire) ou vont débuter très prochainement. La requalification d’îlots stratégiques constitue un chantier-clef 
du contrat. 

Dans la suite des démarches engagées et en lien avec l’élaboration des plans guide, le Bocage Bressuirais cherche 
aujourd’hui à intégrer la Nature en ville afin de développer la biodiversité, d’anticiper le changement climatique 
et ainsi renforcer l’attractivité des centres-villes et des centres-bourgs conformément à la feuille de route Néo-
Terra. Cette démarche constitue un autre chantier-clef du contrat. 

Un réseau d’équipements et de services à consolider   
Le territoire du Bocage Bressuirais souffre d’une faible densité en matière d’offre de soins et de professionnels 
de santé. Pour les médecins, le taux (63 pour 100 000 habitants) se situe en dessous des moyennes 
départementale (74), régionale (97) et nationale (89). 30% des médecins ont plus 60 ans (DREES 2018) et la 
moyenne d’âge est élevée (51 ans). Compte tenu de l’augmentation de l’espérance de vie et du vieillissement 
de la population, le maintien d’une offre de soins de proximité et d’habitat inclusif est un enjeu majeur pour le 
Bocage Bressuirais. 

Le territoire bénéficie d’un maillage équilibré d’équipements sportifs d’envergure : un centre départemental de 
tennis qui accueille des compétitions nationales et internationales, cinq centres aquatiques et une baignade 
biologique Val de Scie à Nueil-Les-Aubiers, un golf 18 trous à Bressuire, etc.... Le tissu associatif qui regroupe 
une grande palette de disciplines ─ en particulier pour le football, le handball, l’athlétisme et le tennis ─ contribue 
à faire vivre cette offre sportive. Certains équipements sont toutefois vieillissants et pénalisent le 
développement des activités sportives. Des travaux d’envergure sont envisagés. 

Une offre culturelle riche et variée  
L’offre s’organise prioritairement autour des 6 pôles urbains qui accueillent de nombreux équipements culturels 
de proximité au premier rang desquels les bibliothèques (de compétence communautaire), un conservatoire de 
musique décentralisé sur les 6 communes, trois musées (Bressuire, Mauléon, Courlay), des cinémas 
(Argentonnay, Bressuire, Cerizay, Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre) et des salles de spectacles professionnelles. 
À noter que Bocapôle (équipement de type Centre des congrès) à Bressuire, le Théâtre à Bressuire et l’Abbaye 
à Mauléon sont des équipements structurants d’intérêt communautaire.  Une convention pluriannuelle 
d’objectifs Scène de Territoire liée à l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt national – mention Art en 
territoire » lie la CA2B avec l’Etat et la Région Nouvelle-Aquitaine. 
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Au-delà de la compétence de l’agglomération et des services animations des communes, le Bocage est riche 
d’un tissu associatif dynamique avec de nombreuses associations de pratiques en amateurs (chant choral, 
théâtre…) et de promotion du patrimoine. L’ensemble des acteurs associatifs et publics travaille globalement 
dans une belle dynamique partenariale et propose une grande diversité de manifestations, événements, 
festivals tout au long de l’année qui valorisent le patrimoine bocain. Nombreuses sont aussi les associations qui 
n’ont pas pour but premier la Culture, mais qui s’en emparent et animent le territoire. Toutefois, la crise sanitaire 
a fragilisé la majorité des équipements et services. Une baisse des fréquentations, et par conséquent des 
recettes, ainsi qu’une démobilisation des bénévoles et parties prenantes est constatée.  Cette période a 
également vu l’émergence de nouvelles habitudes dans la population qui semblent freiner les dynamiques 
existantes. Des lieux alternatifs émergent, témoignant de changements d’envies et de comportements.  

La Cité de le Jeunesse et des Métiers, un outil au service de la politique Jeunesse 
Du fait de la part importante des moins de 15 ans et 15-29 ans (respectivement 19,5 % et 14,2% en 2019), la 
Jeunesse est un secteur prioritaire et stratégique pour le Bocage Bressuirais. Une stratégie Jeunesse visant 
l’autonomie et l’implication des jeunes a été définie par la CA2B en lien avec la Région Nouvelle-Aquitaine, la 
CAF, la MSA et le Programme d’investissement d’avenir (PIA) 2015-2020. La Cité de la Jeunesse et des Métiers 
(CJM) à Bressuire ─ réunissant les services Jeunesse de la CA2B, la Maison de l’Emploi, la Mission Locale, Cap 
Emploi ainsi que le Bureau d’Information Jeunesse ─, constitue une vitrine et un symbole fort de cette volonté 
politique. Afin d’optimiser proximité, écoute et accompagnement au niveau local, la CJM s’inscrit dans un réseau 
d’acteurs et d’associations partenaires qui maille l’ensemble du territoire (Nueil-Les-Aubiers, Argentonnais, 
Bressuirais, Cerizéen, Mauléonais et Moncoutantais).  

Politique de la ville, le quartier prioritaire Valette  
Depuis 2015, en application de la nouvelle méthodologie d’identification des quartiers de la politique de la ville, 
l’État a procédé à l’inscription du quartier « Valette » situé sur la commune de Bressuire dans le périmètre de la 
nouvelle géographie prioritaire. Pour 2022, les orientations suivantes ont été définies : 
- Sur la thématique « cohésion sociale » : développer l’accompagnement à la parentalité et la réussite 

éducative, développer l’accompagnement des 12-18 ans vers l’autonomie et la prise de responsabilité, 
renforcer la cohésion sociale, favoriser la citoyenneté, l’accès aux droits et aux services et lutter contre la 
fracture du numérique. 

- Sur la thématique « emploi » : lever les freins à l’emploi, développer l’insertion professionnelle des 
demandeurs d’emploi et des jeunes du quartier. 

Pour accompagner ces démarches, le Bocage Bressuirais a décliné sa stratégie autour des sous-axes suivants : 
 

Axe 2 - Un territoire accueillant, fort d’un projet de vie solidaire pour bien vivre et s’épanouir   

Sous-axe 2.1 Favoriser et accompagner la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs par l’habitat et le 
développement commercial ou de services (ex. : Elaboration de plan guide, études pour la requalification 
d’îlots stratégiques, requalification d’îlots stratégiques, opération expérimentale et collective « nature en 
ville »…) 

Sous-axe 2.2 Rendre accessible et mailler le territoire par une offre d’équipements et de services de qualité 
tant sur le sport, la culture, la santé que les services aux publics en milieu rural (ex. : MSP, équipements 
sportifs…) 
 

Proposition d’indicateurs quantitatifs d’évaluation 

Nombre d’études pour la requalification d’îlots menées 

Nombre d’équipements et services réalisés 

 

3. Un territoire équilibré respectant la préservation des ressources et porteur d’un maillage et 
d’une synergie territoriale 

Un territoire très engagé dans la réduction des déchets 
L’Agglo2B compétente en matière de prévention, collecte et traitement des déchets s’est dotée d’un Programme 
Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 2019-2024. Ce document fixe, à l’échelle du 
Bocage Bressuirais les objectifs de réduction des déchets et définit un programme pluriannuel d’actions à mettre 
en œuvre. De nombreuses actions ont déjà vu le jour pour réduire singulièrement le volume des déchets : 
déchetteries et plateformes de déchets verts, tarification incitative, composteurs domestiques, sites de 
compostage partagé, programmes de sensibilisation (habitants, scolaires, familles zéro déchet…), service de 
broyage de végétaux, manifestations écoresponsables, etc. Ces actions ont donné d’excellents résultats. En 
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effet, à titre d’exemple, la production d’ordures ménagères est passée de 184,8 kg/habt en 2010 à 97,4 en 2021 
et le volume de déchets recyclables de 89,9 kg/habt à 120,7 kg sur la même période.  

Forte de cette réussite, la CA2B accompagne la mise en place d’une Matériauthèque portée par l’association 
Accro’Bat pour valoriser par le réemploi les produits apportés en déchetterie. Ce projet nécessite notamment la 
création d’espaces de réemploi sur les déchetteries du territoire et s’accompagner par la mise en place d’actions 
de sensibilisation (communication, animations, ateliers grand public autour du réemploi, etc.). Pour mener ces 
actions, la CA2B répond à l’AAP Région Accompagnement des territoires à la prévention et à la valorisation des 
déchets. 

Le bocage, un réservoir de biodiversité  
Les ensembles bocagers du territoire présentent une grande diversité grâce notamment à leurs interconnexions 
avec les milieux humides et abritent, à ce titre, une biodiversité importante. Ces paysages sont toutefois 
menacés. L’arrachage des haies reste encore fréquent. Leur préservation est liée avant tout à l’activité agricole, 
indispensable à leur maintien. Une valorisation économique de ces milieux doit être trouvée sinon ils seront 
abandonnés ou totalement remaniés en privilégiant des espaces ouverts. Les actions de préservation des 
paysages de bocage initiées depuis plusieurs années par les acteurs locaux (associations, communes, 
agriculteurs…) nécessitent d’être encouragées et soutenues : inventaires communaux des haies, études 
spécifiques, mise en place de plans de gestion et plantations de haies…    

Pour poursuivre les dynamiques engagées, le Bocage Bressuirais a décliné sa stratégie autour des sous-axes 
suivants : 
 
 

Axe 3 - Un territoire équilibré respectant la préservation des ressources et porteur d’un maillage 
et d’une synergie territoriale    

Sous axe 3.1 - Conduire une politique ambitieuse de prévention et de réduction des déchets et d’économie 
circulaire (ex. : Déploiement de zones de réemploi pour les déchetteries du territoire, actions de prévention 
des déchets…) 

Sous axe 3.2 - Valoriser et préserver le paysage du bocage et les milieux naturels (ex. : Restauration des haies 
dégradées et accroissement des linéaires de haies et de boisements, élaboration de plans de gestion de la haie 
bocagère…) 

Proposition d’indicateurs quantitatifs d’évaluation 

Nombre de zones de réemploi aménagés 

Nombre de plan de gestion de haies réalisés 









 
ATTRACTIVITE en Cœur de bourg et de ville 

Soutien aux projets d’embellissement des façades 
en cœur de bourg et de ville 

 

 
 
Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, l’opération « embellissement des 
façades des logements ou commerces » vise à accompagner et à soutenir les travaux de qualité concourant à la 
mise en valeur du cadre bâti et à l’attractivité des cœurs de bourg et de ville du Bocage Bressuirais.  
A noter : ce nouveau programme intègre les campagnes de colorisation des façades mises en place sur les cœurs 
de ville de Cerizay et de Moncoutant sur Sèvre. 
 

1. LES PERIMETRES CONCERNES 
Sont concernés, les logements (ou bâtiments) privés situés dans les CŒURS DE BOURG et CŒURS DE VILLE des 
communes appartenant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. Des périmètres 
d’intervention ont été définis dans chaque commune (cf carte interactive aides habitat privé). 
 

2. LES PERSONNES ELIGIBLES 
Est éligible à cette aide « embellissement des façades », toute personne (propriétaire, locataire, personne 
physique ou morale…), à l’exception des personnes publiques et bailleurs sociaux disposant de financements par 
ailleurs.  
 

3. LES IMMEUBLES CONCERNES 
A l’intérieur du périmètre de l’opération, sont éligibles tous les immeubles, annexes et murs de clôture visibles 
depuis l’espace public et construits avant 1970. 
 
Si les travaux concernent un même immeuble composé de plusieurs unités (plusieurs logements ou un local 
commercial + un logement par exemple) visibles depuis l’espace public, l’aide sera calculée par unité.  
 
*Pour les commerces et bâtiments comprenant un local commercial (ainsi que les autres bâtiments intégrés au tissu 
urbain ancien de cœurs de bourg) construits depuis plus de 15 ans, une dérogation pourra être accordée par les 
membres de la commission d‘attribution après argumentaire. 
 

4. EN AMONT, UNE AIDE A LA DEFINITION DU PROJET 
Nous encourageons les porteurs de projet à contacter l’Espace Habitat et Energie de la 
Communauté d’Agglomération ou la commune partenaire du programme le plus en amont possible pour une 
première information et conseils techniques. Ce qui fera gagner du temps au porteur de projet dans les démarches 
qui suivront : autorisation d’urbanisme, devis, subventions...  
 
L’architecte conseil de la Communauté d’Agglomération est à votre disposition gratuitement des particuliers pour 
accompagner dans la définition de votre projet de travaux. Des permanences sont proposées au siège de 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais : prendre rendez-vous au 05 49 81 19 45. 
 
Des fiches conseils sont aussi disponibles dans les mairies ou sur le site internet de l’Agglomération : 

- Fiches conseils « réhabilitation du bâti ancien » 
- Fiches conseils « devantures commerciales et enseignes » 

 

5. UNE AIDE FINANCIERE 
o Aide de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : 20% du montant HT des travaux plafonné à 10 000€, soit une 

subvention de 2 000€ maximum. 
o Abondement des Communes partenaires (hors Mauléon) : 20% du montant HT des travaux plafonné à 10 000€, 

soit une subvention complémentaire de 2 000€ maximum pour les communes d’Argentonnay, Bressuire-ville et 
Noirterre, Cerizay, Chiché, Combrand, L’Absie, La Chapelle St Laurent, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers 
et St Pierre des Echaubrognes. 

o Abondement de la commune de Mauléon : 30% du montant HT des travaux plafonné à 10 000€, soit une 
subvention complémentaire de 3 000€ maximum 

o Politique de colorisation des façades de la commune de Moncoutant sur Sèvre : abondement de 10% du 
montant HT des travaux plafonnés à 10 000€ HT, soit une subvention complémentaire de 1 000€ maximum. 

o Politique de colorisation des façades de la commune de Cerizay : abondement de 10% du montant HT des 
travaux plafonnés à 10 000€ HT, soit une subvention complémentaire de 1 000€ maximum, lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 
. Les travaux portent sur toutes les façades visibles depuis l’espace public, 
. Le bien doit faire l'objet d'une colorisation, c’est-à-dire un changement de couleur par rapport à l'existant, 
. La colorisation se fera en cohérence avec le reste de la rue. 

 



Dans le cadre d’une réhabilitation globale de qualité (travaux de ravalement et changement des menuiseries) ou 
d’une campagne de ravalement de façade obligatoire, un bonus sera apporté par la Communauté 
d’Agglomération et par la Commune : 

o Bonus Agglo 2B : + 10% du montant HT des travaux plafonné à 10 000€, soit une subvention 
complémentaire de 1 000€ maximum ; 

o Bonus Communes partenaires : + 10% du montant HT des travaux plafonné à 10 000€, soit une subvention 
complémentaire de 1 000€ maximum. 

 

Cette aide financière peut être cumulable avec d’autres subventions du programme local si elle ne porte pas sur 
les mêmes dépenses de travaux. 
 

A noter pour les locaux professionnels : 
Si une partie des travaux est portée par le propriétaire et l’autre par le locataire, 2 demandes d’aide pourront être 
déposées. Toutefois, le montant total des 2 subventions accordées pour un même local professionnel ne pourra pas 
dépasser les plafonds de subvention indiqués ci-dessus. 
 

6. LES TRAVAUX ELIGIBLES 
Les travaux subventionnables sont : 

- Mise en peinture ou badigeon à la chaux de l’enduit, piquetage et enduisage (ainsi que la finition enduite 
voir le bardage bois (ou bakelisé) dans le cas d’un projet d’isolation thermique par l’extérieur de qualité et 
cohérent avec son environnement) 

- Reprise de maçonnerie, zinguerie et intégration d’éléments techniques (coffret électrique, ventilateur, …) 
- Remplacement ou réparation des menuiseries extérieures (si les travaux de ravalement de façade ont déjà 

été réalisés ou sont projetés dans le même temps ou si l’immeuble est situé en secteur protégé*) Nota : Les 
menuiseries en PVC ne sont pas subventionnées. 

 
Seront également éligibles pour la création ou la réfection d’une devanture commerciale, les travaux suivants : 

- Travaux de maçonnerie, devanture en applique, 
- Enseignes et/ou dispositifs de fermeture et/ou stores-bannes uniquement si ceux-ci sont intégrés dans un 

projet de réhabilitation globale ou s’ils sont situés en secteur protégé*. 
 
Le montant minimum des travaux éligibles est de 1 500€ HT. 
 
*Site Patrimonial Remarquable ou périmètre des abords d’un Monument Historique. 
 

7. LE DEROULEMENT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
 

7.1 Dépôt de la demande de subvention 
Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de l’Unité Habitat et Logement Durable de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et comportera les éléments suivants : 

- Formulaire de demande de subvention dûment complété et signé 
- Titre de propriété (ou accord du propriétaire pour réaliser les travaux) 
- Compte-rendu de l’architecte conseil de l’Agglomération ou de l’Architecte des Bâtiment de France 
- Photocopie de l’arrêté de la déclaration préalable ou du permis de construire 
- Devis détaillé(s) des travaux à réaliser pris en compte dans le cadre de ce fonds. Veillez à bien préciser les 

matériaux utilisés et les coloris choisis. Si la demande concerne plusieurs logements ou un logement et un 
commerce, le devis devra détailler le coût des travaux par unité. 

- Photographies (prises de la voie publique) de la (ou des) façade(s) concernée(s) par le projet et nécessaires 
à la compréhension du dossier 

- RIB du demandeur 
- Pour un dossier concernant l’ouverture d’un commerce (ou toute activité professionnelle considérée 

comme Etablissement Recevant du Public) : Avis des Commissions Accessibilité et Sécurité. 
 
Une fois le dossier complet (demande de subvention et autorisation d’urbanisme), un accusé réception peut vous 
être envoyé. 
 

7.2 Attribution de la subvention 
La subvention sera accordée par le Président de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et le Maire 
de la commune partenaire, sur proposition de la commission d’attribution, à tout demandeur répondant aux 
conditions énumérées dans le présent règlement, et au vu d’un dossier complet présenté par le demandeur. Cette 
subvention pourra être octroyée en une ou plusieurs fois, dans le respect du plafond du montant des travaux (10 
000€ HT). 
 

Il est rappelé que cette subvention n’est pas un droit, mais une aide accordée par la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la commune partenaire, dans la limite des crédits budgétaires réservés à 
cet effet. 
 

Les conditions d’attribution mentionnées dans le présent règlement ne sont pas exclusives. La commission 
d’attribution des subventions se réserve le droit de refuser une demande qui ne lui paraîtrait pas être en conformité 



avec les objectifs définis par le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération. Elle se réserve 
également la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement. 
 
Les projets d’embellissement de façades s’inscrivent dans le cadre d’un programme global d’amélioration du 
cadre de vie et de l’habitat. A ce titre, toute demande de la présente subvention pourra également être refusée 
en cas manquement des demandeurs à l’ensemble de la règlementation en vigueur applicable dans le cadre de 
leur projet de réhabilitation/rénovation du bien concerné. 

 
7.3 Paiement de la subvention 

La subvention est payée uniquement en fin de travaux, sans possibilité d’acompte, au vu de : 
- factures acquittées 
- photographies après travaux 
- Copie de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) si une autorisation 

d’urbanisme a été nécessaire. 
 

Le paiement s’effectue uniquement par virement, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de l’ensemble 
des pièces nécessaires. 
 

 
 

8. VOS ENGAGEMENTS 
- Le projet de travaux devra correspondre aux prescriptions faites en matière d’urbanisme. Avant le 

commencement des travaux, il conviendra d’obtenir de la mairie l’arrêté de la déclaration préalable ou du 
permis de construire vous autorisant à faire les travaux. 

- Si les travaux empiètent sur la voie publique : il conviendra de déposer une autorisation de voirie en mairie, 
conformément au règlement de voirie de la commune concernée. 

- Vos travaux ne doivent pas être commencés avant d'avoir déposé votre dossier d'aide auprès de la 
collectivité. Nous vous recommandons d’attendre la notification du montant de l’aide dont vous allez 
bénéficier avant d’engager des travaux. 

- Les travaux doivent être réalisés par un professionnel ou accompagnés par un professionnel. 
- Les travaux devront être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la décision d’octroi de la subvention 

notifiée par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. A défaut, la décision d’octroi de la 
subvention devient caduque. 

 
 

9. LA DUREE DE L’OPERATION 
Le dispositif est applicable à compter du 1er novembre 2021 et prendra fin le 31 octobre 2026. 
 
Une seule demande de subvention pourra être déposée dans le cadre de ce programme sauf si le plafond des 
dépenses éligibles n’est pas atteint avec la première demande d’aide. 
Toutefois, Dans le cas d’un changement d’occupant dans un local professionnel entrainant la modification de la 
devanture commerciale, la Communauté d’Agglomération se réserve la possibilité d’apporter une nouvelle aide 
sur le même local sur la durée du programme. 
 
 

10.  L’AUTORISATION EN MATIERE DE COMMUNICATION  
Le bénéficiaire d’une subvention autorise la Communauté d’Agglomération et la commune partenaire à utiliser 
l’image de la façade et à communiquer sur les travaux qui ont été réalisés (photographies, articles de presse, 
banderole installée sur le chantier, reportage vidéo, portrait). 
 
Durant et après les travaux, le bénéficiaire pourra être amené à apposer une banderole/un panneau mis à 
disposition par la commune partenaire ou téléchargeable sur le site internet de l’Agglomération indiquant les 
participations financières des collectivités au projet. Ce panneau sera visible de l’espace public et affiché durant 
la période des travaux et pendant deux mois au minimum après l’achèvement de l’opération. 
 
 

11. LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Dans le cadre de la gestion de ce dispositif, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera amenée 
à collecter des données à caractère personnel du bénéficiaire pour traiter sa demande de subvention et accomplir 
les formalités administratives et légales relatives. Les données seront conservées en archivage intermédiaire 
pendant 10 ans conformément aux durées légales applicables en matière de gestion de la comptabilité (Article 
L123-22 alinéa 2 du Code de commerce – Norme simplifiée n°48).  
 
Dans le cadre du respect de ses obligations légales et de l’accomplissement de ses formalités administratives 
obligatoires, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais peut être amenée à communiquer les 
données à des organismes publics ou à toute autre partie prenante du dispositif. Par ailleurs, certaines données 
peuvent être transférées à des tiers liés à la Collectivité par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées 
nécessaires à la gestion du dispositif. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès 



limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. Le Bénéficiaire pourra 
exercer ses droits en écrivant : dpocdg79@agencergpd.eu.  
 
 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de : 
l’Unité Habitat et Logement Durable 

de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais 
tel : 05 49 81 19 45     mail : info.habitat@agglo2b.fr 

27 boulevard du Colonel Aubry 79300 Bressuire 



 

ACCUEIL en Cœur de bourg et de ville 
 

Aides à l’habitat privé - Soutien aux projets de rénovation de logements 
vacants en cœur de bourg et de ville 

 
 
Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, Le fonds d’aide à la rénovation de 
logements vacants sur le territoire du Bocage Bressuirais vise à inciter les propriétaires bailleurs ou occupant à 
acquérir un logement vacant et à engager un programme de rénovation de qualité.  
 

1. LES PERIMETRES CONCERNES 
Sont concernés, les logements privés situés dans les CŒURS DE BOURG et CŒURS DE VILLE des communes 
appartenant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. Des périmètres 
d’intervention ont été définis dans chaque commune (cf carte interactive aides habitat privé). 
 

2. LES PERSONNES ELIGIBLES 
Le bénéficiaire est le propriétaire ou son mandataire dans le cas d’une indivision, d’une copropriété ou d’une 
société. Il peut être propriétaire occupant ou propriétaire bailleur.  
 

3. LES IMMEUBLES CONCERNES 
Tout logement (résidence principale ou logement locatif) vacant depuis plus de 3 ans, construit avant 1970 et 
qui appartient à un propriétaire privé. Les logements créés à la suite d'une opération de transformation d'usage 
ne donnent pas droit au versement de la prime. 
 

4. POUR QUELS PROJETS ? 
Le projet devra intégrer des travaux de reconfiguration (redistribution, extension, ouvertures…) et/ou des travaux 
de sortie de dégradation et/ou des travaux de performance énergétique et/ou des travaux de mise en 
conformité. 
Si le porteur de projet sollicite la prime dans le cadre de l’achat de plusieurs logements, l’octroi de la prime pourra 
être conditionné à une reconfiguration des surfaces. 
 

5. EN AMONT, UNE AIDE A LA DEFINITION DU PROJET 
Nous encourageons les porteurs de projet à contacter l’Espace Habitat et Energie de la 
Communauté d’Agglomération ou la commune partenaire du programme le plus en amont possible pour une 
première information et conseils techniques. Ce qui fera gagner du temps au porteur de projet dans les 
démarches qui suivront : autorisation d’urbanisme, devis, subventions...  
 
L’architecte conseil de la Communauté d’Agglomération est à votre disposition gratuitement des particuliers 
pour vous accompagner dans la définition de votre projet de travaux. Des permanences sont proposées au 
siège de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : prenez rendez-vous au 05 49 81 19 45. 
 
Des fiches conseils « réhabilitation du bâti ancien » sont aussi disponibles dans les mairies, au siège de 
l’Agglomération ou sur le site internet de l’Agglomération. N’hésitez pas à les consulter. 
 
 

6. UNE PRIME COMMUNALE 
Dans les cœurs de bourg et de ville des communes partenaires suivantes : Argentonnay, Bressuire-ville et Noirterre, 
Cerizay, Combrand, L’Absie, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers, Chiché ou St Pierre des Echaubrognes,  
Prime de 800€ par pièce principale* soit une subvention maximum de 4 000€. L’aide est plafonnée à 50% du 
montant HT des travaux par logement. 
*1 une pièce principale est une pièce de vie de plus de 9m2 et 2,20 m de hauteur sous plafond minimum (salon, 
salle à manger, chambre, bureau) (cf Code de la Construction et de l’habitation). 
*2 La prime s’applique au vu du nombre de pièces principales réalisées après travaux  
 
Cette prime peut être complémentaire d’une autre aide déployée dans le cadre de ce programme. 
 
 

7. LE DEROULEMENT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
7.1 Dépôt de la demande de subvention 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de l’Unité Habitat et Logement Durable de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et comportera les éléments suivants : 
- Formulaire de demande de subvention dûment complété et signé 
- Titre de propriété 



 

- Attestation notariée de vacance, assujettissement à la taxe sur les logements vacants, la preuve de 
l'absence de consommation d'eau ou d'abonnement au réseau d'électricité … 

- Croquis état des lieux et projet/descriptif des travaux envisagés voire vues 3D/ plans, photographies 
nécessaires à la compréhension du projet (Fiche de l’architecte conseil de l’Agglomération ou maitre 
d’œuvre ou opérateur OPAH) 

- Devis détaillé(s) des travaux à réaliser pris en compte dans le cadre de ce fonds 
- En cas de modification de l’aspect extérieur ou de changement de destination, photocopie de 

l’autorisation d’urbanisme 
- RIB 
- En cas de copropriété, l’attestation d’immatriculation au registre national pour les copropriétés et accord 

du conseil syndical. 
 
Une fois le dossier complet (demande de subvention et autorisation d’urbanisme), un accusé réception vous sera 
alors envoyé. 
 

7.2 Attribution de la subvention 
La prime sera accordée par le Maire de la commune partenaire, sur proposition de la commission d’attribution, 
à tout demandeur répondant aux conditions énumérées dans le présent règlement, et au vu d’un dossier 
complet présenté par le demandeur.  
 
Il est rappelé que cette subvention n’est pas un droit, mais une aide accordée par la commune partenaire, dans 
la limite des crédits budgétaires réservés à cet effet. 
 
Les conditions d’attribution mentionnées dans le présent règlement ne sont pas exclusives. La commission 
d’attribution des subventions se réserve le droit de refuser une demande qui ne lui paraîtrait pas être en 
conformité avec les objectifs définis par le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération. 
Elle se réserve également la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement. 
 
Les projets de lutte contre la vacance s’inscrivent dans le cadre d’un programme global d’amélioration du cadre 
de vie et de l’habitat, à ce titre toute demande de la présente subvention pourra également être refusée en cas 
manquement des demandeurs à l’ensemble de la règlementation en vigueur applicable dans le cadre de leur 
projet de réhabilitation/rénovation du bien concerné.  

 
7.3 Paiement de la subvention 

La prime est payée uniquement en fin de travaux, sans possibilité d’acompte, au vu de : 
- Factures acquittées 
- Photographies après travaux 
- Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) si une autorisation 

d’urbanisme a été nécessaire 
- DPE après travaux (étiquette D a minima) 
- Attestation de décence du logement (réalisée par l’opérateur OPAH après visite des lieux), 

 
Le paiement s’effectue uniquement par virement, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de 
l’ensemble des pièces nécessaires. 
 
 

8. VOS ENGAGEMENTS 
- Dans le cas d’un projet modifiant l’aspect extérieur de la construction, le projet de travaux devra correspondre 

aux prescriptions faites en matière d’urbanisme. Avant le commencement des travaux, il conviendra d’obtenir 
de la mairie l’arrêté de la déclaration préalable ou du permis de construire vous autorisant à faire les travaux. 

- Si les travaux empiètent sur la voie publique : il conviendra de déposer une autorisation de voirie en mairie, 
conformément au règlement de voirie de la commune concernée. 

- Vos travaux ne doivent pas être commencés avant d'avoir déposé votre dossier d'aide auprès de la 
Communauté d’Agglomération. Nous vous recommandons d’attendre la notification du montant de l’aide 
dont vous allez bénéficier avant d’engager des travaux. 

- Les travaux doivent être réalisés par un professionnel. 
- Si le logement est destiné à la location, celui-ci devra correspondre aux normes de décence en vigueur (une 

visite du logement pourra être effectuée par l’opérateur)  
- Les travaux devront être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la décision d’octroi de la subvention 

notifiée par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. A défaut, la décision d’octroi de la 
subvention devient caduque. 

- Le propriétaire s’engage à ce que logement soit occupé à titre de résidence principale (par le propriétaire 
ou un locataire) pendant 6 ans au minimum à compter de la date du courrier notifiant le versement de la 
subvention, et à informer la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais jusqu’à l’échéance de 



 

ce délai, de toutes modifications qui pourraient être apportées au droit de propriété (vente, donation, mise 
en location…). En cas de non-respect de cet engagement, le bénéficiaire de la subvention devra procéder 
à son remboursement, excepté dans les situations suivantes : perte d’emploi, mobilité professionnelle, 
séparation/divorce, décès. 

 
 

9. LA DUREE DE L’OPERATION 
Le dispositif est applicable à compter du 1er novembre 2021 et prendra fin le 31 octobre 2026. 
Une seule demande de subvention pourra être déposée dans le cadre de ce programme sauf si le plafond des 
dépenses éligibles n’est pas atteint avec la première demande d’aide. 
 
 

10.  L’AUTORISATION EN MATIERE DE COMMUNICATION  
Le bénéficiaire d’une subvention autorise la Communauté d’Agglomération et la Commune partenaire à utiliser 
l’image des travaux réalisés et à communiquer sur les travaux qui ont été réalisés (photographies, articles de 
presse, banderole installée sur le chantier, reportage vidéo, portrait). 
Durant et après les travaux, le bénéficiaire pourra être amené à apposer une banderole/un panneau mis à 
disposition par la commune partenaire ou téléchargeable sur le site internet de l’Agglomération indiquant les 
participations financières des collectivités au projet. Ce panneau sera visible de l’espace public et affiché durant 
la période des travaux et pendant deux mois au minimum après l’achèvement de l’opération. 
 
 

11. LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
 

Dans le cadre de la gestion de ce dispositif, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera 
amenée à collecter des données à caractère personnel du bénéficiaire pour traiter sa demande de subvention 
et accomplir les formalités administratives et légales relatives. Les données seront conservées en archivage 
intermédiaire pendant 10 ans conformément aux durées légales applicables en matière de gestion de la 
comptabilité (Article L123-22 alinéa 2 du Code de commerce – Norme simplifiée n°48).  
 
Dans le cadre du respect de ses obligations légales et de l’accomplissement de ses formalités administratives 
obligatoires, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais peut être amenée à communiquer les 
données à des organismes publics ou à toute autre partie prenante du dispositif. Par ailleurs, certaines données 
peuvent être transférées à des tiers liés à la Collectivité par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées 
nécessaires à la gestion du dispositif. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès 
limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. Le Bénéficiaire pourra 
exercer ses droits en écrivant : dpocdg79@agencergpd.eu.  
 
 
 

 
Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de :  

 
 
 
 
 



 

 

ACCUEIL en Cœur de bourg et de ville 
 

 
Aides à l’habitat privé - Soutien aux projets collectifs ou atypiques  

en cœur de bourg et de ville 
 
 
 
Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, le fonds d’aide aux projets 
atypiques en cœur de ville et de bourg sur le territoire du Bocage Bressuirais, vise à accompagner les projets 
différents, collectifs … mobilisant des locaux existants et aboutissant à un projet de requalification. 
 
 

1. LES PERIMETRES CONCERNES 
Sont concernés les logements privés situés dans les CŒURS DE BOURG et CŒURS DE VILLE des communes 
appartenant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. Des périmètres 
d’intervention ont été définis dans chaque commune (cf carte interactive aides habitat privé). 
 
 

2. LES PERSONNES ELIGIBLES 
Le bénéficiaire est le propriétaire ou son mandataire dans le cas d’une indivision, d’une copropriété, d’une 
association ou d’une société. Il peut être propriétaire occupant ou propriétaire bailleur.  
 
 

3. LES IMMEUBLES CONCERNES 
Tout logement (résidence principale ou logement locatif) et ses annexes construit avant 1970 qui appartient à un 
propriétaire privé. Les changements de destination en habitation peuvent être aidés dans le cadre de ce fonds. 
 
 

4. POUR QUELS PROJETS ? 
Cette aide est réservée à des porteurs de projets réalisant en cœur de ville ou de bourg, des projets atypiques 
et/ou collectifs mobilisant des locaux existants et aboutissant à leur requalification avec une occupation / 
utilisation permanente. Les projets concernés peuvent être très variés. Il peut s’agir de : 

- Colocation intergénérationnelle, 
- Coliving,  
- Habitat participatif, 
- Projet atypique alliant logement et activités, 
- … 

 
 

5. UNE AIDE A LA DEFINITION DU PROJET DE TRAVAUX 
L’architecte conseil de la Communauté d’Agglomération est à votre disposition gratuitement pour vous 
accompagner dans la définition de votre projet de travaux. Des permanences sont proposées au siège de 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais : prenez rendez-vous au 05 49 81 19 45. En fonction du projet, l’opérateur 
pourra vous accompagner de manière complémentaire. 
 
Des fiches conseils « réhabilitation du bâti ancien » sont aussi disponibles dans les mairies, au siège de 
l’Agglomération ou sur le site internet de l’Agglomération. N’hésitez pas à les consulter. 
 
 

6. UNE AIDE FINANCIERE 
o Aide de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : 20% du montant HT des travaux plafonné à 15 000€ soit, soit 

une subvention de 3 000€ maximum. 
o Abondement des Communes partenaires : + 20% du montant HT des travaux plafonné à 15 000€, soit une 

subvention complémentaire de 3 000€ maximum pour les communes d’Argentonnay, Bressuire-ville et 
Noirterre, Cerizay, Chiché, Combrand, L’Absie, Mauléon, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers, ou St Pierre 
des Echaubrognes. 

 
Cette aide financière peut être cumulable avec d’autres subventions du programme local si elle ne porte pas 
sur les mêmes dépenses de travaux. 
 
 



 

 

 
7. LES DEPENSES ELIGIBLES 

Les dépenses éligibles dans le cadre de cette aide correspondent des travaux de gros œuvre, toiture : charpente 
et couverture, réseaux (eau, électricité, gaz) et équipements sanitaires, tels que définis dans la liste des travaux 
recevables de l’ANAH. Les travaux concourant à la maîtrise de l’énergie ne sont pas pris en compte dans le 
cadre de ce dispositif, ceux-ci étant financés dans le cadre d’autres dispositifs. Pour en savoir plus sur des 
financements potentiels à ce sujet, prenez contact avec les conseillers de la Plateforme de rénovation 
énergétique de l’Agglomération au 05 49 81 19 45. 
 
 

8. LE DEROULEMENT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
8.1 Dépôt de la demande de subvention 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de l’Unité Habitat et Logement Durable de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et comportera les éléments suivants : 

- Formulaire de demande de subvention dûment complété et signé 
- Titre de propriété (ou accord du propriétaire pour réaliser les travaux) 
- Note de présentation du projet 
- Dans le cas d’un projet collectif : statuts, modalités de coopération, projet de vie… 
- Devis détaillé(s) des travaux à réaliser pris en compte dans le cadre de ce fonds 
- Plans, croquis, photographies nécessaires à la compréhension du dossier 
- Fiche de l’architecte conseil de l’Agglomération ou maitre d’œuvre ou opérateur OPAH 
- En cas de modification de l’aspect extérieur, photocopie de l’arrêté de la déclaration préalable ou du 

permis de construire 
- RIB  

Une fois le dossier complet (demande de subvention et autorisation d’urbanisme), un accusé réception vous sera 
alors envoyé. 
 

8.2 Attribution de la subvention 
La subvention sera accordée par le Président de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et le 
Maire de la commune partenaire, sur proposition de la commission d’attribution, à tout demandeur répondant 
aux conditions énumérées dans le présent règlement, et au vu d’un dossier complet présenté par le demandeur. 
Cette subvention pourra être octroyée en une ou plusieurs fois, dans le respect du plafond du montant des 
travaux (15 000€ HT). 
 
Il est rappelé que cette subvention n’est pas un droit, mais une aide accordée par la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la commune partenaire, dans la limite des crédits budgétaires réservés 
à cet effet. 
 
Les conditions d’attribution mentionnées dans le présent règlement ne sont pas exclusives. La commission 
d’attribution des subventions se réserve le droit de refuser une demande qui ne lui paraîtrait pas être en 
conformité avec les objectifs définis par le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération. 
Elle se réserve également la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement. 
 
Les projet collectifs et atypiques s’inscrivent dans le cadre d’un programme global d’amélioration du cadre de 
vie et de l’habitat, à ce titre toute demande de la présente subvention pourra également être refusée en cas 
manquement des demandeurs à l’ensemble de la règlementation en vigueur applicable dans le cadre de leur 
projet de réhabilitation/rénovation du bien concerné  
 

8.3 Paiement de la subvention 
La subvention est payée uniquement en fin de travaux, sans possibilité d’acompte, au vu de : 

- Factures acquittées 
- Photographies après travaux 
- Copie de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) si une autorisation 

d’urbanisme a été nécessaire. 
Le paiement s’effectue uniquement par virement, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de 
l’ensemble des pièces nécessaires. 
 
 

9. VOS ENGAGEMENTS 
- Dans le cas d’un projet modifiant l’aspect extérieur de la construction ou un changement de destination, le 

projet de travaux devra correspondre aux prescriptions faites en matière d’urbanisme. Avant le 
commencement des travaux, il conviendra d’obtenir de la mairie l’arrêté de la déclaration préalable ou du 
permis de construire vous autorisant à faire les travaux. 



 

 

- Si les travaux empiètent sur la voie publique : il conviendra de déposer une autorisation de voirie en mairie, 
conformément au règlement de voirie de la commune concernée. 

- Vos travaux ne doivent pas être commencés avant d'avoir déposé votre dossier d'aide auprès de la 
collectivité. Nous vous recommandons d’attendre la notification du montant de l’aide dont vous allez 
bénéficier avant d’engager des travaux. 

- Les travaux doivent être réalisés par un professionnel ou accompagnés par un professionnel. 
- Les travaux devront être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la décision d’octroi de la subvention 

notifiée par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. A défaut, la décision d’octroi de la 
subvention devient caduque. 

 
 

10. LA DUREE DE L’OPERATION 
Le dispositif est applicable à compter du 1er novembre 2021 et prendra fin le 31 octobre 2026. 
Une seule demande de subvention pourra être déposée dans le cadre de ce programme sauf si le plafond des 
dépenses éligibles n’est pas atteint avec la première demande d’aide. 
 

 
11.  L’AUTORISATION EN MATIERE DE COMMUNICATION  

 
Le bénéficiaire d’une subvention autorise la Communauté d’Agglomération et la Commune partenaire à utiliser 
l’image des travaux réalisés et à communiquer sur les travaux qui ont été réalisés (photographies, articles de 
presse, banderole installée sur le chantier, reportage vidéo, portrait). 
 
Durant et après les travaux, le bénéficiaire pourra être amené à apposer une banderole/un panneau mis à 
disposition par la commune partenaire ou téléchargeable sur le site internet de l’Agglomération indiquant les 
participations financières des collectivités au projet. Ce panneau sera visible de l’espace public et affiché durant 
la période des travaux et pendant deux mois au minimum après l’achèvement de l’opération. 
 
 

12. LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Dans le cadre de la gestion de ce dispositif, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera 
amenée à collecter des données à caractère personnel du bénéficiaire pour traiter sa demande de subvention 
et accomplir les formalités administratives et légales relatives. Les données seront conservées en archivage 
intermédiaire pendant 10 ans conformément aux durées légales applicables en matière de gestion de la 
comptabilité (Article L123-22 alinéa 2 du Code de commerce – Norme simplifiée n°48).  
 
Dans le cadre du respect de ses obligations légales et de l’accomplissement de ses formalités administratives 
obligatoires, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais peut être amenée à communiquer les 
données à des organismes publics ou à toute autre partie prenante du dispositif. Par ailleurs, certaines données 
peuvent être transférées à des tiers liés à la Collectivité par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées 
nécessaires à la gestion du dispositif. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès 
limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. Le Bénéficiaire pourra 
exercer ses droits en écrivant : dpocdg79@agencergpd.eu. 
 

Le dossier de demande de subvention est à déposer  
auprès de : 

 
 
 
 



 

 ACCUEIL en Cœur de bourg et de ville 
 

 

Aides à l’habitat - Soutien aux primo-accédants 
en cœur de bourg et de ville 

 
 
Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, le fonds d’aide à l’amélioration des 
logements anciens par des primo-accédants sur le territoire du Bocage Bressuirais, vise à inciter à la réhabilitation 
de qualité du bâti et à accueillir de nouveaux ménages dans les cœurs de bourg et de ville. 
 
 

1. LES PERIMETRES CONCERNES 
Sont concernés, les logements privés situés dans les CŒURS DE BOURG et CŒURS DE VILLE des communes 
appartenant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. Des périmètres 
d’intervention ont été définis dans chaque commune (cf carte interactive aides habitat privé). 
 
 

2. LES PERSONNES ELIGIBLES 
Le bénéficiaire est un propriétaire occupant qui fait l’objet d’une première accession à la propriété depuis moins 
de 6 ans. Est considéré comme primo-accédant, toute personne physique qui n’a pas été propriétaire de sa 
résidence principale durant les deux dernières années précédant l’acquisition. 
 
 

3. LES IMMEUBLES CONCERNES 
Tout logement occupé ou sera occupé à titre de résidence principale et construit avant 1970. 
 

4. EN AMONT, UNE AIDE A LA DEFINITION DU PROJET 
Nous encourageons les porteurs de projet à contacter l’Espace Habitat et Energie de la 
Communauté d’Agglomération ou la commune partenaire du programme le plus en amont possible pour une 
première information et conseils techniques. Ce qui fera gagner du temps au porteur de projet dans les 
démarches qui suivront : autorisation d’urbanisme, devis, subventions...  
 
L’architecte conseil de la Communauté d’Agglomération est à votre disposition gratuitement des particuliers 
pour accompagner dans la définition de votre projet de travaux. Des permanences sont proposées au siège 
de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : prenez rendez-vous au 05 49 81 19 45. 
 
Des fiches conseils « réhabilitation du bâti ancien » sont aussi disponibles dans les mairies, au siège de 
l’Agglomération ou sur le site internet de l’Agglomération. N’hésitez pas à les consulter. 
 
 

5. UNE AIDE FINANCIERE 
o Aide de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : 20% du montant HT des travaux plafonné à 15 000€ soit, soit 

une subvention de 3 000€ maximum. 
o Abondement des Communes partenaires : + 20% du montant HT des travaux plafonné à 15 000€, soit une 

subvention complémentaire de 3 000€ maximum pour les communes d’Argentonnay, Bressuire-ville et 
Noirterre, Cerizay, Chiché, Combrand, L’Absie, Mauléon, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers ou St Pierre 
des Echaubrognes. 

 
Cette aide financière peut être cumulable avec d’autres subventions du programme local si elle ne porte pas 
sur les mêmes dépenses de travaux. 
 
 

6. LES TRAVAUX ELIGIBLES 
Les travaux subventionnables dans le cadre de cette aide correspondent à des travaux de gros œuvre, 
charpente, couverture, réseaux (eau, électricité, gaz) et équipements sanitaires, tels que définis dans la liste des 
travaux recevables de l’ANAH.  
Les travaux concourant à la maîtrise de l’énergie ne sont pas pris en compte dans le cadre de ce dispositif, ceux-
ci étant financés dans le cadre d’autres dispositifs. Pour en savoir plus sur des financements potentiels à ce sujet, 
prenez contact avec les conseillers de la Plateforme de rénovation énergétique de l’Agglomération au 05 49 81 
19 45. 
 
 
 



 

7. LE DEROULEMENT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
7.1 Dépôt de la demande de subvention 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de l’Unité Habitat et Logement Durable de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et comportera les éléments suivants : 

- Formulaire de demande de subvention dûment complété et signé 
- Titre de propriété (ou accord du propriétaire pour réaliser les travaux) 
- Devis détaillé(s) des travaux à réaliser pris en compte dans le cadre de ce fonds 
- Plans, croquis, photographies nécessaires à la compréhension du dossier 
- Fiche de l’architecte-conseil de l’Agglomération ou maitre d’œuvre… 
- En cas de modification de l’aspect extérieur, photocopie de l’arrêté de la déclaration préalable ou du 

permis de construire 
- Pièces justifiant la primo-accession : Justifier votre lieu de résidence principale au cours des deux 

dernières années précédant l’acquisition, et la non propriété de celui-ci (contrat de bail, quittances de 
loyer, attestation sur l’honneur de l’hébergeant…). 

- Attestation « Engagement du primo-accédant » 
- RIB du primo-accédant 

 

Une fois le dossier complet (demande de subvention et autorisation d’urbanisme), un accusé réception vous sera 
alors envoyé. 
 

7.2 Attribution de la subvention 
La subvention sera accordée par le Président de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et le 
Maire de la commune partenaire, sur proposition de la commission d’attribution, à tout demandeur répondant 
aux conditions énumérées dans le présent règlement, et au vu d’un dossier complet présenté par le demandeur. 
Cette subvention pourra être octroyée en une ou plusieurs fois, dans le respect du plafond du montant des 
travaux (15 000€ HT). 
 

Il est rappelé que cette subvention n’est pas un droit, mais une aide accordée par la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la commune partenaire, dans la limite des crédits budgétaires réservés 
à cet effet. 
 

Les conditions d’attribution mentionnées dans le présent règlement ne sont pas exclusives. La commission 
d’attribution des subventions se réserve le droit de refuser une demande qui ne lui paraîtrait pas être en 
conformité avec les objectifs définis par le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération. 
Elle se réserve également la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement. 
 

Cette subvention « Rénovation suite à une primo accession » s’inscrit dans le cadre d’un programme global 
d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, à ce titre toute demande de la présente subvention pourra 
également être refusée en cas manquement des demandeurs à l’ensemble de la règlementation en vigueur 
applicable dans le cadre de leur projet de réhabilitation/rénovation du bien concerné.  
 

7.3 Paiement de la subvention 
La subvention est payée uniquement en fin de travaux, sans possibilité d’acompte, au vu de : 

- Factures acquittées 
- Photographies après travaux 
- Copie de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) si une 

autorisation d’urbanisme a été nécessaire. 
 

Le paiement s’effectue uniquement par virement, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de 
l’ensemble des pièces nécessaires. 
 

 
8. VOS ENGAGEMENTS 

- Dans le cas d’un projet modifiant l’aspect extérieur de la construction ou un changement de destination, le 
projet de travaux devra correspondre aux prescriptions faites en matière d’urbanisme. Avant le 
commencement des travaux, il conviendra d’obtenir de la mairie l’arrêté de la déclaration préalable ou du 
permis de construire vous autorisant à faire les travaux. 

- Si les travaux empiètent sur la voie publique : il conviendra de déposer une autorisation de voirie en mairie, 
conformément au règlement de voirie de la commune concernée. 

- Vos travaux ne doivent pas être commencés avant d'avoir déposé votre dossier d'aide auprès de la 
collectivité. Nous vous recommandons d’attendre la notification du montant de l’aide dont vous allez 
bénéficier avant d’engager des travaux. 

- Les travaux doivent être réalisés par un professionnel ou accompagnés par un professionnel. 
- Les travaux devront être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la décision d’octroi de la subvention 

notifiée par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. A défaut, la décision d’octroi de la 
subvention devient caduque. 



 

- Le propriétaire s’engage à occuper à titre de résidence principale ce logement pendant 6 ans au minimum 
à compter de la date du courrier notifiant le versement de la subvention, et à informer la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais jusqu’à l’échéance de ce délai, de toutes modifications qui 
pourraient être apportées au droit de propriété (vente, donation, mise en location…). En cas de non-respect 
de cet engagement, le bénéficiaire de la subvention devra procéder à son remboursement, excepté dans 
les situations suivantes : perte d’emploi, mobilité professionnelle, séparation/divorce, décès. 

 
9. LA DUREE DE L’OPERATION 

Le dispositif est applicable à compter du 1er novembre 2021 et prendra fin le 31 octobre 2026. 
Une seule demande de subvention pourra être déposée dans le cadre de ce programme sauf si le plafond des 
dépenses éligibles n’est pas atteint avec la première demande d’aide. 
 
 

10.  L’AUTORISATION EN MATIERE DE COMMUNICATION  
Le bénéficiaire d’une subvention autorise la Communauté d’Agglomération et la Commune partenaire à utiliser 
l’image des travaux réalisés et à communiquer sur les travaux qui ont été réalisés (photographies, articles de 
presse, banderole installée sur le chantier, reportage vidéo, portrait). 
Durant et après les travaux, le bénéficiaire pourra être amené à apposer une banderole/un panneau mis à 
disposition par la commune partenaire ou téléchargeable sur le site internet de l’Agglomération indiquant les 
participations financières des collectivités au projet. Ce panneau sera visible de l’espace public et affiché durant 
la période des travaux et pendant deux mois au minimum après l’achèvement de l’opération. 
 
 

11. LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Dans le cadre de la gestion de ce dispositif, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera 
amenée à collecter des données à caractère personnel du bénéficiaire pour traiter sa demande de subvention 
et accomplir les formalités administratives et légales relatives. Les données seront conservées en archivage 
intermédiaire pendant 10 ans conformément aux durées légales applicables en matière de gestion de la 
comptabilité (Article L123-22 alinéa 2 du Code de commerce – Norme simplifiée n°48).  
 
Dans le cadre du respect de ses obligations légales et de l’accomplissement de ses formalités administratives 
obligatoires, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais peut être amenée à communiquer les 
données à des organismes publics ou à toute autre partie prenante du dispositif. Par ailleurs, certaines données 
peuvent être transférées à des tiers liés à la Collectivité par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées 
nécessaires à la gestion du dispositif. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès 
limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. Le Bénéficiaire pourra 
exercer ses droits en écrivant : dpocdg79@agencergpd.eu. 
 
 
 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de : 
 
 
 
 



ATTRACTIVITE en Cœur de bourg et de ville 
 

Aides à l’habitat privé - Soutien aux projets de transformation de logements 
en cœur de bourg et de ville 

 
 

Dans le cadre du programme d’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, le fonds d’aide à la transformation 
/ restructuration des logements ou bâtiments destinés à l’habitat sur le territoire du Bocage Bressuirais vise à aider 
l’adaptation du bâti ancien aux modes d’habiter d’aujourd’hui et à encourager des rénovations de qualité.  
 
 

1. LES PERIMETRES CONCERNES 
Sont concernés les logements (ou bâtiments) privés situés dans les CŒURS DE BOURG et CŒURS DE VILLE des 
communes appartenant au territoire de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. Des 
périmètres d’intervention ont été définis dans chaque commune (cf carte interactive aides habitat privé). 
 
 

2. LES PERSONNES ELIGIBLES 
Est éligible à cette aide, tout propriétaire ou son mandataire dans le cas d’une indivision, d’une copropriété ou 
d’une société. Il peut être propriétaire occupant ou propriétaire bailleur du logement, à l’exception des 
personnes publiques et bailleurs sociaux disposant de financements par ailleurs.  
 
 

3. LES IMMEUBLES CONCERNES 
Tout logement (résidence principale ou logement locatif) et ses annexes, construits avant 1970. Les 
changements de destination en habitation peuvent être aidés dans le cadre de ce fonds sauf dans les linéaires 
commerciaux validés. 
 
 

4. POUR QUELS PROJETS ? 
Les projets concernés peuvent être très variés. Il peut s’agir de : 

- Fusion de logements pour créer un logement familial, 
- Création d’une baie, d’une tropézienne pour apporter plus de lumière, 
- Démolition d’une annexe pour agrandir le jardin, redonner de la lumière, 
- Transformation d’un ancien commerce pour agrandir son logement ou créer des annexes (en dehors 

des linéaires commerciaux repérés), 
- Travaux de désamiantage pour imaginer ensuite la rénovation, la réutilisation en logement, 
- Dépose de tôles en matériau composite ou bac acier pour un projet de toiture, 
- Création d’un ascenseur dans un immeuble collectif dépourvu pour améliorer l’accès à tous les publics, 
- Rétablissement d’un accès indépendant aux étages d’habitation au-dessus d’un commerce, Etc … 

 
 

5. EN AMONT, UNE AIDE A LA DEFINITION DU PROJET 
Nous encourageons les porteurs de projet à contacter l’Espace Habitat et Energie de la 
Communauté d’Agglomération ou la commune partenaire du programme le plus en amont possible pour une 
première information et conseils techniques. Ce qui fera gagner du temps au porteur de projet dans les 
démarches qui suivront : autorisation d’urbanisme, devis, subventions...  
 
L’architecte conseil de la Communauté d’Agglomération se tient à la disposition gratuitement des particuliers 
pour accompagner dans la définition de votre projet de travaux. Des permanences sont proposées au siège de 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais : prendre rendez-vous au 05 49 81 19 45. 
 
Des fiches conseils « réhabilitation du bâti ancien » sont aussi disponibles dans les mairies, au siège de 
l’Agglomération ou sur le site internet de l’Agglomération. Ne pas hésiter à les consulter. 
 
 

6. UNE AIDE FINANCIERE 
o Aide de l’Agglomération du Bocage Bressuirais : 20% du montant HT des travaux plafonné à 20 000€ soit, soit 

une subvention de 4 000€ maximum. 
o Abondement des Communes partenaires : 

 + 20% du montant HT des travaux plafonné à 20 000€, soit une subvention complémentaire de 4 000€ 
maximum pour les communes d’Argentonnay, Bressuire-ville et Noirterre, Cerizay, Chiché, Combrand, 
L’Absie, Mauléon, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers, ou St Pierre des Echaubrognes. 



 Sur Mauléon, en secteur protégé*, si le projet porte sur la transformation d'une ancienne devanture 
en façade domestique (projet d’ensemble avec la reprise des maçonneries, menuiseries…) ou la 
dépose d’une couverture en fibrociment : + 30% du montant HT des travaux plafonné à 30 000€, soit 
une subvention complémentaire de 9 000€ maximum. 

 
Cette aide financière peut être cumulable avec d’autres subventions du programme local si elle ne porte pas 
sur les mêmes dépenses de travaux. 
 
*Site Patrimonial Remarquable ou périmètre des abords d’un Monument Historique. 
 
 

7. LES DEPENSES SUBVENTIONNABLES  
Les dépenses subventionnables dans le cadre de cette aide correspondent à :  
- Frais de maitrise d’œuvre (conception … jusqu’au dépôt du PC) 
- Travaux de gros œuvre (terrassement, charpente, maçonnerie, création d'ouvertures après transformation...)  
- Travaux de désamiantage / dépose de tôle en matériau composite ou bac acier (pour un projet de toiture) 
 

8. LE DEROULEMENT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 
 
8.1 Dépôt de la demande de subvention 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de l’Unité Habitat et Logement Durable de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et comportera les éléments suivants : 

- Formulaire de demande de subvention dûment complété et signé 
- Titre de propriété (ou accord du propriétaire pour réaliser les travaux) 
- Croquis état des lieux et projet/descriptif des travaux envisagés voire vues 3D/ plans, photographies 

nécessaires à la compréhension du projet (Fiche de l’architecte conseil de l’Agglomération ou maitre 
d’œuvre ou opérateur OPAH) 

- En cas de modification de l’aspect extérieur ou de changement de destination, photocopie de l’arrêté 
de la déclaration préalable, du permis de construire ou de démolir, 

- Devis détaillé(s) des travaux à réaliser pris en compte dans le cadre de ce fonds 
- Photographies  
- RIB du demandeur 
- En cas de copropriété : attestation d’immatriculation au registre national pour les copropriétés et 

accord du conseil syndical. 
 
Une fois le dossier complet (demande de subvention et autorisation d’urbanisme), un accusé réception sera alors 
envoyé. 
 

8.2 Attribution de la subvention 
La subvention sera accordée par le Président de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et le 
Maire de la commune partenaire, sur proposition de la commission d’attribution, à tout demandeur répondant 
aux conditions énumérées dans le présent règlement, et au vu d’un dossier complet présenté par le demandeur. 
Cette subvention pourra être octroyée en une ou plusieurs fois, dans le respect du plafond du montant des 
travaux (20 000€ HT). 
 

Il est rappelé que cette subvention n’est pas un droit, mais une aide accordée par la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la commune partenaire, dans la limite des crédits budgétaires réservés 
à cet effet. 
 

Les conditions d’attribution mentionnées dans le présent règlement ne sont pas exclusives. La commission 
d’attribution des subventions se réserve le droit de refuser une demande qui ne lui paraîtrait pas être en 
conformité avec les objectifs définis par le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération. 
Elle se réserve également la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement. 
 
Les projets de transformation s’inscrivent dans le cadre d’un programme global d’amélioration du cadre de vie 
et de l’habitat, à ce titre toute demande de la présente subvention pourra également être refusée en cas 
manquement des demandeurs à l’ensemble de la règlementation en vigueur applicable dans le cadre de leur 
projet de réhabilitation/rénovation du bien concerné.    

 
8.3 Paiement de la subvention 

La subvention est payée uniquement en fin de travaux, sans possibilité d’acompte, au vu de : 
- Factures acquittées 
- Photographies après travaux 



- Copie de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) si une autorisation 
d’urbanisme a été nécessaire. 

Le paiement s’effectue uniquement par virement, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de 
l’ensemble des pièces nécessaires. 
 
 

9. VOS ENGAGEMENTS 
- Dans le cas d’un projet modifiant l’aspect extérieur de la construction ou un changement de destination, le 

projet de travaux devra correspondre aux prescriptions faites en matière d’urbanisme. Avant le 
commencement des travaux, il conviendra d’obtenir de la mairie l’arrêté de la déclaration préalable ou du 
permis de construire vous autorisant à faire les travaux. 

- Si les travaux empiètent sur la voie publique : il conviendra de déposer une autorisation de voirie en mairie, 
conformément au règlement de voirie de la commune concernée. 

- Vos travaux ne doivent pas être commencés avant d'avoir déposé votre dossier d'aide auprès de la 
collectivité. Nous vous recommandons d’attendre la notification du montant de l’aide dont vous allez 
bénéficier avant d’engager des travaux. 

- Les travaux doivent être réalisés par un professionnel ou accompagnés par un professionnel. 
- Les travaux devront être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la décision d’octroi de la subvention 

notifiée par la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. A défaut, la décision d’octroi de la 
subvention devient caduque. 

 
 

10. LA DUREE DE L’OPERATION 
Le dispositif est applicable à compter du 1er novembre 2021 et prendra fin le 31 octobre 2026. 
Une seule demande de subvention pourra être déposée dans le cadre de ce programme sauf si le plafond des 
dépenses éligibles n’est pas atteint avec la première demande d’aide. 
 
 

11.  L’AUTORISATION EN MATIERE DE COMMUNICATION  
Le bénéficiaire d’une subvention autorise la Communauté d’Agglomération et la Commune partenaire à utiliser 
l’image des travaux réalisés et à communiquer sur les travaux qui ont été réalisés (photographies, articles de 
presse, banderole installée sur le chantier, reportage vidéo, portrait). 
Durant et après les travaux, le bénéficiaire pourra être amené à apposer une banderole/un panneau mis à 
disposition par la commune partenaire ou téléchargeable sur le site internet de l’Agglomération indiquant les 
participations financières des collectivités au projet. Ce panneau sera visible de l’espace public et affiché durant 
la période des travaux et pendant deux mois au minimum après l’achèvement de l’opération. 
 
 

12. LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 
Dans le cadre de la gestion de ce dispositif, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sera 
amenée à collecter des données à caractère personnel du bénéficiaire pour traiter sa demande de subvention 
et accomplir les formalités administratives et légales relatives. Les données seront conservées en archivage 
intermédiaire pendant 10 ans conformément aux durées légales applicables en matière de gestion de la 
comptabilité (Article L123-22 alinéa 2 du Code de commerce – Norme simplifiée n°48).  
 

Dans le cadre du respect de ses obligations légales et de l’accomplissement de ses formalités administratives 
obligatoires, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais peut être amenée à communiquer les 
données à des organismes publics ou à toute autre partie prenante du dispositif. Par ailleurs, certaines données 
peuvent être transférées à des tiers liés à la Collectivité par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées 
nécessaires à la gestion du dispositif. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès 
limité aux données et ont l’obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable 
en matière de protection des données personnelles. 
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. Le Bénéficiaire pourra 
exercer ses droits en écrivant : dpocdg79@agencergpd.eu.  
 

Le dossier de demande de subvention est à déposer auprès de :  
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Le Mot du Vice-Président 

 

 
 

 « L’heure est au bilan. » 
 

 
 

 

 
 

En 2014 l’Etat a engagé une remise à plat totale de la politique de la ville. Il 

fallait simplifier les trop nombreux zonages et dispositifs qui s'étaient empilés depuis 

plus de 20 ans. Zones urbaines Sensibles, Contrats Urbains de Cohésion Sociales, Zones 

de Redynamisation Urbaine, Zones Franches Urbaines... ont été remplacés par une 

seule carte. 
 

La nouvelle géographie, portée par la loi de programmation pour la ville et la 

cohésion urbaine du 21 février 2014, recentre la politique de la ville au bénéfice des 

territoires les plus en difficulté. L'identification des nouveaux quartiers prioritaires se 

fonde sur le critère unique de la pauvreté, c'est-à-dire la concentration des 

populations ayant des ressources inférieures à 60% du revenu médian. Sur le territoire 

de la CA2B, c’est le quartier de Valette, à Bressuire, qui a été identifié comme 

prioritaire de cette politique de la ville. 

 

Parce que la ville évolue sans cesse, la politique de la ville doit aussi évoluer. A travers 

cette réforme, ce fut une occasion unique d'être plus efficace afin d'améliorer les 

conditions de vie des habitants de ces quartiers et de réduire les écarts de 

développement entre les quartiers prioritaires et les autres territoires de 

l'Agglomération. 

 

Pour mettre en œuvre cette politique de la ville, le contrat de ville du quartier de 

Valette a été signé le 17 juillet 2015 entre la CA2B, l'Etat, la Ville de Bressuire, le Conseil 

Régional, le Conseil Départemental, l'Education Nationale, le Parquet, la Caisse 

d'Allocations Familiales, la Caisse des Dépôts et Consignation, Deux-Sèvres Habitat, 

l'Agence Régionale de Santé, la Caisse Primaire d'Assurance Maladie et la Maison de 

l'Emploi. 

 

Des groupes de travail ont été constitués avec les partenaires pour travailler sur les 3 

piliers suivants : la cohésion sociale, le cadre de vie et la rénovation urbaine, l'emploi 

et le développement économique. Ce travail s’est traduit par un certain nombre 

d’actions : 

 

Pour l’amélioration du cadre de de vie et le renouvellement urbain : 

- Réalisation d’une étude urbaine, 

- Mise en place de la Gestion Urbaine de Proximité (GUP), 

- Installation d’une conférence intercommunale du logement, 

- Application de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 
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Pour la cohésion sociale : 

- Soutien à la parentalité et réussite éducative, 

- Accès au droit et citoyenneté, 

- Accès à la culture, aux sports et aux loisirs. 

 

Pour l’emploi et le développement économique : 

- Accompagnement et mobilisation des dispositifs au bénéfice des jeunes, 

- Animation du Pacte Avec les Quartiers pour Toutes les Entreprises (PAQTE). 

 

Pour toutes ces actions, des moyens spécifiques à la politique de la ville ont été 

mobilisés, avec des financements de l’Etat : un appel à projet annuel, des moyens 

humains avec l’emploi de 3 adultes relais. En outre, des crédits exceptionnels ont été 

dédiés au financement des Quartiers d’été et des Quartiers solidaires.  

 

Par ailleurs, des habitants se sont beaucoup impliqués dans le Conseil Citoyen qui 

participe vivement à l’animation du quartier et contribue à fédérer autour de projets 

communs. 

 

Il convient donc de remercier tous les partenaires engagés pour l’amélioration des 

conditions de vie dans ce quartier de Valette, à travers leurs actions et leur soutien. 

 

L’heure est au bilan. Pour ce faire, un questionnaire a été proposé aux habitants. Une 

« journée des partenaires » a été organisée. Il s’agissait d’identifier, pour chaque pilier 

du contrat de ville, ce qui avait fonctionné, ce qui n’avait pas fonctionné et les pistes 

d’amélioration. Ce travail très constructif et fructueux a permis de tirer des 

enseignements qui contribueront sans doute à l’élaboration du prochain contrat de 

ville.  

 

 

 

 

 André GUILLERMIC 

 Vice-Président de l’Agglomération du Bocage Bressuirais 

 en charge de la Politique de la Ville 
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Préambule 

 
« Depuis le début de la crise sanitaire, la politique de la Ville montre particulièrement 

sa pertinence mais aussi une capacité à aller au-delà de ses prérogatives habituelles 

de renouvellement urbain et d’accompagnement social (…). La prorogation d’un an 

des contrats de ville participe à créer un climat de réflexion pour imaginer une 

politique de la Ville plus efficace et plus agile encore ». Nadia HAI, ministre déléguée 

chargée de la Ville 2020-2022. 

 

Adoptée fin 2021, la loi de finances pour 2022 a prolongé d’une année 

supplémentaire les contrats de ville, jusqu’au 31 décembre 2023. Cette prorogation 

avait pour objectif de donner le temps nécessaire à une évaluation des contrats de 

ville et de permettre d’effectuer un travail de prospective et de réflexion sur ces 

derniers dans le but d’enrichir les travaux de la commission nationale chargée de 

réfléchir à l’avenir des contrats de ville.  

 

Inscrite dans la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 

2014, les finalités de l’évaluation des contrats de ville ont été précisées dans 

l’instruction nationale relative à l’évaluation finale des contrats de ville du 14 

décembre 2021. Les enjeux de l’évaluation consistent à :  

 

• Rendre compte de la mise en œuvre et des résultats des actions déployées au 

regard des moyens engagés (dispositifs spécifiques et droit commun) au 

bénéficie des habitants des quartiers en ciblant les « actions les plus 

structurantes » ;  

 

• Apprécier le fonctionnement et l’impact du contrat en tant qu’outil : processus 

de coopération entre signataires, mobilisation renforcée des politiques 

publiques de droit commun, rôle joué par les conseils citoyens ; 

 

• Examiner dans quelle mesure les contrats de de ville ont permis de garantir la 

mise en œuvre territorialisée des engagements de la mobilisation nationale 

pour les habitants des quartiers et des mesures du Comité Interministériel des 

Villes ; 

 

• Examiner l’impact de la stratégie de soutien à la vie associative. 

 

L’instruction a également suggéré la méthode de travail à utiliser : appui sur les 

documents déjà existants (évaluation à mi-parcours, protocole d’engagements 
renforcés et réciproques), association et mobilisation de l’ensemble des partenaires 

du contrat et prise en compte de l’expertise des habitants. 

 

C’est en suivant ces préconisations et en bénéficiant de l’appui du centre de 

ressources régional Pays et Quartiers de Nouvelle Aquitaine (PQNA) 

(accompagnement via un cycle de travaux et un travail d’observatoire du cabinet 

d’étude Compas) que l’Agglomération du Bocage Bressuirais (CA2B) a procédé à 

l’évaluation 2015-2022 du contrat de ville du quartier « Valette » de Bressuire. 
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1. Contexte du contrat de ville du quartier « Valette »  

En 2015, en application de la nouvelle méthodologie d’identification des quartiers de 

la politique de la ville, fondée sur le critère des revenus des habitants, le Commissariat 

général à l’égalité des territoires (CGET) a procédé à l’inscription du quartier de 

« Valette », situé sur la commune de Bressuire et au sein de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, dans le périmètre de la nouvelle géographie 

prioritaire. 
 

1.1. Eléments de diagnostic 

Fiche repère du cabinet d’études COMPAS en annexe 

 

En 2018, sa population s’élevait à 1 173 habitants et était en augmentation par rapport 

à 2015 (1 130 habitants).  

 

Le quartier se caractérise par une population jeune : 39% des habitants ont moins de 

25 ans. Concernant plus précisément les moins de 15 ans, le quartier est en 9ème 

position parmi les 81 quartiers de Nouvelle Aquitaine avec un taux de 28%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Un quart des habitants est de nationalité étrangère et 24% des familles sont 

monoparentales.  

 

Le taux de pauvreté est passé de 43% en 2014 à 50% en 2018. 

Note méthodologique :  

Le taux de pauvreté représente la part des personnes dont le niveau de vie est inférieur à 60% 

du revenu médian national (soit un niveau de vie inférieur à 1 063€ par mois en 2018). Compte 

tenu de la prise en compte des structures familiales (nombre d’unités de consommation) :  

- une personne seule est pauvre si elle vit avec moins de 1 063€ par mois ;  

- un couple sans enfant à charge est pauvre s’il vit avec moins de 1 590€ par mois en cumulant 

l’ensemble des ressources du ménage ;  

- une famille monoparentale avec un enfant est pauvre dès lors qu’elle présente un niveau de 

vie inférieur à 1 380€ par mois ;  

- un couple avec deux enfants est pauvre si la somme des ressources du ménage n’atteint 

pas 2 240€ par mois. 
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Le taux d’emploi des 15-64 ans est faible : il est de 42% au lieu de 70% au niveau de la 

CA2B. Quant aux taux d’emploi des femmes, il est de 35% au lieu de 66% pour 

l’Agglomération.  

 

Il s’agit également d’une population peu formée : en 2017, 57% de la population non 

scolarisée âgée de 15 ans ou plus n’a pas de diplôme. Cette proportion est très élevée 

et se situe en 3ème position des QPV au niveau régional. 
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Le quartier dispose d’environ 500 logements (source : CNAF/Fichier allocataires des 

CAF, 2019): 

-350 sont des logements collectifs gérés par le bailleur social Deux-Sèvres 

Habitat (DSH) ;  

-150 sont des logements individuels (100 habités par leur propriétaire et 50 en location). 

 

S’agissant des logements collectifs, il est dénombré (source : 79 Habitat – Décembre 

2021) : 

-53 logements de type II, 

-131 logements de type III, 

-121 logements de type IV, 

-40 logements de type V avec peu de rotation. Les grandes familles se sédentarisent.  

 

1.2. Le contrat de ville initial 

 

Conclu pour une durée de 6 ans, le contrat de ville du quartier Valette 2015-2020 a 

été signé le 17 juillet 2015 entre l’Etat, la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais et :  

- La ville de Bressuire,  

- Le Conseil Départemental des Deux-Sèvres,  

- Le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine,  

- La Direction Départementale des Services de l’Education Nationale,  

- Le Parquet de Niort,  

- L’Agence Régionale de Santé Poitou-Charentes,  

- La Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres,  

- Deux-Sèvres Habitat (DSH),  

- La Caisse des dépôts et consignations,  

- Pôle Emploi,  

- L’association Maison de l'Emploi du Bocage Bressuirais (MDE).  

 

Lors de l’élaboration du contrat de ville, le travail des partenaires a permis de faire 

émerger des enjeux, déclinés ensuite en objectifs qui sont ci-dessous répartis en 

fonction des trois piliers.  

 

Pilier cohésion sociale  

 

Enjeux : Favoriser la réussite éducative des enfants et lutter contre le décrochage 

scolaire  

Objectifs :  

• Assurer la continuité des parcours scolaires en prenant en compte les 

particularités individuelles en lien avec les partenaires  

• Renforcer la motivation des élèves pour un parcours réussi et choisi  

• Rendre lisible, efficace, actif, cohérent et complémentaire le travail avec les 

partenaires du territoire. 

 

Enjeu : Accès au droit  

Objectifs :  

• Développer une meilleure information sur les dispositifs existants pour favoriser 

l’accès aux droits  

• Faciliter l'accès aux droits, à la prévention et aux soins  
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Enjeu : Le lien social et intergénérationnel  

Objectifs :  

• Favoriser le lien social et lutter contre l'isolement  

• Favoriser le vivre ensemble  

• Améliorer l'image du quartier  

 

Enjeu : Prévention de la délinquance  

Objectif :  

• Prévenir la délinquance et favoriser la citoyenneté  

 

Pilier cadre de vie et renouvellement urbain  

 

Enjeu : Améliorer le cadre de vie des habitants  

 

Objectifs :  

• Mener une étude de 

rénovation urbaine, en lien 

avec le bailleur social Habitat 

Nord Deux-Sèvres,  

• Procéder à une adaptation 

de l’habitat aux besoins de la 

population du quartier.  

• Requalifier le quartier en 

améliorant les liaisons avec le 

territoire environnant et 

repenser les espaces publics.  

 

 

Pilier développement économique et emploi  

 

Enjeu : Favoriser la mobilité  

Objectif :  

• Poursuivre la réflexion globale en cours à l’échelle du territoire de 

l'agglomération pour le transport en commun.  

 

Enjeu : Poursuivre l’accompagnement des personnes vers un accès ou un retour à 

l'emploi  

Objectifs :  

• Développer la formation des demandeurs d'emploi (formation tout au long de 

la vie, lutte contre illettrisme...),  

• Mettre en place des dispositifs adaptés à des publics spécifiques, notamment 

les familles monoparentales. Pour faciliter leurs démarches de recherche 

d’emploi, la mise en place de modes de garde adaptés (garde ponctuelle, 

garde solidaire…) pourrait être envisagée,  

• Accompagner la création d’activités dans le quartier et notamment l'auto-

entreprenariat,  

• Veiller à ce que les jeunes du quartier bénéficient des dispositifs d’emplois 

aidés. 
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1.3. Le Protocole d’Engagements Réciproques et Renforcés (PERR) 

 

La loi de finances du 28 décembre 2018 pour 2019 a prolongé jusqu’en 2022 la durée 

des contrats de ville. Cette prorogation a entraîné celle de la géographie prioritaire 

et des mesures fiscales associées.  L’année 2019 a ainsi marqué la rénovation du 

contrat de ville reposant principalement sur une actualisation des enjeux prioritaires et 

des modalités de gouvernance.  

 

L’évaluation a été réalisée collectivement lors d’une rencontre territoriale le 13 juin 

2019. Elle s’inscrivait dans le contexte de la mise en œuvre du Pacte de Dijon et de la 

circulaire du 22 janvier 2019. Ses objectifs étaient d’obtenir un retour qualitatif des 

partenaires relatif à la mise en œuvre du contrat de ville pour produire une évaluation 

à mi-parcours, donner des perspectives au contrat de ville prorogé jusqu’en 2022 et 

redynamiser le partenariat.  

 

La journée était organisée en 3 ateliers correspondant aux piliers du contrat de ville :  

-un atelier le matin : « cohésion sociale »  

-deux ateliers simultanés l’après-midi : « Cadre de vie et habitat » et « Emploi et 

développement économique »  

En amont de cette journée, un questionnaire évaluatif avait été adressé à l’ensemble 

des partenaires de façon à préparer et engager les échanges. Les membres du 

Conseil Citoyens avaient été associés à cette évaluation au travers du questionnaire 

renseigné collectivement et de leur participation aux ateliers. 

 

Lors de la rencontre, les acteurs ont partagé une évolution positive du regard porté 

sur le quartier. De façon générale, ils ont souligné la qualité du travail en réseau et des 

partenariats tissés ou renforcés dans le cadre du contrat de ville. Les acteurs travaillent 

davantage ensemble et les professionnels travaillent mieux avec les habitants. Les 

actions menées autour de l’interculturalité ont été mises en exergue par les acteurs 

qui y trouvent des réponses et de l’aide dans l’approche des publics et des habitants 

représentants 17 nationalités.  Ils avaient également mis en avant les difficultés 

rencontrées dans l’accompagnement de ces populations car elles sont en 

augmentation, en particulier les jeunes. Les acteurs avaient alerté sur la diminution de 

la mixité sociale et s’interrogeaient sur les capacités d’accueil des institutions (écoles, 

Centre Socio Culturel…). 

 

Le bilan et les préconisations issus de ces travaux s’organisent en 4 orientations : 

 

Renforcer le pouvoir d’agir des habitants par l’accès au droit et aux services 

• Rétablir, avec la population, le cadre administratif et donner accès au droit 

dans une recherche d’autonomie des personnes 

• Enrichir l’offre de garde au sein du quartier 

• Améliorer la prise en compte des enjeux de mobilité 

• Accompagner le Conseil Citoyen 

 

Relever le défi de la réussite éducative et de la lutte contre les discriminations 

• Renforcer l’accompagnement éducatif des enfants et des jeunes pour éviter 

un glissement vers la délinquance 

• Mobiliser les familles 

• Poursuivre la diffusion d’une posture interculturelle 
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• Donner la priorité d’accès à la formation par l’accompagnement des 

personnes 

• Diffuser une culture des métiers et de l’entreprise auprès des jeunes 

• Mobiliser les entreprises du territoire 

 

Favoriser la cohésion sociale par l’aménagement du cadre de vie 

• Favoriser un travail collectif type Gestion Urbaine de Proximité (GUP) 

• Procéder à la mise en œuvre opérationnelle de l’étude urbaine 

 

 

 

 

Prendre en compte les axes transversaux et les valeurs de la République et la 

citoyenneté (notamment l’égalité hommes-femmes) 

 

1.4. Les moyens spécifiques à la politique de la ville 

 

L’appel à projets 

 

Afin de mettre en œuvre ces enjeux, chaque année, un appel à projets est lancé 

conjointement par l’Etat et l’Agglomération du Bocage Bressuirais avec des fonds 

dédiés :  

• Une enveloppe annuelle de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires 

(ANCT) de 52 156€, 

• Des fonds de l’Agglomération du Bocage Bressuirais s’élevant à 12 000€ depuis 

2021 (8 000€ en 2020). 

Ces financements viennent compléter ceux du droit commun (cofinancement des 

actions par la ville de Bressuire, l’Agence Régionale de Santé, la Caisse d’Allocations 

Familiales, le Conseil Régional, le Conseil Départemental, la CA2B, l’Etat, la CPAM). 

 

L’appel à projets permet de prioriser les objectifs attendus sur le quartier prioritaire et 

vise à soutenir le développement d’actions et de projets (environ 12 par an – 6/7 

opérateurs).  

 
Sur les dernières années, les projets répondaient aux thématiques suivantes : gestion 

des déchets, réussite éducative et soutien à la parentalité, accès aux droits et à la 

santé, accès au sport et à la culture, emploi, citoyenneté. 
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Les médiateurs adulte relais 

 

3 médiateurs adulte relais ont été recrutés : 

 

• En 2016, par la CA2b : création d’un poste de médiateur adulte relais 

« participation citoyenne et cadre de vie ». Ses missions consistent 

à accompagner la prise d’initiatives des habitants en venant notamment en 

appui au Conseil citoyen pour renforcer sa capacité d’agir.  En 2021, avec la 

mise de la GUP et l’ouverture de la Maison France Services au cœur du quartier, 

son activité liée à l’accès aux droits s’est amoindrie au profit de missions 

relatives au cadre de vie. En qualité de référent « GUP », l’adule relais participe 

ainsi à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants du quartier par une 

veille et la mise en place d’actions concertées. 

 

• En 2019, par le Centre Socio Culturel (CSC) de Bressuire : création d’un poste 

de médiateur adulte relais « soutien à la parentalité et à la scolarité » suite aux 

réflexions menées dans le cadre du PERR. Il accompagne les parents à la 

compréhension de la scolarité, va à la rencontre des familles par le biais 

d’actions existantes (parents à l’école, Orchestre à l’école, maison des 

familles…), accompagne et suit les familles dont les enfants entrent en PS, CP 

ou collège, entretient le lien existant avec les enseignants, favorise les liens 

avec les APE et les associations sportives et culturelles, participe au dispositif 

d’accompagnement à la scolarité, favorise le bon fonctionnement des 

programmes et dispositifs éducatifs mis en place sur le territoire. 

• En 2021, par la Maison de l’Emploi (MDE): création d’un poste adulte relais 

« médiateur insertion emploi » qui vise à faciliter l’accès des jeunes à l’emploi, 

aux dispositifs de droit commun emploi-formation et plus globalement, au 

service public de l’emploi. 

 

Les employeurs perçoivent une aide annuelle de l'état correspondant à 80% du Smic 

et proportionnelle au temps de travail prévu au contrat. 

 
La présence des médiateurs sur le quartier favorise le lien social entre habitants et 

avec les institutions. Leurs missions se développent sur une logique « d’aller vers » pour 

rencontrer les habitants sur l’espace public, en pieds d’immeubles, en porte à porte 

à domicile afin de faciliter leur accès aux services. 

 

L’ingénierie dédiée à la politique de la ville 

 

En tant que collectivité porteuse du contrat de ville, la CA2B est chargée d’en assurer 

le déploiement à travers le rattachement de cette politique au Pôle Solidarité, 

Attractivité et Cohésion Sociale et à la direction Enfance, Petite Enfance, Jeunesse, 

Citoyenneté et Politique de la ville. La coordination est assurée par la directrice 

prévention-politique de la Ville.   

 

En 2022, le temps de travail relatif au pilotage du contrat de ville a été consolidé via 

une réorganisation interne afin de répondre au besoin d’ingénierie sur ce domaine. 

Cette réorganisation doit permettre de favoriser la coordination entre les acteurs du 

contrat de ville, entre les services des collectivités et veiller à l’articulation des 3 piliers 

du contrat de ville. Il s’agira notamment de renforcer les collaborations avec les 
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services de la ville de Bressuire ainsi qu’avec la direction de la planification, de 

l’aménagement et de l’habitat de la CA2B. 

 

Du côté des services de l’État, le pilotage assuré par la Sous-Préfète d’arrondissement 

s’appuie sur une équipe interministérielle : directeur et services de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations (DDETSPP), directeur et services de la Direction Départementale des 

Territoires et de la Déléguée de la Préfète à la politique de la ville. 

 

Afin d’améliorer la coordination, il est nécessaire que le groupe projet composé des 

équipes de la CA2B, de la ville et des services de l’État se réunisse de manière 

régulière. Ce groupe projet n’a pu se mettre en œuvre que ponctuellement compte 

tenu du changement à plusieurs reprises du poste de coordinateur de la CA2B et du 

contexte sanitaire. 

 

Les Crédits exceptionnels de l’Etat 

 

Suite au confinement et à la crise sanitaire, l’Etat a débloqué différents fonds au profit 

des quartiers. 

 

En 2020, 30 510€ ont été accordés aux acteurs pour lutter contre la fracture numérique 

et permettre la continuité éducative (achat de PC par le CSC), pour soutenir les 

actions autour des loisirs, de l’emploi, de la culture et du sport avec les dispositifs 

Quartiers d’été et Quartiers d’automne, pour favoriser la mise en œuvre d’actions de 

proximité et de solidarité (quartiers solidaires). 

 

En 2021, les programmes Quartiers d’été et Quartiers solidaires ont été reconduits. 

18405€ ont permis la mise en œuvre de projets à destination des familles et des jeunes 

du quartier et notamment d’une action autour de l’égalité hommes-femmes (ateliers 

et supports sur la prévention des comportements sexistes, échanges sur la vie 

affective). 

 

En 2022, le programme Quartiers d’été a été de nouveau reconduit à hauteur de 

14000€ pour les projets mis en œuvre sur Valette. 
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1.5. La gouvernance 

 

Le pilotage de la mise en œuvre du contrat de ville repose, dans le respect des 

prérogatives des assemblées élues pour les collectivités partenaires, sur les instances 

décrites ci-dessous. 

 

 
 

 

Le comité de pilotage du contrat de contrat de ville (cdv) 

 

Copiloté par l’État (sous-préfète), la CA2B (Vice-président de la CA2B) et la Ville de 

Bressuire (maire), cette instance est composée des signataires du contrat et a pour 

mission de :  

 

• Fixer les grandes orientations du contrat,  

• Garantir le suivi et l’évaluation du contrat de ville.  

• Valider la ventilation des crédits spécifiques à la politique de la ville dans le 

cadre de l’appel à projets annuel. 

• Veiller à la cohérence de l’ensemble du projet et à son articulation avec les 

autres outils de programmation et de planification du territoire (Conseil 

Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance – CISPD-, 

Conseil Local de Santé – CLS…).  

Chaque institution signataire désigne son représentant. Il se réunit en tant que de 

besoin (2 à 3 fois par an).  

 

Le comité des financeurs 

 

Ce comité regroupe les signataires financeurs du contrat : CAF, ARS, CA2B, ville de 

Bressuire, Conseil Départemental, Conseil Régional, CPAM, Etat. Il étudie les 

demandes de subvention sollicitées dans le cadre de l’appel à projets annuel du 

contrat de ville. Il prépare les dossiers en vue du COPIL. Il se réunit 1 fois/an et est 

coordonné par la CA2B. 

COPIL du CDV

Pilier cohésion sociale

"Grandir Ensemble"

Pilier urbain

Réunions étude urbaine
COTECH GUP

CIA

Pilier emploi

Lien avec la MDE, Pôle 
emploi...

Comité des financeurs Conseil Citoyen
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Le Conseil Citoyen 

Composé d’un collège d’habitants et d’un collège de représentants d’associations 

et d’acteurs locaux (CSC, DSH..), il contribue à la participation des habitants au 

contrat de ville, concourt à l’animation du quartier et à son ouverture vers l’extérieur. 

Il est animé par le médiateur adulte relais de la CA2B « participation citoyenne et 

cadre de vie » et se réunit environ 1 fois/mois. La présence du médiateur facilite la 

transmission de l’information, la dynamique d’accompagnement et le lien avec les 

collectivités et services (bailleur, gendarmerie…). Le Conseil bénéficie d’un budget 

annuel d’environ 1 000€.  

Depuis 2015, il a été à l’initiative de nombreuses actions favorisant le vivre-ensemble : 

ramassage des déchets avec l’association « Zéro Déchet Bressuire », rénovation d’une 

caravane, support à la mise en œuvre d’actions auprès des habitants, organisation 

d’une journée sportive avec concours de pétanque et courses pour les enfants….Ses 

membres participent aux diagnostics en marchant, aux COTECH GUP et ont été 

associés à l’étude urbaine et aux rencontres partenariales sur l’évaluation du contrat 

de ville. 

 

 

 

 

 

 

La crise sanitaire a impacté le fonctionnement du Conseil 

avec des rencontres moins régulières. Il est toutefois resté 

actif et s’est doté de moyens de communication 

spécifiques : création d’un logo et de T-shirts, d’une adresse 

mail dédiée... 

 

Néanmoins, il est constaté une difficulté à faire venir de 

nouveaux membres « habitant » pour être plus représentatif de la population du 

quartier (prise en compte des jeunes, des communautés représentées). Le Conseil 

Citoyen mérite d’être renouvelé ou de nouvelles formes de participation peut-être 

plus ponctuelles méritent d’être développées : rencontres en pieds d’immeuble, 

actions de communication à renforcer sur le rôle du Conseil Citoyen. Le collège 

« acteurs locaux » est peu étoffé car il y a peu de structures associatives sur le quartier 

et une absence d’acteurs économiques. 

La formation et les temps d’échanges entre conseils citoyens sont des axes à 

développer pour accompagner les membres (rappeler le fonctionnement du contrat 
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de ville, le rôle du conseil citoyen, comment être acteur de l’instance). Il est important 

également de former le médiateur adulte relais aux démarches participatives et à 

l’animation de ces temps. 

 

Sur le pilier cohésion sociale : « Grandir Ensemble » 

 

Cette instance du pilier cohésion sociale réunit environ 1 fois/trimestre les acteurs 

éducatifs locaux (PMI, directeurs des écoles, ville de Bressuire, Etat, CAF, CA2B…) et a 

pour mission d’impulser et de coordonner les actions éducatives au regard des 

besoins et des difficultés repérés. Elle est animée par le CSC.  

 

Sur le pilier urbain : 

 

• Les réunions relatives à l’étude urbaine : elles regroupent les acteurs ayant 

travaillé sur l’étude urbaine (DSH, CA2B, DDT - Etat, ville de Bressuire). 

Coordonnées par la CA2B, elles ont pour objectif la mise en œuvre de cette 

dernière. 

 

• COTECH (GUP) : il regroupe les acteurs œuvrant pour l'amélioration du cadre 

de vie des habitants (CSC, gendarmerie, CA2B, DSH, ville de Bressuire, 

conseillers citoyens, DDT – Etat)  et est animé par la CA2B.  Il a pour mission 

d’élaborer un programme d'actions GUP via les diagnostics en marchant. Mis 

en œuvre en 2021, il se réunit autant que de besoin. 

 

• La Commission Intercommunale d’Attribution (CIA) des logements sociaux : 

animée par la CA2B, cette commission réunit les bailleurs sociaux du territoire, 

la ville de Bressuire, la ville de Cerizay, la ville de Nueil Les Aubiers, la CA2B, le 

Département, l’Etat et Action Logement. Elle a pour fonction de relancer la 

production de logements sociaux, de maintenir un équilibre de l’offre tout en 

accompagnant la transformation du quartier et d’accueillir une diversité de 

public dans le parc social. Elle se réunira pour la première fois en 2023. 

 

A ce jour, le pilier emploi ne dispose pas d’instance de travail spécifique. Les relations 

avec les acteurs sont établies en fonction des besoins  avec la MDE – Mission Locale, 

Pôle emploi…A l’avenir, il pourrait être mis en place un groupe de travail autour de 

l’emploi pour évoquer les problématiques relatives aux freins à l’emploi, aux relations 

avec les entreprises… 

 

 

 

2. Méthodologie de l’évaluation finale du contrat de ville 

 

Conformément à l’instruction nationale de décembre 2021, l’évaluation du contrat 

de ville du quartier « Valette » a été réalisée avec pour objectif d’apprécier, de 

manière partagée, le fonctionnement et l’impact du contrat de ville en tant qu’outil 

au service de la population du quartier. 

 

Suite à la validation de la démarche par le COPIL du contrat de ville du 10 mars, des 

rencontres ont eu lieu avec chacun des opérateurs porteurs des actions structurantes 

du contrat, un questionnaire habitants a été diffusé et une rencontre partenariale a 

été organisée.  



17 

 

 

Le bilan de l’évaluation a ensuite été validé lors de la réunion d’un 2nd COPIL le 22 juin 

et présenté au sein de différentes instances propres à la CA2B (commission « SJCPV » 

du 15 juin composée d’élus communaux intéressés par les thématiques Santé, 

Jeunesse, Citoyenneté et Politique de la Ville, réunion Président – Vice-Présidents du 

28 juin et Conseil Communautaire d’octobre). 

 

2.1. Rencontre avec les partenaires porteurs des actions structurantes 

Grille d’entretien en annexe 

 

Par action « structurante », il a été décidé de cibler les actions du contrat qui 

s’inscrivent dans le temps et qui modifient la vie des habitants.  

 

Différents entretiens ont eu lieu avec les acteurs concernés : 

• Le CSC pour les actions « Grandir Ensemble », « Interculturalité », 

« Accompagnement à la Scolarité » et le poste adulte relais « Soutien à la 

parentalité et à la scolarité », 

• La CA2b pour « Orchestre à l’Ecole », l’étude urbaine, la GUP et le poste 

d’adulte relais « Participation citoyenne et cadre de vie », 

• La Croix Rouge pour l’action « Camion Santé Social » 

• La ville de Bressuire pour la Maison France Services 

• La Maison de l’Emploi-Mission Locale pour le PAQTE (Pacte Avec les Quartiers 

pour Toutes les Entreprises) et le poste adulte relais « Insertion emploi ». 

 

 

 

 

 

La finalité de ces rencontres était d’échanger sur les aspects qualitatifs du bilan des 

actions, la cohérence de ces dernières avec les enjeux du contrat de ville, leur impact 

sur les pratiques professionnelles, sur la vie des habitants, les points négatifs, positifs et 

les axes d’amélioration à apporter. 
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•Grandir Ensemble

•Accompagnement à 
la scolarité

•Interculturalité
•Orchestre à l'Ecole

•Camion de la Croix 
Rouge

•Maison France 
Serv ices

•1 médiateur adulte 
relais
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ie •Etude urbaine

•Gestion urbaine de 
Proximité (GUP)

•Conférence 
Intercommunale du 
Logement (CIL)

•Abattement de la 
Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties 
(TFPB)

•1 médiateur adulte 
relais

P
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e

r 
e

m
p
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i

•Pacte avec tous les 
quartiers pour toutes 
les entreprises 
(PAQTE)

•1 médiateur adulte 
relais
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2.2. Le questionnaire habitants 

Questionnaire habitants en annexe 

 

Il a été diffusé pendant environ 2 semaines et explicité auprès des habitants par les 

adultes relais. 47 personnes y ont répondu (43% d’hommes et 57% de femmes). 

 

Profil des répondants 

  
  

 

Bien que ce sondage représente 4% des habitants du quartier et reflète de manière 

relative la typologie de la population y résidant, il permet d’avoir la photographie 

d’ « une population donnée à un moment donné ». 

 

2.3. La rencontre partenariale 

 

Elle a eu lieu le 12 mai en matinée et a réuni 42 participants, élus, signataires et acteurs 

du contrat : 3 membres du Conseil citoyen, la ville de Bressuire, les directrices du 

regroupement scolaire « La Marelle », la Croix Rouge, la CA2B, la préfecture, la 

gendarmerie, la Maison de l’Emploi-Mission Locale, la Direction Départementale des 

Territoires, la DDTESPP, Deux Sèvres Habitat, Pôle emploi, le CSC de Bressuire, la CAF, 

la police municipale, l’Education Nationale et le Département. 

Après quelques propos introductifs, un rappel des éléments de contexte et une 

présentation du contrat de ville, les membres présents ont travaillé en sous-groupe et 

répondu aux questions évaluatives suivantes : 

• En quoi le contrat de ville a-t-il permis de favoriser l’accès aux droits et aux 

services des habitants du quartier ? 
 

• En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du 

public enfance-jeunesse et des familles du quartier ? 
 

• En quoi le contrat de ville a-t-il permis de lutter contre les freins à l’emploi ? 
 

• En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à 

l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 

22%

35%
17%

9%

17%

Age

> 30 ans

Entre 30
et 39 ans

Entre 40
et 49 ans

Entre 50
et 59 ans

< 60 ans

40%

4%

9%

43%

4%

Situation familiale 

Couple avec enfant(s)

Couple sans enfant

Famille monoparentale

Célibataire

Non renseigné

23%

47%

9%

15%

6%

Situation 
professionnelle

En emploi

Sans emloi

En
formation

Retraité

Non
renseigné
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La méthode de travail retenue était collaborative : afin d’alimenter les échanges, les 

participants étaient invités à indiquer sur des posts-its « ce qui avait fonctionné », « ce 

qui n’avait pas fonctionné/ce qui n’avait pas été fait » et « les pistes d’amélioration » 

à envisager. La méthode utilisée avait aussi pour objectif de faciliter 

l’interconnaissance dans la mesure où la composition de chaque sous-groupe 

rassemblait des acteurs des piliers cohésion sociale, urbain et emploi. 

 

La rencontre s’est achevée par un retour des travaux en séance plénière. 

 

3. Bilan de l’évaluation du contrat de ville  

 

Reprenant la démarche mise en œuvre lors de la rencontre partenariale du 12 mai, le 

bilan détaillera, pour chacune des questions évaluatives, les retours des rencontres 

avec les opérateurs pilotes des actions structurantes, les échanges issus de la 

rencontre partenaires, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B ainsi 

que les questions du sondage habitants. 
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3.1. En quoi le contrat de ville a-t-il permis de favoriser l’accès aux droits et aux services des habitants du quartier ? 
Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maison France Services (MFS) 
Entretien avec Emmanuel ROUGER, directeur du CCAS de 

Bressuire 
 

• Objectifs : accueillir, orienter et informer les usagers, faciliter 

les démarches administratives. Information généralise et 
accompagnement ponctuel. 

• Ouverture en septembre 2021, 24h/semaine avec 4 agents 

municipaux. En sus, présence dans les locaux des 
médiateurs adulte relais MDE et CA2B et du médiateur 

tranquillité publique de la CA2B. 

• Forte demande : env.14/jour. Besoins : RSA/prime d’activité, 
logement, pré-demande de titre d’identité et de voyage, 

permis de conduire. 

• Action non prévue au contrat de ville mais qui s'inscrit 
entièrement dans les enjeux visant à renforcer le pouvoir 

d’agir des habitants par l’accès aux droit set aux services : 

« les gens ressortent avec une solution ». 
• Acteur complémentaire aux acteurs existants. 

• Axes d’amélioration : présence de juriste spécialiste en 
droit des étrangers, ouverture d’une 2nde MFS en centre-

ville de Bressuire. 
 

  

 

Camion Santé Social 
Entretien avec Camille COMMERGNAC, chargée de projet à 

la Croix Rouge 
 

• Objectifs : permettre à toute personne en situation 

d’isolement et/ou de pauvreté de recouvrer ses droits 
sociaux et d’accéder à des soins. 

• Mise en œuvre en novembre 2016. Présence du camion au 

sein du quartier chaque mercredi, de 10h30 à 15h30. 
• Forte fréquentation : 61 personnes en 2018 => 744 en 2021. 

Besoins : ouverture de droits, écoute, besoin d’être rassuré. 

• L’action permet de faciliter l’ouverture des droits en santé 
et de lutter contre le non-recours aux droits (par 

méconnaissance des démarches, complexité, culture et 

relation à la santé différentes, peur du coût de la prise en 
charge…). 

• Prévention difficile à intégrer pour les habitants : attente du 

dernier moment pour consulter. Lien de confiance : « on 
vient voir Camille ». 

• Axes d’amélioration : via l’adulte relais, développer le 

« aller vers » pendant les temps d’attente, développer 
les actions de prévention autour de la nutrition, la 

dentition, développer les partenariats. 
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3.1 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de favoriser l’accès aux droits et aux services des habitants du quartier ? 
Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Intercommunale d’Attribution (CIA) des logements sociaux 
Entretien avec Anne FONTENEAU, responsable de l’unité Habitat à la CA2B 

 

• Objectifs : relancer la production de logements sociaux, maintenir un équilibre de l’offre tout en 

accompagnant la transformation du quartier « Valette », accueillir une diversité de public dans le parc 
social. 

• Initiée en 2016, 2021 a vu l’aboutissement des travaux menés dans le cadre de la Conférence 

Intercommunale du Logement (CIL) avec, notamment, la formalisation de la CIA qui décline, de façon 
opérationnelle, les orientations en matière d’attributions, d’équilibres territoriaux et d’accueil des publics 

prioritaires. 

• « La mixité sociale est difficile à mettre en œuvre » : en 2021, du fait du déficit de logements sociaux, 11.6% 
des attributions étaient suivies de baux signés hors QPV au lieu de 25%. De même, 78% des propositions 

d’attributions en QPV étaient faites aux demandeurs d’emploi des 3 autres quartiles mais ils refusaient 

d’habiter le quartier (objectif légal : 25%). 

• Ces travaux ont permis un partage des données entre acteurs : « il est important de poser les choses ». 
• Axes d’amélioration : installer le rôle de coordination de la CA2B pour la CIA, le Plan Local de 

l’Habitat (PLH), solliciter des moyens financiers pour les opérations de renouvellement urbain.  
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3.1 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de favoriser l’accès aux droits et aux services des habitants du quartier ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 

 
Ce qui a bien fonctionné 

Ce qui n’a pas fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Accès aux droits 

et aux services 

-création de la Maison France 

Services (mixité dans le public 

accueilli : quartier et hors quartier) – 

avant la Maison France Services, 

accès aux droits proposé par un 

adulte relais 

-présence des différentes institutions 

dans le quartier 

-les actions du CSC (Grandir 

Ensemble, coordination sociale, 

actions hygiène et nutrition, café des 

parents dans les écoles…) 

-mise en place de la Commission 

Intercommunale d’Attribution (CIA) 

des logements sociaux 

-absence de mode de garde sur le quartier 

pour répondre aux horaires décalés, 

ponctuels, au besoin de socialisation/faciliter 

la séparation 

-en quoi la Cité de la Jeunesse et des Métiers 

devait-être considérée comme un outil 

d’accès aux droits ? Lien avec le projet 

« Campus Connecté » qui avait été pensé 

dans les lieux (=via la mise à disposition de 

salles et de PC, les étudiants peuvent suivre 

une formation à distance à laquelle ils sont 

inscrits auprès d'une université ou d'une 

école) ? 

-poursuivre la réflexion sur la garde 

d’enfants (en cours au CSC). 

-communiquer davantage sur le 

logement locatif public 

 

 

 

Santé 

Présence du camion de la Croix 

Rouge 

 

 -augmenter la présence du camion 

de la Croix Rouge 

-développer l’accès aux médecins 

spécialistes (d’autant plus difficile 

pour la population du quartier) 

Adultes-relais 

Conseiller num 

-création des postes adultes relais 

-accès au numérique – création du 

poste de conseiller numérique 

 Pérenniser les contrats adulte-relais, 

conseiller numérique = faire durer les 

actions dans le temps  

Communication 

Adaptation de la communication au 

public du quartier (traduction de 

documents, pictos, images…) 

 -communication dans les halls 

d’immeubles : privilégier les images 

-communiquer davantage sur la 

politique de la ville auprès des 

habitants (vulgarisation) 

Mobilité 

-navette quartier => hôpital 

-transport vers les écoles – accès vers 

la nouvelle école « La Marelle » 

-utilisation du transport solidaire 

-projet de pédibus pour aller à l’école. Les 

familles se sont peu mobilisées. 

 

-développer un garage solidaire 

(permet, sur prescription sociale, de 

faire réparer son véhicule à moindre 

coût). Trouver un porteur. 

-sécuriser les caves d’immeubles 

(dégradation des scooters ou vélos 

loués par la MDE) 
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3.1 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de favoriser l’accès aux droits et aux services des habitants du quartier ? 

L’avis des habitants 

 

           

 

57%

19%

43%

81%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Y êtes-vous déjà

allé?

Connaissez-vous le

camion de la Croix

Rouge?

Oui Non

40%

15%

60%

85%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Y êtes-vous déjà

allé?

Connaissez-vous la

Maison France

Services?

Oui Non

7%

23%

70%

0% 20% 40% 60% 80%

Ces services

correspondent-ils à

vos besoins?

Oui Non Non renseigné

Si non, pourquoi ? 
« Solidarité voisins et amis » 

« Ma sœur s’occupe de ces questions » 

« C’est la tutelle qui fait » 
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3.2. En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du public enfance-jeunesse et des familles ? 
Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Orchestre à l’Ecole 
Entretien avec Stéphanie PINEAU COULON, directrice du Conservatoire 

de Musique  

 
• Objectifs : renforcer la coopération entre les parents et les acteurs de 

l’éducation, expérimenter des pratiques éducatives et lutter contre le 
décrochage scolaire, favoriser le civisme et le vivre ensemble. 

• Initiée en 2013. Tous les élèves d’une même classe sont réunis autour 

d’un projet commun : la création d’un orchestre qui va grandir, 

évoluer, s’épanouir pendant trois ans (du CE2 au CM2, à raison de 
2h/semaine). 

• Env. 30 enfants concernés. 

• Bénéfices pour les élèves : accès aux savoirs fondamentaux qui 

viennent servir les objectifs du vivre ensemble, acquisition d’un savoir-
faire lié à l’apprentissage d’un instrument. Renforcement du lien 

école-famille et du partenariat école-Conservatoire-CSC. Cette 

démarche est « engageante » : « on sort de nos modes de 
fonctionnement habituels », « on rentre dans  l’intimité, dans les 

problématiques propres à chaque enfant. Au travers de la musique, 

certains enfants trouvent une position ». 

• Axe d’amélioration : mener une réflexion pour faciliter l’accès à 

la culture de manière pérenne (ex : tarification sociale). 
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3.2 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du public enfance-jeunesse et des familles ? 

Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes 

 

 
 Entretien avec Martine TELLIET, directrice du CSC de Bressuire et Karen COURILEAU, directrice adjointe 

 

• Sensibilisation à l’interculturalité 

• Objectifs : apprendre à mieux se connaître, à mieux se comprendre et éviter les préjugés. 
• Depuis 2018, mise en place d'une sensibilisation à l'interculturalité à destination des acteurs du secteur social et des 

élus avec l'intervention d'Ariella ROTHBERG, ethnologue, psychologue, clinicienne 

• Cette action « permet d’avoir des points de repère sur la manière de vivre d’une communauté et, dans le même 
temps, de proposer la solution la plus adaptée à la personne ». Le CSC est devenu le « lieu ressources sur 

l’interculturalité ».  

• Axes d’amélioration : diversifier la ressource (intervenant), intervenir dans le milieu de la santé, inviter les entreprises. 
Accompagnement à la scolarité (CLAS) 

• Objectifs : offrir un soutien aux enfants en difficultés scolaires et accompagner les parents dans le suivi de la scolarité 

de leur(s) enfant(s). « On accompagne. On ne se substitue pas ». 
• Mise en place en 2019, cette action est assurée auprès d’enfants du primaire et du collège, à la fois en individuel et 

en collectif, sur « prescription » de l’enseignant pour le primaire. 

• Demande en augmentation, notamment pour les collégiens (année scolaire 2021/2022 : 93 demandes - 59 enfants 
accompagnés fin 2021 dont 54% du QPV - 45 familles). 

• Le CLAS favorise le pouvoir d’agir des enfants, encourage la confiance de l’enfant et celle de son parent, renforce 

l’accès au droit à l’éducation et permet une égalité des chances. 

• Axes d’amélioration : accroître les moyens humains et matériels, poursuivre le travail sur la compréhension de l’école 
à destination des parents. 

Grandir Ensemble 

• Objectifs : fédérer les acteurs éducatifs par l’accompagnement du public du quartier prioritaire, impulser et 
coordonner des actions au regard des besoins et des difficultés repérés. 

• Depuis 2017, le CSC anime ces temps d’échange pouvant réunir jusqu’à 28 professionnels relevant de structures 

différentes (CCAS, éducation nationale, Département, Croix Rouge…). 
• Cette action participe à la création d’une « communauté éducative » et à la cohérence des interventions. Le CSC 

est « un facilitateur de passerelles et de lien social ».  

• Axes d’amélioration : poursuivre la réflexion sur les pédagogies éducatives, création d’espace d’échanges de 
situations entre professionnels. 
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3.2  En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du public enfance-jeunesse et des familles ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 
 

 
Ce qui a bien fonctionné 

Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Partenariat 

-Grandir Ensemble : lien entre les partenaires 

éducatifs (écoles, CSC, service scolaire ville), 

actions mises en place (sensibilisation 

déchets), ouverture aux écoles hors QPV 

-dynamisme des acteurs pour le QPV 

-un nouveau partenaire : la Cité de la 

Jeunesse et des Métiers. Maillage du territoire 

avec les référents jeunesse (postes au sein du 

QPV) 

 

 

 

-redonner du souffle aux projets 

-financement pluriannuel des projets 

-pour une mobilisation multiple des actions, 

croiser les regards sur les publics 

enfance/jeunesse/familles. 

-coordonner les acteurs sur une thématique 

(ex : si l’on fait quelque chose, que les 

autres soient au courant pour venir enrichir 

l’action s’ils le souhaitent). 

-renforcer le partenariat avec la Cité de la 

Jeunesse et des Métiers 

Education 

-recherche de mixité au sein des écoles. Les 

enfants vont dans d’autres écoles que celle 

du quartier (St Porchaire, Bois d’Anne, René 

Héry) 

-poste médiateur adulte relais du CSC 

« Soutien à la parentalité dans le champ de 

la scolarité et de l’éducation » :  lien entre les 

familles et les écoles si besoin 
-accompagnement à la scolarité du CSC 
-soutien de l’Education Nationale : plus de 

maîtres que de classes, réseau Aides, temps 

de décharge de direction supplémentaire 

pour les écoles du QPV 

- lien écoles/familles à cause de la 

distance 
- impacts de la période COVID / 

mouvements de personnel 
- dossier d’inscription à l’école (entre 

les obligations et les besoins) 
- il n’y a plus de lien entre le 

médiateur de la tranquillité publique 

et les écoles 
 

- financement : faire le bilan d’une action 

avant de l’avoir terminée pour continuer 

l’éventuel soutien financier et éviter les 

ruptures dans les projets 

Insertion 

-navettes organisées par l’adulte relais MDE à 

l’occasion du Forum Jobs d’été 

-tous les 2 mois, présentation des métiers au 

CSC (animation MDE et pôle emploi) 

 

 

 

 

 

  

 

 



27 
 

3.2 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du public enfance-jeunesse et des familles ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 
 

 Ce qui a bien fonctionné 
Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Modes de 

garde 

 -mobilisation des moyens financiers = 

contraintes budgétaires 

-manque de places pour la garde 

d’enfants 

-proposer un mode de garde régulier 

(aider les parents à accéder à l’emploi) 

-proposer un mode de garde occasionnel 

(démarche d’accompagnement à la 

parentalité) 

-faire un état des lieux des besoins (lien 

avec la Convention Territoriale Globale) 

Accès à la 

culture – 

Orchestre à 

l’école 

-lien école-CSC-Conservatoire 

-cohésion des groupes d’enfants 

-financement de l’action dans la durée = 

confiance dans le projet = marge d’action, 

souplesse 

-contribue au changement à différents 

niveaux : regard sur le quartier, amélioration 

du lien école-familles, renouvellement 

pédagogique au Conservatoire, bienfaits sur 

les enfants 

 -avoir plus de lisibilité sur les financements 

(action à cheval sur deux années civiles) 

-passer de l’activité subie à l’activité 

choisie via une continuité extrascolaire : 

recherche de financements extérieurs, 

accompagnement des familles.  

Accès au 

sport 

Partenariat avec l’Union Sportive de 

l’Enseignement du Premier degré. (USEP) : 1 

intervenant sur l’école 

- peu de mesures prises pour 

favoriser l’accès au sport et à la 

culture  

-peu de clubs de sport sont issus du 

quartier 

- développer la médiation par le sport 

-diversifier la pratique sportive (golf…) 

-action USEP : développer les actions 

pendant les vacances scolaires 

-favoriser l’accès aux équipements sportifs 

de la CA2B 

-accompagner à la pratique sportive, sur le 

long terme pour une inscription dans la 

durée (lien avec les associations, coût…) 

Santé – Bien 

être 

-projets ARS et projet IREPS sur les 

compétences psychosociales (bien-être, 

gestion des émotions) 

-éducation à la santé : écrans, hygiène, 

santé 
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3.2 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de prendre en compte les besoins du public enfance-jeunesse et des familles ? 
Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 

 

 Ce qui a bien fonctionné 
Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Prévention de 

la 

délinquance 

-actions de prévention de la délinquance 

inscrites dans le plan du Conseil 

Intercommunal de Sécurité et de Prévention 

de la Délinquance (CISPD) 

-contrat de ville = levier important pour 

augmenter les effectifs 

-intervention de la gendarmerie en milieu 

scolaire 

-échanges forces de l’ordre-CSC-DSH 

-cellule HERA permettant la pris en compte 

des violences intrafamiliales 

-vidéo sur le quartier qui montre de 

la violence 

-peu d’amélioration des relations 

entre les jeunes adultes et les forces 

de l’ordre. 

-relancer les groupes de travail du CISPD 

notamment ceux sur la prévention 

délinquance-jeunesse et sur les violences 

intrafamiliales 

-développer les interventions en milieu 

associatif et scolaire notamment avec la 

Maison de Protection des Familles 

- développer la vidéoprotection 

- développer le dispositif « participation 

citoyenne » de la gendarmerie 

-privilégier l’éducatif – Apporter un soutien 

financier pérenne 

-développer les actions collectives 

-renforcer les collaborations avec le 

Département (ex: poste éducateur de 

prévention, présence de la PMI) ? 

-convier 1 membre du CLSM au CISPD, 

convier DSH. 

Interculturalité 

Travail mené par le CSC à destination de tous 

les acteurs du territoire (éducation, élus, 

entreprises, travailleurs sociaux...) 

-communautarisme (notamment 

dans le sport : absence de mixité 

entre communautés, accès au sport 

difficile pour les filles) 

-l’école coranique est un frein pour 

permettre l’accès à des activités 

extrascolaires (sport) 

 

En synthèse 

-liberté d’agir 

-dynamique partenariale 

-dynamique de projets 

-les moyens => impacts directs 

-mobilisation des habitants 

-pratiques informelles, culturelles et 

communautaires 

-personnel sur tous les fronts = moins 

de capacité pour agir 

-des moyens pour structurer et pérenniser 

-se projeter collectivement pour définir un 

cap commun 

-soutenir la mobilisation citoyenne 
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3.3. En quoi le contrat de ville a-t-il permis de lutter contre les freins à l’emploi ? 
Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Le Pacte avec les Quartiers pour Toutes les Entreprises (PAQTE) 
Entretien avec Johnny BROSSEAU, directeur de la Mission Locale  

 

• Les habitants, jeunes et adultes, domiciliés sur le quartier Valette à Bressuire sont confrontés à des difficultés particulières 

d’insertion sociale et professionnelle. Ces populations sont les plus touchées par le chômage : populations primo 
arrivantes, absence des circuits traditionnels de recrutement, difficultés d’accès aux droits et démarches d’insertion, 

manque de connaissance et de repérage du bassin d’emploi et de ses opportunités, difficultés de mobilité. Parmi les 

freins à l’emploi constatés, on note la mobilité, l’accès au logement notamment pour les jeunes en recherche 
d’autonomie, le niveau scolaire/niveau de formation (demandeurs d’emploi QPV peu qualifiés) 

• En 2021, 144 jeunes issus du QPV ont fréquenté la Mission Locale et 98 d’entre eux ont fait l’objet d’un 

accompagnement particulier. En mars 2022, il y avait 185 demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégorie A, 
B, C.  

• Le PAQTE est mis en œuvre depuis juin 2019 dans le cadre du plan national de mobilisation pour les habitants des QPV 

et dans une logique de renforcer la collaboration entre le monde économique et les acteurs de la politique de la ville. 
Il s’agit de faciliter l’inclusion professionnelle des habitants et notamment des jeunes et les demandeurs d’emploi. Il vise 

à mobiliser des entreprises en faveur des publics des QPV pour sensibiliser les plus jeunes au monde de l’entreprise, 

favoriser leur recrutement et leur accès à l’alternance. 
• 10 entreprises partenaires et 2 collectivités signataires en décembre 2019 représentant des secteurs d’activités 

différents (nettoyage, menuiserie, banque…) ; 

• Organisation de visites d’entreprises ; 

• Organisation d’ateliers sur le quartier (ex: mobilité, compétences, marché du travail, savoir se présenter) et 
intervention d’une entreprise pour présenter des offres d’emploi à pourvoir ; 

• Présentation des métiers de la confection, de l’agriculture, des services à la personne... 

• Plus-value de ce dispositif : dynamique partenariale avec le CSC, Pôle emploi, venue d’entreprises sur le quartier, 
promotion du dispositif « emplois francs ». 

• Imbrication du droit commun avec le PAQTE. 

• « Le PAQTE nous a obligés à porter une attention particulière aux jeunes du quartier, à aller vers ». 

• Axes d’amélioration : renforcer le suivi des engagements des entreprises, organiser un Job dating des 

entreprises du PAQTE, renforcer le partenariat avec l’Education Nationale (collège – lycée). 
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3.3 En quoi le contrat de ville a-t-il permis de lutter contre les freins à l’emploi ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 

 

 
Ce qui a fonctionné 

Ce qui n’a pas fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Modes de garde 

Augmentation de la population ayant 

recours aux crèches 

Offre d’accueil notamment occasionnel 

/urgence insuffisante 

-réflexion à mener sur l’accueil 

individuel et collectif sur le quartier 

-développement des crèches A 

Vocation d’Insertion Professionnelle  

Mobilité 

-large palette d’offre de service 

disponible : location vélo-scooter-

voiture, diagnostic personnalisé, aide 

aux permis, transport solidaire, schéma 

directeur CA2B 

-bonne coopération CSC/PE/MDE 

Mobilisation partenariale (traitement 

administratif prend plus de temps) 

Améliorer l’accès aux dispositifs pour 

les habitants des QPV (exemple : 

doubler l’information emploi/mobilité 

systématiquement) 

Formation 

 Adaptation des formations d’acquisition 

des savoirs de base 

-améliorer l’articulation des 

formations en français avec l’emploi 

(ex : cours du soir) 

-augmenter les modules de Français 

Langue Etrangère (FLE) dans les 

formations professionnelles 

Information sur 

les droits 

Présence des services publics (MFS) Augmentation des anomalies dans les 

déclarations d’emploi (constat de Pôle 

Emploi) 

Améliorer l’accès aux droits des 

demandeurs d’emploi 

Accès à l’emploi 

et mobilisation 

des entreprises 

-la reprise d’activité impacte les 

habitants du QPV (augmentation de + 

10 % pour les habitants du quartier) 
-création d’un poste adulte relais au sein 

de la Maison de l’Emploi 
-présence des entreprises sur le quartier 

au travers des job dating, forum dans le 

cadre du PAQTE 

 

Améliorer l’accès aux stages de 3ème pour 

les jeunes collégiens (articulation avec 

l’éducation nationale) 

-valoriser les compétences des 

habitants du quartier au travers des 

nombreuses actions menées pour les 

habitants (redonner confiance) 
-nécessité d’améliorer l’articulation 

avec les piliers cohésion sociale et 

urbain 

-pour les stages 3ème, utiliser la plate-

forme du Département qui fait le lien 

entre les entreprises et les élèves. 

Egalité 

hommes/femmes 

Bonne prise en compte de la 

thématique dans les actions 

(mobilisation de la démarche intégrée) 
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3.4. En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 

Rencontre avec les partenaires pilotes des actions les plus structurantes  

 
 

  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Gestion Urbaine de Proximité (GUP) 
Entretien avec Anne BILLET, directrice adjointe 

prévention-politique de la ville à la CA2B  
 

• Objectif : améliorer le cadre de vie des habitants 

dans les domaines de la propreté, de la régulation 
des usages, de la maintenance, de l’entretien et du 

bien vivre ensemble. Outil utilisé : le diagnostic en 

marchant. 
• Mise en place en 2021, cette action réunit une 

20aine de participants de structures différentes (ville 

de Bressuire, CA2B, forces de l’ordre, bailleur social, 

CSC, conseillers citoyens, préfecture),   
• « La GUP permet une amélioration du cadre de vie 

des habitants par un entretien quotidien des 

espaces et une vision partagée des besoins: 
déplacements des conteneurs et nouveaux 

conteneurs pour les encombrants, trottoir refait 

Boulevard Lescure… Elle a encouragé 
l’interconnaissance et la mise en relation des 

acteurs ». 

• Axes d’amélioration : intégrer pleinement la 

convention TFPB en lien avec les actions GUP au 

futur cadre contractuel, travailler l’articulation 
entre les actions GUP et celles définies dans le 

cadre de l’étude urbaine. 

Etude urbaine 
Entretien avec Anne- Lise BROUARD, directrice de planification, 

de l’aménagement et de l’Habitat à la CA2B 
 

• Objectifs : « Renouveler l'image du quartier, faire de Valette 

un quartier comme les autres, changer les aprioris ».  
• Menée de 2017 à 2019, l’étude a été portée de manière 

ouverte en s’appuyant sur une série d’ateliers thématiques 

avec les partenaires et les élus et des temps participatifs avec 
les habitants. Elle a abouti à des propositions d’actions 

portant sur l’amélioration du bâti et des espaces publics. 

Handicapées par un double manque de portage politique et 
technique ainsi que par une restructuration du bailleur 

concerné, les actions opérationnelles n’ont toutefois pas pu 

se mettre en place à l’issue de l’étude. 
• « S’il n’y avait pas eu de contrat de ville, il n’y aurait pas eu 

d’étude urbaine ». Même s’il a été difficile de mobiliser les 

habitants, l’étude a permis de créer un lien entre ces derniers 

(échanges sur les déplacements, les usages, les habitudes de 
vie). 

• Axes d’amélioration : poursuivre la remobilisation des 
acteurs autour de l’étude urbaine, clarifier la 

gouvernance et la méthodologie sur les questions du 

pilier urbain, prendre en compte les enjeux d’intégration 
des jeunes, des familles, intégrer la réflexion sur 

l'adaptation des logements dans les projets de 

rénovation (anticipation du vieillissement, 
suroccupation), se projeter sur une vision à moyen/long 

terme du quartier. 
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3.4 En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 
 

 
Ce qui a bien fonctionné 

Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Gestion Urbaine 

de Proximité 

(GUP) 

Mise en place en 2021, démarche 

positive et appréciée des 

partenaires qui se réunissent dans 

la durée (observations, diagnostics 

en marchant, comité GUP, outil de 

suivi, réseau d’interlocuteurs GUP) 

Peu d’habitants participants 

 

-Réflexion à mener afin de mieux structurer le 

partenariat dans le cadre d’une convention 

/accord (avec des fiches actions spécifiques 

précisant les engagements de chacun) et 

travailler l’articulation GUP et actions menées 

dans le cadre de l’abattement TFPB 

-intégrer des thématiques spécifiques dans les 

diagnostics en marchant (ex : femmes et 

espaces publics, place des enfants, bruit...) 

Etude urbaine 

Réappropriation de l’étude 

urbaine en 2021 

Délai de mise en œuvre des orientations 

de l’étude urbaine 

-poursuivre la relance de l’étude 

-avoir une vision à long terme (5 ans ?) sur ce 

que l’on veut pour le quartier (GUP, étude 

urbaine), « géographie prospective » 

(éducation nationale) 

-clarifier la gouvernance et le suivi du pilier 

urbain : quels sont les participants ? Quelle 

communication auprès des autres acteurs 

(CAF intéressée) ? 

-faire évoluer l’habitat, repenser la façon 

d’habiter en coconstruisant avec les habitants 

-étudier la possibilité d’intervention de 

compagnons bâtisseurs (salariés en insertion et 

bénévoles) 

Abattement Taxe 

Foncière sur les 

Propriétés Bâties 

(TFPB) 

Sécurisation des halls de certains 

immeubles et renforcement de 

l’entretien extérieur 

-pas d’information suffisante sur les 

actions mises en place dans le cadre de 

la TFPB 

-pas d’investissement permettant 

d’animer le quartier (mobilier urbain, 

jeux…) 

-nécessité d’avoir une meilleure lisibilité des 

actions menées dans ce cadre (en amont 

dans le cadre d’une co-construction) 

-nécessité d’avoir une réflexion sur la présence 

de gardien d’immeuble (information/ 

médiation) 

-nécessité de mener une réflexion sur la 

réhabilitation du bâti existant 
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3.4 En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 
Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 

 

 Ce qui a bien fonctionné 
Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Gestion des 

déchets 

-mise en place d’actions de 

sensibilisation à la gestion des 

déchets (programmes 

pédagogiques écoles J.FERRY-

GUEDEAU, porte à porte – 

ambassadeur du tri, action Conseil 

Citoyen) 

-partenariat écoles-CSC-CA2B 

-multiplicité des actions et volonté-

investissement des acteurs 

-expérimentation (test pour la 

collecte des encombrants cartons, 

retour positif des habitants) 

-accompagnement à la 

compréhension des consignes de 

tri (ex : traduction) 

-test pour la collecte des encombrants 

cartons : déchets déposés par des 

personnes extérieures au quartier 

(notamment des entreprises) 

-projet de recyclerie non mis en place 

-le suivi et l’accompagnement des 

actions initiées doivent être quotidiens.  

-sur le long terme, manque de moyens 

humains et techniques pour pérenniser. 

-prise en compte de la gestion et dépôt des 

encombrants à l’échelle de la ville 

-poursuivre l’accompagnement au quotidien 

des familles dans la gestion des déchets  

-encombrants : abri/container avec une 

personne référente (gardien d’immeuble)? 

Relais de proximité-concierge ? Donner les 

moyens pour aller à la déchetterie : vélo 

cargo ?  

Mieux-vivre 

ensemble 

-quartier qualifié de calme. Peu de 

violences, les habitants s’y plaisent 

-volet intégration bien mis en 

œuvre pour les professionnels 

autour des actions sur 

l’interculturalité 

-pas d’impact direct des actions 

interculturalité sur les habitants 

-dégradation constatée de la mixité 

sociale au sein des enfants accueillis à la 

crèche 

-vigilance communautarisme 

-inquiétude des parents sur la 

délinquance juvénile (cf vidéos 

diffusées) 

-développer la réflexion sur la mixité sociale: se 

référer aux projets éducatifs des crèches ? 

Former les équipes petite enfance ? Créer de 

nouvelles places en crèche ? Le relogement 

(étude urbaine) pourrait-il permettre de 

préserver la mixité en crèche?? 

-prévention de la délinquance : développer 

de nouvelles actions à destination du public 

jeune et auprès des parents (communication 

avec les ados…) 

-aller et sortir du quartier (faire sortir les 

habitants pour aller vers Leclerc, le marché – 

faire venir des habitants en valorisant les 

espaces) 
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3.4 En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 

Bilan de la rencontre partenariale, du COPIL du 22 juin et des instances propres à la CA2B 
 

 

 Ce qui a bien fonctionné 
Ce qui n’a pas bien fonctionné 

Ce qui n’a pas été fait 
Pistes d’amélioration 

Adulte relais et 

médiateurs 

Création du poste adulte relais 

« cadre de vie » 

 Nécessité d’accentuer l’aller vers et le hors les 

murs en matière de cadre de vie (présence 

quotidienne) 

Participation 

citoyenne 

 

-organisation de réunions 

publiques au bénéfice des 

habitants du quartier 

-dépôt de projet d’habitants au 

budget participatif 

-un conseil citoyen actif avec des 

rencontres régulières, des 

animations (caravane, journée 

sportive, cinéma de plein air…) 

-rôle important de l’adulte relais en 

charge de l’animation du Conseil 

Citoyen : accompagnement, relais 

d’informations 

-absence de représentativité des 

habitants du quartier au Conseil Citoyen 

-les services civiques ont-ils été 

développés pour les jeunes ? 

-développer l’autonomie des habitants (par 

leurs pairs notamment) 

-soutenir l’action du Conseil Citoyen en 

donnant davantage de crédits, en renforçant 

la mobilisation 

-renouveler la composition du Conseil 

 

 

Egalité 

hommes/femmes 

  -travailler la thématique filles-garçons à 

l’école autour des représentations pour les 

activités sportives, la découverte des métiers 

(ex : mobiliser « l’outil en main ») 

-développer des actions de sensibilisation aux 

violences conjugales/santé, relations intra 

familiales 
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3.4 En quoi le contrat de ville contribue-t-il au mieux-vivre ensemble et à l’amélioration du cadre de vie du quartier ? 
L’avis des habitants 

 

 

          
 

 
 

 
  

49%

5%

23%

55%

28%

40%

0% 20% 40% 60%

Si non, souhaiteriez-

vous avoir une 

information sur le 

sujet?

Avez-vous entendu 

parler du Conseil 

Citoyen?

Oui Non Non renseigné

2%

43%

40%

15%

0% 20% 40% 60%

Vous sentez-vous 

bien dans le 

quartier?

Oui, je m'y sens très bien

Oui, je m'y sens plûtôt bien

Non, je ne m'y sens pas bien

Qu’est-ce que vous aimez dans le quartier ? 
La solidarité/la convivialité, la tranquillité, la situation 

géographique et les équipements, le CSC, les espaces 
verts 

 

Qu’est-ce que vous n’aimez pas ? 
La gestion des déchets, le manque de transport, les 

voitures qui roulent trop vite, le bruit, le manque de 

politesse 
 

Qu’est-ce qu’il manque ? 

Des aires de jeux sécurisés, des passages à pied des 

forces de l’ordre, des équipements sportifs, des activités 
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4. Conclusion 

 

4.1. Synthèse 

 

Cette évaluation, qui doit alimenter la réflexion sur les futurs contrats de ville, a été 

conduite dans une logique participative et partenariale en associant l’ensemble des 

parties prenantes : signataires et partenaires du contrat de ville, opérateurs de l’appel 

à projets, habitants et membres du conseil citoyen. Elle mesure le chemin parcouru, 

les réussites mais également les axes d’amélioration pour l’avenir. 

 

Le diagnostic du quartier montre une dégradation de la situation (augmentation du 

taux de pauvreté, un taux d’emploi faible…), pourtant le contrat de ville a permis de 

répondre à certains besoins de la population. 

 

Il a notamment a permis de faciliter la création de nouveaux projets au profit des 

habitants de Valette.  

 

En matière d’accès aux droits, principal enjeu du contrat, de nouveaux services ont 

été développés au cœur du quartier : le camion santé social de la Croix Rouge, 

l’installation d’une France Services à l’été 2021, la création d’un poste de conseiller 

numérique mutualisé, les actions du centre socio-culturel autour de la citoyenneté, de 

l’apprentissage de la langue ou encore du soutien à la parentalité. La continuité dans 

le temps de ces actions permet l’instauration de relations de confiance. 

 

De même, la création des 3 postes d’adulte relais sur les thématiques 

complémentaires que sont la scolarité/le soutien à la parentalité, le cadre de vie/la 

participation citoyenne et l’emploi/insertion a favorisé le développement de la 

médiation de proximité : de « l’aller vers » les habitants qui n’ont pas accès aux 

services (difficulté renforcée du fait de ne pas maîtriser les codes, de renoncer à se 

déplacer, même pour faire valoir un droit légitime) au « faire avec » les bénéficiaires 

et non à leur place, pour les responsabiliser dans leurs démarches en fonction de leur 

autonomie. 

 

Un regard a été posé sur l’amélioration du cadre de vie avec l’étude urbaine, 

l’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, la mise en 

œuvre de la GUP, les actions de prévention sur la gestion des déchets… 

 

Le soutien à la vie associative et aux projets, notamment via l’appel à projets annuel, 

est apprécié par les opérateurs du fait de sa souplesse, de la liberté d’agir qu’il facilite 

et de la possibilité de mener des expérimentations. 

 

Le contrat a également permis de favoriser le développement des coopérations entre 

acteurs du territoire et a fait évoluer les postures professionnelles en instituant un cadre 

partenarial qui s’est construit et étoffé au fil des années. 

 

Les acteurs du quartier se sont en effet fortement mobilisés autour des questions 

éducatives : réseau de professionnels « Grandir ensemble », candidature au label cité 

éducative (dossier non retenu par l’ANCT)… 
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Les actions de sensibilisation à l’interculturalité menées par le CSC ont rassemblé 

professionnels, bénévoles et élus de tous secteurs (éducation, enfance, social, 

insertion, entreprises...). 

 

Les acteurs du cadre de vie se sont également réunis dans le cadre de la mise en 

œuvre de la GUP. 

 

S’agissant du fonctionnement du contrat de ville, les acteurs ont fait état d’une 

faiblesse dans l’ingénierie (manque de moyens humains et financiers), d’un conseil 

citoyen actif mais à renouveler pour être plus représentatif des habitants, d’une 

appropriation longue de l’étude urbaine ou encore d’un plan d’action qui s’appuie 

essentiellement sur l’appel à projets (peu d’actions de droit commun). Il conviendra 

donc de mener une réflexion sur la gouvernance du contrat de ville afin de la 

réaffirmer. 

 

4.2. Perspectives 

 

L’évaluation du contrat de ville a permis de mettre en évidence les réussites mais 

également les axes qu’ils restent à travailler pour les habitants de ce quartier. Les 

collectivités souhaitent un maintien de Valette dans la géographie prioritaire de la 

politique de la ville afin de poursuivre les efforts sur certains enjeux dans le cadre du 

prochain contrat de ville et notamment : 

 

• Poursuivre la réflexion sur les modes de garde : la question des modes de garde 

est revenue à plusieurs reprises lors de l’évaluation du contrat de ville. Abordée 

sous l’angle de frein à l’emploi ou du soutien à la parentalité, il est apparu que 

l’offre du territoire n’était pas suffisante. Un travail doit être mené pour définir 

les besoins (accueil régulier, répit parental, accueil en urgence, accueil à 

vocation professionnel…) avec la possibilité, selon le diagnostic, d’avoir un 

regard particulier pour les familles du quartier.  

 

• Etudier la possibilité d’établir des conventions pluriannuelles  pour inscrire dans 

la durée certains projets, 

 

• Renforcer et valoriser la mobilisation et les projets de droit commun 

(département, éducation nationale, projet relatif à la mobilité…), 

 

• Favoriser l’accès à la culture et au sport des jeunes mais également des adultes 

du quartier : le territoire dispose de multiples équipements culturels 

(conservatoire de musique, bibliothèque, musée, théâtre) et sportifs 

(vélodrome, piscine, city-stade…) dont certains sont situés en proximité du 

quartier Valette. Quelques actions sont soutenues au titre de l’appel à projet 

annuel du contrat de ville (Orchestre à l’école avec le conservatoire, activités 

multisport avec Espoir Bressuirais, actions de Scène de Territoire) mais il est 

nécessaire de développer de nouvelles actions et faciliter l’accès aux 

structures par la levée des freins à l’accessibilité (lien familles/clubs, 

accompagnement des familles au forum des associations, bourse aux 

équipements sportifs, réflexion sur les mobilités, réflexion sur une tarification 

sociale, coordination des acteurs …),  
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• Porter une attention au public jeune - adolescent : cet axe doit être développé 

davantage au regard de certains constats des acteurs locaux (situations de 

violence, incivilités…). Il est ainsi nécessaire de poursuivre la collaboration avec 

les forces de l’ordre, la Cité de la Jeunesse et des Métiers, de mettre en place 

des actions éducatives ciblées sur certaines jeunes, d’envisager un continuum 

éducatif entre l’enfance et l’adolescence, de renforcer les liens avec 

l’Education Nationale et le Département…. 

 

• Faciliter l’accès à la mobilité et à la formation : parmi les freins à l’emploi, on 

note les problèmes de mobilité, de logement et de niveau de formation. Les 

solutions de mobilité sont nombreuses sur le territoire mais leur accès pour les 

habitants des QPV méritent d’être amélioré. D’autre part, les demandeurs 

d’emploi du quartier sont peu ou pas qualifiés. La situation de l’emploi 

favorable sur le territoire leur permet d’avoir accès à l’emploi plutôt que 

d’entrer en formation. De plus, il semble nécessaire d’améliorer l’articulation 

des formations en français avec l’emploi. 

 

• Mettre en place un groupe de travail autour de l’emploi pour évoquer les 

problématiques relatives aux freins à l’emploi, aux relations avec les 

entreprises… 

 

• Solliciter des moyens financiers pour les opérations de renouvellement urbain :  
Valette ne bénéficie pas de convention avec l’Agence Nationale de 

Renouvellement Urbain (ANRU), le contrat de ville finance le fonctionnement 

nécessaire aux actions mais il ne permet pas le soutien à l’investissement. Afin 

d’améliorer le cadre de vie du quartier et permettre aux collectivités de mener 

des projets d’aménagement urbain, des moyens spécifiques à destination des 

« petits quartiers » pourraient être un axe d’amélioration dans la prochaine 

contractualisation. 

 

• Coconstruire une vision urbanistique et sociale du quartier via la remobilisation 

des acteurs autour de l’étude urbaine : aménagement urbain, mode d’habiter, 

mixité sociale, gardiennage envisagé début 2023, prise en compte des enjeux 

d’intégration des jeunes et des familles, anticipation du vieillissement, 

suroccupation…  

 

• Mettre en œuvre les orientations de la CIA par la définition des modalités de 

relogement et d’accompagnement des ménages dans le cadre des 

opérations de renouvellement urbain et des modalités de coopération inter-

bailleurs et réservataires permettant l’atteinte des objectifs de mixité sociale. 

(prise en compte dans la politique de programmation de logements locatifs 

sociaux en lien avec les orientations du plan local de l’habitat). 

 

• Poursuivre les initiatives relatives à la gestion des déchets : sensibilisation dans 

les écoles et via le Conseil Citoyen, porte à porte, expérimentations…. 

 

• Faire évoluer la gouvernance au regard des besoins, du portage politique, de 

l’évolution des instances en réunissant plus régulièrement le groupe projet et 

en remobilisant tous les signataires et en clarifiant le qui fait quoi, notamment 

sur le pilier urbain (coordination pour la CIA, le PLH), et la coordination du 

contrat par la CA2B. 
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• Renforcer la participation citoyenne en renouvellement la composition du 

conseil citoyen et/ou en développant de nouvelles formes de participation 

pour prendre en compte l’avis des habitants. 

 

• Développer la formation et les temps d’échanges entre conseils citoyens  afin 

d’accompagner au mieux les membres (rappeler le fonctionnement du 

contrat de ville, le rôle du conseil citoyen, comment être acteur de 

l’instance…) 

 

• Renforcer la communication et l’interconnaissance entre acteurs sur les 3 piliers 

du contrat de ville afin de favoriser la construction de parcours. 
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Offre territoriale Enfance – Jeunesse MSA : Grandir en milieu rural (GMR) 

Convention de financement 2021 

 

Le présent document constitue une convention de financement entre la MSA et son partenaire.  

 

Entre  

LA CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE POITOU 

Dont le siège est situé 37 rue du Touffenet 86042 Poitiers Cedex  

Représentée par Monsieur Pierre PIGEON, Directeur Général  

ci-après dénommée la MSA POITOU 

Et 

La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BOCAGE BRESSUIRAIS 

Dont le siège est situé 27 Boulevard du Colonel Aubry, 79 300 BRESSUIRE 

Représentée par Monsieur Pierre-Yves MAROLLEAU 

ci-après dénommée La collectivité 

 

Préambule :  

Dans le cadre de l’évolution des fonds liés à l’enfance-jeunesse (CEJ, CTG, …), la MSA a travaillé 

courant 2020 sur une nouvelle offre territoriale Enfance Jeunesse pour sa COG 2021-2025. Cette offre 

GMR – Grandir en Milieu Rural – a pour objectif de répondre aux besoins prioritaires des familles 

agricoles et rurales dans le champ de l’Enfance - Jeunesse, par le biais d’un dispositif de 

contractualisation dédié. Ce dispositif est centré sur les besoins prioritaires de l’enfance jeunesse dans 

les territoires ruraux et/ou fragiles : l’accueil du jeune enfant, les loisirs/vacances, la parentalité, le 

numérique et la mobilité.  

GMR a vocation à soutenir l’action innovante des territoires dans ses thématiques cibles. L’innovation 

devant être entendue comme des solutions nouvelles répondant à des besoins spécifiques des 

familles agricoles ou rurales (horaires atypiques, travail saisonnier, handicap, insertion 

professionnelle….) et qui sont susceptibles de compléter, diversifier ou améliorer l’offre dans les 

territoires. 

Les caisses MSA déploient cette offre via un dispositif de contractualisation propre avec les territoires 

pour contribuer au développement et à l’amélioration de leur offre enfance-jeunesse : elles peuvent, 

par ce biais, intervenir en appui technique et/ou financier auprès de structures dans le cadre d’un 

appel à projet porté par la MSA et/ou par les collectivités compétentes.  

 

Num de tiers : 79A45655 

Num de convention : 2022-79 
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Article 1 : Objet de la convention 

L’objet de la présente convention est de préciser les conditions de partenariat entre la MSA POITOU et 

la collectivité. Cette convention doit également stipuler les conditions de financement par la MSA 

POITOU des différentes actions/projets ou fonctions de pilotage de la collectivité sur l’année 2021.  

Toute nouvelle action financée ou modification d’action en cours de financement fera l’objet d’un 

avenant à la présente convention de financement.  

Il est convenu que la MSA POITOU apportera un financement à la collectivité, sur une ou plusieurs 

actions ou sur des fonctions de pilotage.  

 

Article 2 : Présentation des actions financées 

Dans le cadre de son offre GMR et de ses partenariats territoriaux, la MSA apporte un soutien 

technique et financier à des collectivités répondant aux besoins prioritaires ciblés par le dispositif, et 

dans les territoires identifiés comme prioritaires au regard des critères de population agricole, 

notamment les 0-25 ans), la densité de population, le taux de pauvreté, taux d’équipement ou de 

service enfance – jeunesse. 

La MSA POITOU participera au financement d’une à plusieurs action(s) ou fonction(s) de pilotage de la 

collectivité, détaillée(s) en annexe 1. 

 

Article 3 : Engagement de la MSA  

Pour le suivi de chaque action financée, la Caisse de MSA POITOU s’engage à mettre à disposition de la 

collectivité un correspondant apportant un support technique (conseil, mise en relation avec d’autres 

partenaires, …) et pour l’année 2021 d’un montant total de : 

80 000 € (QUATRE VINGTS MILLE EUROS) 

La MSA POITOU s'engage à mettre en œuvre les moyens financiers nécessaires pour financer les 

actions ou les fonctions de de pilotage tel que spécifié dans la présente convention. Elle s’engage, 

avec la collectivité, au regard des modalités de pilotage définies dans la convention cadre spécifiant 

leur partenariat, à mettre en place des instances de suivi et d’évaluation des actions menées, 

composé de représentants de la MSA POITOU et de la collectivité.  

 

Article 4 : Engagement de la collectivité 

La collectivité s’engage à mettre en œuvre les actions financées sur la période définie et à transmettre 

à la MSA POITOU, le bilan des actions menées au 30/06/2022 :  

• le bilan qualitatif des actions réalisées sur l’année 2021 

• le bilan financier des actions réalisées sur l’année 2021 
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La collectivité s’engage à informer la MSA POITOU des autres financements sur ces actions à et lui 

communiquer l’ensemble des conventions de financement. La collectivité s’engage à ce que le total de 

ces financements ne dépasse pas 80% du budget global de chaque action.  

Enfin, la collectivité s’engage à mettre à disposition de la MSA POITOU les ressources et informations 

nécessaires à son accompagnement financier. 

 

Article 5 : Modalités de versement 

Le versement s’opérera en une fois à compter de la réception de la convention de financement signée 

par les partenaires. 

 

Article 6 : Information et communication  

La collectivité s’engage à mettre en valeur l’action et la participation de la MSA comme établie dans le 

cadre de cette convention.  

Tout document de communication relatif aux projets devra faire référence à la participation de la MSA 

(logo).  

 

Article 7 : Durée et rupture de la convention 

Cette convention entre en vigueur au 1
er

 janvier 2021 et prend échéance au 31 décembre 2022, un 

avenant pourra être réalisé  en cas de modification des actions présentées ci-dessus.  

La présente convention pourra être résiliée de façon anticipée dans le cas où l’une des parties ne 

respecterait pas ses engagements au titre de la présente convention. Cette résiliation prend effet 15 

jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception à la 

partie défaillante et infructueuse.  

La résiliation à l’initiative de la CMSA pour inexécution de l’action précitée entraînera le reversement 

par l’établissement de tout ou partie des sommes versées et non utilisées pour la réalisation de cette 

action.  

 

             Fait à Poitiers, en 2 exemplaires le 18/03/2022 

 

 

Pour la Caisse de MSA POITOU Pour la collectivité 

Le Directeur  

Pierre PIGEON 

 

Le Président 

Pierre-Yves MAROLLEAU 
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Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des fiches actions ou pilotage 2021 transmise pour le Comité d’instruction GMR 2021. 

Nom de l’action 

ou pilotage 

Thématique(s) Descriptif Budget total Financement 

demandé 

Financement GMR 

2021 accordé 

Calendrier Indicateurs 

Structurer les 

services aux 

familles pour 

bien vivre et 

s’épanouir en 

milieu rura 

Accueil Petite 

Enfance, Loisirs-

Vacances, 

Parentalité, 

Numérique et 

Mobilité  

1 – Elaborer les orientations 2021-

2025 des services aux familles au 

travers de la CTG 

2- Consolider les organisations de 

proximité   

3- Répondre aux objectifs prioritaires 

GMR   

262 279 € 80 000 € 80 000 € A compter du 

1/01/2021 

 

 

Annexe 1 : actions ou fonction de pilotage 
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Pôle Solidarités cohésion sociale 

Affaire suivie par Guy-Noël YOU 

guynoel.you@agglo2b.fr 

 

   

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

2022 - 2025 
Coopération CTG 
 

ASSOCIATION XXX 
 

 

Convention n° 2022-XX 

 

ENTRE 

 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais, 

Représentée par son Président, M. Pierre-Yves MAROLLEAU dument habilité par délibération 

DEL-CC-2020-088 du Conseil Communautaire du 9 juillet 2020, et ayant élu domicile 27 

boulevard du Colonel Aubry – 79304 Bressuire cedex, 

Désignée ci-après « l’Agglo2B », 

D’une part, 

 

ET 

 

L’association XXX, 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé XXX 

Représentée par son Président / sa Présidente MME/M. ………………………………………………. 

Désignée ci-après « l’association », 

D’autre part, 

 

 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

Vu les articles L1611-4 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales sur le contrôle 

et l’attribution des subventions par les collectivités ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations : conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures 

d'agrément ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2019 fixant les compétences de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais, notamment concernant l’enfance et la petite 

enfance ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire DEL-CC-2021-092 du 22 juin 2021 adoptant la 

Convention Territoriale Globale 

Vu la délibération du Conseil Communautaire DEL-CC-2022-XXX du XX octobre 2022 autorisant 

la convention d’objectif et de financement avec la CAF relative au pilotage de la CTG et 

autorisant la présente convention ; 

Vu l’arrêté n°2021-48 du 28 juin 2021 portant délégation de fonction et de signature au profit 

de Madame Nicole Cotillon, 4ème Vice-Présidente, pour traiter des questions relatives à 

l’Enfance et la Petite enfance ; 

 

 

PREAMBULE 

 

 

L’association XXX a initié et conçu un programme d’animations favorisant le développement 

social et des services aux familles par :  

- La gestion, et la mise en œuvre d’actions éducatives et de loisirs,  
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- L’offre de dispositifs de soutien à la parentalité 

- Le développement d’espaces de concertation avec les partenaires locaux 

- La participation au maillage du territoire intercommunal des services aux familles 

 

Considérant le projet initié par l’association, conforme à son objet statutaire et son rôle moteur 

dans les partenariats de bassin de vie. 

 

Considérant les objectifs de la Convention Territoriale Globale et notamment : 

 

« La nécessité de coconstruire un schéma d’organisation des services aux familles avec la mise 

en œuvre d’une coordination territoriale pour articuler les politiques publiques et les 

partenariats en lien avec les 3 coordinations sectorielles déjà existantes : petite enfance, 

enfance et jeunesse pour répondre aux enjeux propres à chaque âge de la vie ; la mise en 

place ou le renforcement de 5 coordinations de bassins de vie pour développer les 

collaborations de gestion et les collaborations de projets. » 

 

Le soutien de l‘Agglo2b aux postes de chargés de coopération vise ainsi à renforcer le suivi et 

le pilotage du plan d’actions de la CTG dans le bassin de vie sur lequel l’association intervient. 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet de la convention  

 

Par la présente convention, l'association, à son initiative et sous sa responsabilité, s’engage à 

mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées en 

préambule, les missions suivantes :  

 

- L’entretien de la connaissance du territoire et de l’analyse des besoins des familles 

- L’aide à la décision des acteurs du territoire, associations, élus locaux, par de 

démarches de porter à connaissance  

- L’accompagnement de la réalisation des objectifs de la CTG par la mise en réseau et 

la mobilisation de ressources sur le bassin de vie 

- Le suivi et l’évaluation des actions mises en œuvre  

Au travers de ces missions, le chargé de coopération met en œuvre et anime les instances de 

coordinations sociales et éducatives selon les besoins du bassin de vie. Il anime les échanges 

de la pratique et impulse les collaborations entre structures.  Enfin il veille aux liens ascendants 

et descendants avec les chargés de coopération de l’Agglo2b. 

 

Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais contribue 

financièrement à ce programme d’actions. 

 

Article 2 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour les activités exercées du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 

décembre 2025. 

 

Article 3 : Modalités financières et de versement 

 

Pour mettre en œuvre les missions définies dans l’article 1, l’association désigne un ou plusieurs 

« Chargé de coopération » pour lequel (lesquels) une quotité de temps de travail affectée à 

la réalisation de ces missions : 

 

 Nom Prénom,  XXX % ETP 
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La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais contribue financièrement à la mise 

en œuvre de ces missions à hauteur d’un forfait de 21 900 € par ETP soit : 

21 900 x XXX% = XXX € 

 

En cas d’absence du professionnel identifié sur cette fonction, le financement n’est pas dû par 

l’Agglo2b. En cas de remplacement d’un professionnel par un autre, le forfait de financement 

appliqué reste celui prévu pour un Etp existant. 

 

Le versement de la subvention est effectué en 1 fois après réception des pièces justificatives 

(article 4) transmises dans le premier trimestre qui suit l’année considérée. 

 

Article 4 : Engagement de l’association quant aux pièces justificatives 

 

Pour l’établissement de la présente convention l’association fournit la ou les fiches de poste 

des professionnels identifiés « chargé de coopération CTG ». 

 

Chaque année l’association fournit les éléments d’activité de coopération CTG selon les 

pièces sollicitées comprenant notamment les noms et prénoms de chaque chargé de 

coopération, le volume d’activité réelle et prévisionnelle, ainsi que les éléments d’évaluation 

de la fonction de suivi et de pilotage des actions de la CTG. 

 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place et sur pièce peut être réalisé. 

L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle (art. 

L1611-4 CGCT). 

 

Article 5 : Modalités du partenariat « Coopération CTG » 

 

La conduite du plan d’action de la CTG nécessite l’animation d’échelles locales et 

transversales à l’échelle de la Communauté d’Agglomération.  

La communauté d’agglomération s’engage à venir en appui des démarches de collaboration 

initiées par l’association et son chargé de coopération sur son bassin de vie. 

L’interlocuteur de l’association est l’agent de la communauté d’agglomération identifié pour 

le pilotage de la CTG. 

 

Ce dernier anime les espaces de travail collectifs et entretien avec l’association les relations 

permettant la poursuite des axes de la CTG. 

 

Les chargés de coopération des bassins de vie et les chargés de coopération enfance, petite 

enfance, jeunesse et santé seront ainsi amenés à travailler ensemble au moins deux fois dans 

l’année et selon les besoins de chacun des secteurs d’activités de la mise en œuvre de la CTG. 

 

L’association s’engage à participer aux étapes de mise en œuvre et d’évaluation de la CTG, 

aux rencontres initiées par la CA2b à ces fins. 

 

Article 6 : Communication 

 

L’association s’engage à faire figurer de manière lisible la participation de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais dans tous les documents produits dans le cadre de la 

réalisation du programme d’actions et sur son site Internet.  

 

A contrario, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais se réserve le droit de 

communiquer sur les actions menées par l’association signataire de la présente convention, 

notamment sur son site Internet. Il s’agit d’une faculté et non d’une obligation. 
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Article 7 : Exécution de la convention  

 

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 

l'exécution de la présente convention par l'association, pour une raison quelconque, celle-ci 

doit en informer la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais sans délai.  

 

L’Agglo2b peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de 

la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 

des justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement entendu ses représentants. 

L'administration en informe l'association. 

 

Article 8 : Résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

les autres droits qu'elle pourrait faire valoir. La convention sera ainsi résiliée à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée 

infructueuse. 

 

Article 9 : Compétence juridictionnelle 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable du règlement avant de soumettre tout différent à une 

instance juridictionnelle. 

En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation 

ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Poitiers. 

 

 Fait à Bressuire, le   

Pour l’association, 

Le/la Président(e) 

 

Pour la Communauté d’Agglomération, 

La vice-Présidente déléguée Petite enfance- Enfance, 

Nicole COTILLON 
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CONVENTION 

POUR L’ENTENTE INTERCOMMUNAUTAIRE  

ENTRE  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BOCAGE BRESSUIRAIS 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU THOUARSAIS 
 

 

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, représentée par sa Vice-Présidente, Armelle 

CASSIN, et dont le siège social est situé au 27, boulevard du Colonel Aubry à Bressuire (79),  

Désignée « l’Agglo2B » ; 

D’une part,  

ET :  

La Communauté de Communes du Thouarsais, représentée par sa Vice-Présidente, Maryline GELEE, et 

dont le siège social est situé 4 rue de la Trémoïlle à Thouars (79), 

Désignée « la CCT » ; 

D’autre part,  

 

 

- Vu les articles L 5221-1 et L 5221-2 du CGCT, relatifs aux ententes ; 

- Vu la délibération D-2020-148 du Conseil Communautaire en date du 15 septembre 2020, par 

laquelle il a été donné délégation au Président de prendre toute décision concernant la 

« Conclusion des conventions relatives aux ententes avec les organismes extérieurs » ; 

- Vu la convention pour l’entente entre la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la 

Communauté de communes du Thouarsais en date du 9 janvier 2018 et son avenant du 14/09/2021; 

- Vu l’arrêté n°A-2021-09 en date du 23 mars 2021 portant délégation de fonction et de signature au 

profit de Madame Armelle CASSIN, Vice-présidente ; par laquelle il a été donné délégation au 

Président de prendre toute décision concernant la « Conclusion des conventions relatives aux 

ententes avec les organismes extérieurs » ; 

- Vu la délibération ……………………. du Conseil Communautaire de l’Agglomération du Bocage 

Bressuirais du ………………………. portant élection des représentants à la conférence d’entente et 

autorisant la signature de la convention d’entente ; 

- Vu la délibération …………………….  du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

du Thouarsais du …………………….. portant élection des représentants à la Conférence d’entente et 

autorisant la signature de la convention d’entente ; 

 

Préambule 

 

Depuis le 1er janvier 2014, la vallée de l’Argenton se retrouve partagée entre les territoires de la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais (Agglo2B) et de la Communauté de Communes 

du Thouarsais (CCT). 

 

Cette vallée fait l’objet de 2 programmes d’actions, dont l’objectif est de protéger et de valoriser le 

patrimoine naturel de la vallée de l’Argenton :  

- Un Contrat Territorial (CT) signé avec l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne, visant la restauration 

et l’entretien de l’Argenton et de ses affluents,   



 

2/9 

- Un contrat signé avec l’Etat, pour la période 2023-2025, pour l’animation du Document 

d'Objectifs du site NATURA 2000 « Vallée de l’Argenton », 

 

Le périmètre d’action du CTMA s’étend sur 15 communes, dont 11 (Argentonnay, Bressuire, Bretignolles, 

Cirières, Combrand, Le Pin, Mauléon, Nueil les Aubiers, St-Maurice-Etusson, St-Aubin du Plain et 

Voulmentin) se trouvent sur le territoire de l’Agglo2B et 4 sur le territoire de la CCT (Loretz-d’Argenton, 

Saint-Martin de Sanzay, Thouars et Val-en-Vignes). 

 

Le site NATURA 2000 s’étend sur 2 communes : Argentonnay sur le territoire de l’Agglo2B et Val en Vignes 

sur le territoire de la CCT.  

 

De plus, dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, les deux collectivités sont amenées à mettre 

en place des inventaires ou suivis sur la biodiversité commune à leurs territoires.  

 

Afin de poursuivre ces différents programmes d’actions, l’Agglo2B et la CCT ont signé une convention 

d’entente le 09/01/2018, pour la période 2018-2022, afin de conserver la cohérence des actions à 

l’échelle du bassin versant de l’Argenton. Cette convention d’entente a fait l’objet d’un avenant signé 

le 14/09/2021 portant modification des dispositions financières de l’entente et des membres de la 

Conférence. 

 

Afin de poursuivre les actions de protection et de valorisation de la vallée de l’Argenton menées depuis 

2014, l’Agglo2B et la CCT, par décision et délibération respectives susvisées, renouvellent l’entente 

intercommunautaire sur la période 2023-2025. Dans ce cadre, les deux collectivités décident d’adopter 

la présente convention conformément aux dispositions des articles L.5221-1 et L.5221-2 du CGCT du 

CGCT susvisés. 

 

 

 

I. GENERALITES 

 

 

Article premier : objet de l’entente 

 

L’Agglo2B et la CCT ont constitué une entente intercommunautaire. 

Cette entente intercommunautaire a pour objet de gérer pour le compte et à décharge des deux 

communautés, les actions visant la protection et la valorisation du patrimoine naturel de la vallée de 

l’Argenton. Ces actions comprennent la gestion de l’Argenton et de ses affluents, l’animation du site 

NATURA 2000 « vallée de l’Argenton » et les inventaires et suivis du patrimoine naturel commun aux deux 

intercommunalités.  

 

La maîtrise d’ouvrage des actions est assurée par l’Agglo2B. 

 

Les missions principales prises en charge par l’Agglo2B dans le cadre de la convention d’entente sont les 

suivantes : 

- Animation et mise en œuvre du Contrat Territorial (CT) de l’Argenton et ses affluents 

- Animation du Document d'Objectifs du site NATURA 2000 « Vallée de l’Argenton » 

- Inventaires et suivis du patrimoine naturel 

 

Les actions mise en œuvre dans le cadre de cette convention d’entente sont cohérentes avec les 

objectifs de restauration de la qualité des cours du bassin de l’Argenton mis en avant par le Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne.   

  

 

Article 2 : Dénomination 

 

La présente entente s’intitule : « Entente intercommunautaire de la vallée de l’Argenton ». 
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Article 3 : Siège 

 

Le siège de l’entente est situé au 27, boulevard du Colonel Aubry - BP 90184 – 79304 BRESSUIRE Cedex. 

 

 

II.  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

 

 

Article 4 : Les commissions et la conférence 

 

Les questions d’intérêt commun en lien avec la protection et la valorisation du patrimoine naturel de la 

vallée de l’Argenton seront débattues dans une conférence où chaque organe délibérant des deux 

EPCI est représenté par une commission spéciale nommée à cet effet et composée de trois membres de 

chaque Conseil. 

 

Par délibération susvisée, le Conseil communautaire de l’Agglo2B a élu les représentants suivants : 

- Madame Armelle CASSIN, 

- Monsieur Pascal LAGOGUEE, 

- Monsieur Jérôme BARON. 

 

Par délibération du 09/01/2018, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Thouarsais a élu les représentants suivants :  

- Monsieur Maryline GELEE, 

- Monsieur Pierre SAUVETRE, 

- Monsieur Christophe GUILLOT. 

 

Un représentant de l’Etat peut assister à cette conférence si les membres intéressés le demandent. 

 

Les règles applicables à la tenue des séances d’un conseil municipal s’appliquent aux conférences. 

La conférence se réunit aussi souvent que nécessaire, sur convocation du représentant de l’entente 

désigné par vote à bulletin secret au sein des six membres dans les mêmes conditions que l’élection d’un 

maire. 

 

 

Article 5 : Attributions de la conférence 

 

- La conférence doit permettre le débat sur les questions d’intérêt commun aux deux parties objet de 

la présente entente. 

- La conférence valide les programmes d’actions établis dans le cadre du CT de l’Argenton et ses 

affluents, de la mission d’animation du site NATURA 2000 et des actions d’inventaires et de suivis du 

patrimoine naturel. 

- La conférence assure le suivi de la mise en œuvre de ces actions. 

 

 

Article 6 : Attributions du représentant de l’entente 

 

Il organise, préside et rend compte des réunions de la conférence. 

Il organise des moyens humains issus des EPCI, il gère les moyens matériels nécessaires au 

fonctionnement de l’entente et il gère les partenariats nécessaires au fonctionnement de l’entente. 

 

 

 

 

Article 7 : Ratification des décisions 

 

Toutes les décisions de l’entente doivent, pour être exécutoires, être ratifiées par chacun des organes 

délibérants respectifs des EPCI. 
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Article 8 : Engagements communs aux deux communautés  

 

Chaque communauté s’engage à : 

a) Voter les crédits suffisants pour répondre aux besoins d’investissement et de fonctionnement de 

l’entente 

b) Partager les frais de fonctionnement et d’investissement selon les modalités indiquées au III - article 

10 et 11 du présent document 

c) Permettre à leurs agents de travailler ensemble sur des actions ponctuelles d’inventaires et de suivis 

de la biodiversité commune aux deux territoires 

d) Assurer un suivi commun de l’Espace Naturel Sensible des Eboulis de Massais en partenariat avec 

les acteurs locaux 

 

 

Article 9 : Engagements particuliers à chaque communauté 

 

Concernant les actions suivantes, l’Agglo2B s’engage à : 

 

• CT de l’Argenton et ses affluents 

a) Co-signer le CT de l’Argenton et ses affluents avec la CCT 

b) Mettre à disposition de l’entente, son technicien de rivière pour l’animation et la mise en œuvre 

des actions sur les communes de Loretz-d’Argenton, St-Martin de Sanzay, Thouars et Val-en-

Vignes 

c) Procéder aux demandes de subventions relatives aux frais d’investissement et de 

fonctionnement  

d) Engager toutes les démarches administratives et techniques nécessaires à sa mise en œuvre 

 

• Animation du Document d'Objectifs du site NATURA 2000  

a) Porter l’animation du site NATURA 2000 « Vallée de l’Argenton » 

b) Mettre à disposition de l’entente, son animateur NATURA 2000 pour l’animation et la mise en 

œuvre du Document d'Objectifs sur la commune de Val-en-Vignes 

c) Engager toutes les démarches administratives et techniques nécessaires à sa mise en œuvre 

 

 

Concernant les actions suivantes, la CCT s’engage à : 

 

• CT de l’Argenton et ses affluents 

a) Réaliser les animations « rivières » à destination des établissements scolaires, sous forme de 

prestation pour l’Agglo2B, sur les communes de Loretz-d’Argenton et de Val-en-Vignes 

b) Co-signer le CT de l’Argenton et ses affluents avec l’Agglo2B 

 

 

 

III.   REPARTITION DES FRAIS 

 

 

Chaque organe délibérant des EPCI vote son budget relatif à la protection et la valorisation du 

patrimoine naturel de la vallée de l’Argenton. Une comptabilité analytique permet d’isoler dans le 

budget les dépenses et recettes relatives à cette entente. 

Les frais de fonctionnement et d’investissement sont répartis entre les collectivités de la façon suivante : 

l’Agglo2B prend en charge tous les frais de fonctionnement et d’investissement liés aux actions de 

gestion des cours d’eau, d’animation du site NATURA 2000 et demande à la CCT, le remboursement des 

frais intervenus sur son territoire, subventions déduites. 

Les actions de communication seront réparties à part égale entre les deux structures. 

Les frais de personnel liés au poste du Technicien Médiateur Rivière seront repartis de la manière 

suivante : 

- 60% pour l’Agglomération du Bocage Bressuirais, 

- 40% pour la Communauté de communes du Thouarsais. 
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Article 10 : Répartition des frais d’Investissement 

 

Seul le CT de l’Argenton et ses affluents comprend des frais d’investissement à répartir entre les deux 

intercommunalités. 

 

Le plan de financement des dépenses d’investissement relatives à cette mission est présenté en annexe 1 

pour les années 2023 à 2025. Toute modification de ce plan de financement fera l’objet d’un avenant 

après accord des deux parties. Notamment pour le CT de l’Argenton et ses affluents qui n’est pas chiffrée 

après 2023. 

 

 

Article 11 : Répartition des frais de fonctionnement 

 

Les frais de fonctionnement correspondent au CT de l’Argenton et ses affluents et à l’animation du site 

NATURA 2000. Les frais de personnel sont inclus. 

 

Les plans de financement des dépenses de fonctionnement relatives à ces 3 actions sont présentés, pour 

les années 2023 à 2025 : 

- En annexe 2 pour le CT de l’Argenton et ses affluents, 

- En annexe 3 pour l’animation du site NATURA 2000, 

 

Toute modification de ces plans de financement fera l’objet d’un avenant après accord des deux 

parties. 

 

Après le vote des Comptes Administratifs de chaque collectivité, les membres de la conférence 

procéderont à la répartition des frais d’Investissement et de fonctionnement entre chaque collectivité 

selon les modalités de financement décrites précédemment.  

 

 

IV   DUREE ET DISSOLUTION DE L’ENTENTE 

 

 

Article 12 : Durée et modalités de reconduction 

 

L’Entente intercommunautaire pour la vallée de l’Argenton est constituée pour une durée de 3 ans à 

compter du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2025. 

L’entente pourra être reconduite, sur proposition de la commission spéciale, après réalisation d’une 

évaluation de son fonctionnement. La reconduction devra être ratifiée par les organes exécutifs des 

deux membres et donnera lieu à signature d’un avenant de reconduction à la présente convention.  

 

 

Article 13 : Dissolution de l’entente 

 

Résiliation de plein droit 

L’entente prend fin de plein droit en cas de transfert par les membres de la compétence liée à l’objet de 

l’entente à un même syndicat mixte.  

De même, l’entente sera rendue caduque par adhésion de l’Agglo2B à un syndicat de bassin versant. 

L’entente sera résiliée à la date d’adhésion au syndicat.  

Par ailleurs, l’entente prend fin de plein droit si la conférence des élus ne s’est pas réunie depuis plus de 

deux ans et qu’un des membres en demande la résiliation.  

 

Modalités de résiliation 

Elle peut faire l'objet d'une résiliation anticipée à la demande motivée de l'une ou l'autre des parties. 

Dans ce cas, la partie qui demande la résiliation, en informe l'autre par lettre recommandée avec 

accusé de réception au moins 6 mois avant la date d’effet de de résiliation demandée. 

 

En cas de résiliation, les membres règlent les conditions juridiques et financières de sortie de l’entente.  
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VI.  AVENANTS ET LITIGES 

 

Article 14 : Avenants 

 

Il peut être conclu des avenants à la présente convention par délibérations concordantes des organes 

délibérants de chacun des membres, adoptées à la majorité absolue.  

 

 

Article 15 : Litiges 

 

La présente convention peut être dénoncée au Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux 

mois à compter de la date de signature.  

 

En cas de litige dans le cadre de l’application de la présente convention, les parties s’engagent à 

rechercher un accord à l’amiable. Le cas échéant, le litige devra être porté devant la juridiction 

administrative du siège de l’entente, soit le Tribunal Administratif de Poitiers.  

 

Les parties conviennent préalablement à toute décision de résiliation anticipée de mettre en œuvre 

toutes les dispositions amiables nécessaires au règlement des litiges qui pourraient intervenir à l'occasion 

de la réalisation de l'objet de la présente convention. 

 

 

 

Fait à BRESSUIRE, en deux exemplaires   le ……………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Agglomération du Bocage Bressuirais 

…………………………………………….. 

La Vice-Présidente, Armelle CASSIN 

Pour la Communauté de communes du 

Thouarsais 

………………………………………….. 

La Vice-Présidente, Maryline GELEE 
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ANNEXE 1 – Plan de financement des dépenses d’INVESTISSEMENT pour le CT de l’Argenton et ses 

affluents pour 2023 

 

INVESTISSEMENT 2023  
 

DEPENSES Montant TTC 

Actions hors CT Argenton et affluents : clôtures et abreuvoirs 24 000,00 € 

  

RECETTES Montant TTC 

Subventions (Agence de l'Eau, Région et Département) 12 000,00 € 

Agglomération du Bocage Bressuirais 7 200,00 € 

Communauté de communes du Thouarsais 4 800,00 € 

TOTAL 24 000,00 € 
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ANNEXE 2 – Plan de financement des dépenses de FONCTIONNEMENT pour le CT de l’Argenton et ses 

affluents pour 2023 

 

FONCTIONNEMENT 2023 
 

DEPENSES Montant TTC 

Actions hors CT Argenton et affluents : gestion des embâcles, sensibilisation, 

communication, suivis biologiques, arrachage Jussie et poste du technicien 

de rivière 

73 240,00 € 

  

RECETTES Montant TTC 

Subventions (Agence de l'Eau, Région, Fédération de pêche) 28 500,00 € 

Agglomération du Bocage Bressuirais (dont 60% du poste de G. KOCH) 25 402,00 € 

Communauté de communes du Thouarsais (dont 40% du poste de G. KOCH) 19 338,00 € 

TOTAL 73 240,00 € 
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ANNEXE 3 – Plans de financement des dépenses de FONCTIONNEMENT pour la mission NATURA 2000 de 

2023 à 2025 

 

FONCTIONNEMENT 2023 
 

DEPENSES Montant TTC 

Actions de communication, de sensibilisation, de suivi, postes (Animateur, 

Chargé de Com et Secrétaire) et frais de fonctionnement 
26 921,00 € 

Contrats NATURA 2000 par délégation de gestion 12 000,00 € 

TOTAL 38 921,00 € 

  

RECETTES Montant TTC 

Subventions (Europe et Etat) 31 136,80 € 

Agglomération du Bocage Bressuirais 5 487,15 € 

Communauté de communes du Thouarsais 2 297,05 € 

TOTAL 38 921,00 € 

 

 

FONCTIONNEMENT 2024 
 

DEPENSES Montant TTC 

Actions de communication, de sensibilisation, de suivi, postes (Animateur, 

Chargé de Com et Secrétaire) et frais de fonctionnement 
28 763,25 € 

Contrats NATURA 2000 par délégation de gestion 12 000,00 € 

TOTAL 40 763,25 € 

  

RECETTES Montant TTC 

Subventions (Europe et Etat) 32 610,60 € 

Agglomération du Bocage Bressuirais 5 691,49 € 

Communauté de communes du Thouarsais 2 461,16 € 

TOTAL 40 763,25 € 

 

 

FONCTIONNEMENT 2025 
 

DEPENSES Montant TTC 

Actions de communication, de sensibilisation, de suivi, postes (Animateur, 

Chargé de Com et Secrétaire) et frais de fonctionnement 
27 725,50 € 

Contrats NATURA 2000 par délégation de gestion 12 000,00 € 

TOTAL 39 725,50 € 

  

RECETTES Montant TTC 

Subventions (Europe et Etat) 31 780,40 € 

Agglomération du Bocage Bressuirais 5 607,82 € 

Communauté de communes du Thouarsais 2 337,28 € 

TOTAL 39 725,50 € 
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Introduction 
 

Le Projet d’établissement 2014-2020, validé par le Conseil Communautaire le 24 mars 2015, 

est arrivé à expiration en 2020 (délibération CC-2015-071). 

 

La pandémie COVID-19 et ses conséquences inédites pour l’enseignement musical nous ont 

conduits à reporter l’écriture du nouveau projet d’établissement sur l’année scolaire 2021-

2022. L’impossibilité de se réunir, l’obligation de se réinventer pour maintenir le lien avec les 

praticiens de la musique ont suscité un questionnement qui a permis de réaffirmer ce qui fait 

sens dans le métier : les relations humaines, la transmission par l’interactivité, la dynamique de 

projets, se porter devant les publics. 

 

Une méthode basée sur la concertation 
Le projet d’établissement 2022-2027 est ainsi le fruit d’une synthèse de différents travaux 

menés de juin 2021 à juin 2022 : retour des questionnaires-sondages envoyés à tous les 

usagers (36% de retour), à tous les partenaires (44%), deux réunions du conseil 

d’établissement renouvelé pour l’occasion, deux réunions des enseignants par ‘département 

musical’, réunion de l’équipe administrative, réunions mensuelles du Conseil pédagogique sur 

l’année scolaire, réunion avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

 

Un bilan 2014-2020 très positif 
Le bilan du projet d’établissement 2014-2020 s’avère très positif.  

- A visée externe : ce document-cadre a apporté de la cohérence aux actions 

menées, concourant ainsi à renforcer l’identité et l’image du Conservatoire. Il repose 

sur des valeurs et des axes forts, partagés par les usagers et les partenaires, et toujours 

d’actualité. 

- A visée interne : le projet d’établissement a joué son rôle de projet de service donnant 

un cadre et des orientations partagés pour l’équipe professionnelle, source de 

cohésion d’équipe, outil de pilotage, de management et d’arbitrage pour la 

direction. 

 

Nous estimons que le projet d’établissement 2014-2020 a été mis en place a minima 85%, et 

tous les axes de travail ont été explorés plutôt avec succès. Le bilan détaillé est présenté en 

annexe 1. 

Quelques sujets ont souffert d’un manque de conviction et/ou d’ingénierie ; en particulier la 

question de la représentation des élèves en conseil des jeunes et l’approfondissement des 

questions liées à la politique tarifaire.  

Sur la forme, un rédactionnel moins administratif et une réunion de présentation avec les 

partenaires auraient été bienvenus. 

Enfin, il manquait des indicateurs d’évaluation et d’analyse afin de faciliter le suivi de 

l’activité au quotidien, l’évaluation et les éventuelles réorientations.  

 

Rappelons que les missions du Conservatoire s’inscrivent dans le cadre de l’arrêté ministériel 

du 15 décembre 2006 et que la validation du projet d’établissement par l’organe délibérant 

de la collectivité est indispensable pour solliciter le renouvellement du label ‘Conservatoire à 

Rayonnement Intercommunal’ auprès de l’Etat. 

 

Fort de son bilan, nous pouvons affirmer que le Conservatoire de musique du Bocage 

Bressuirais répond bien au cahier des charges fixé par l’arrêté du 15 décembre 2006. 

Aussi, le Projet d’Etablissement 2022-2027 s’inscrit pleinement dans la continuité afin de 

conforter le Conservatoire dans sa dynamique culturelle innovante au service de son 

territoire.   
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Des valeurs réaffirmées 
En cohérence avec le terreau du Bocage qui lui a donné naissance et qui lui a permis de se 

forger une identité propre et forte au fil du temps, le rendant unique, nous tenons à réaffirmer 

les cinq valeurs fondatrices du Conservatoire de musique du Bocage Bressuirais. Toujours 

d’actualité, elles constituent une véritable boussole pour le service : 

- la diversité culturelle : toutes les esthétiques sont représentées sans hiérarchie entre 

elles et se nourrissent les unes les autres, 

- l’ouverture : sur les plans artistiques, culturels et sociaux, en s’appuyant sur de multiples 

partenariats locaux et variés, 

- le plaisir : le moteur de la motivation, alimenté par la pédagogie de projets,  

- l’innovation : fruit de la concertation pédagogique, c’est le moteur qui adapte notre 

enseignement aux réalités (atouts et contraintes) de la société en général, de notre 

territoire en particulier. 

- le musicien de son territoire : former des musiciens autonomes qui irriguent à travers 

leur pratique au sein du Conservatoire et hors nos murs la vie du Bocage, 

  

 

 

 

 

Des objectifs dans l’esprit des 

droits culturels 
Le projet d’établissement 2022-2027 

reprend les 5 axes de développement 

du projet précédent. 

Il s’inscrit dans l’esprit des droits 

culturels, pour une relation de 

confiance et un accompagnement 

de qualité des personnes musiciennes, 

en lien avec toutes les parties 

prenantes.  

 

 

 

Il concourt aux objectifs suivants : 

- Nourrir la créativité, l’estime de soi et des autres à travers la pratique musicale, 
- Renforcer la capabilité des personnes qui pratiquent la musique, 
- Favoriser la valorisation et la reconnaissance des personnes qui pratiquent la musique,  
- En respectant la liberté pédagogique des enseignants. 
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I – Des enseignements renforcés et diversifiés au service du ‘Jouer 

Ensemble’  
 

1 – D’une méthode pédagogique participative et bienveillante, 
 

 A - Une méthode pédagogique au service du ‘Jouer ensemble’ : 
 

Le ‘Jouer Ensemble’ est à la fois : 

- pour les élèves : un moteur de motivation 

car c’est la pratique musicale qui doit 

amener vers le perfectionnement 

instrumental et non l’inverse, 

- pour les enseignants : un facteur de 

cohésion d’équipe, 

- pour le service : un outil d’animation du 

territoire, 

 

Cet objectif se traduit par :  

 

√  Favoriser la transversalité : 

- au sein de la formation musicale : les classes peuvent jouer publiquement, notamment sur 

les ‘Premières scènes’, 

- par les pratiques collectives, qui doivent jouer régulièrement publiquement, et se croiser 

entre elles, 

- par les projets de la saison et d’action culturelle ; le Contrat territorial d’éducation 

artistique et culturelle avec la DRAC restera un dispositif privilégié au service de cette 

transversalité, 

- par l’interprétation de répertoires pluridisciplinaires, 

- par le croisement entre les activités en milieu scolaire et d’enseignement au 

conservatoire, 

- entre les enseignants et les élèves, 

- à travers les partenariats, véritable ADN du conservatoire, avec les acteurs associatifs 

notamment Boc’hall, Cant’Amüs, Chœur de Chambre des Deux-Sèvres, les CSC, Egaye, 

Voix & Danses,… 

 

 B - Une méthode pédagogique participative : 
 

√  Placer l’élève au cœur de son parcours :  

- Veiller à ce que tous les élèves jouent publiquement a minima une fois par an, 

- Valoriser les élèves dans toutes les situations de jeu (au sein et en dehors du 

Conservatoire), 

- Associer les élèves dans les processus : projet, évaluation, choix de répertoire, rencontre 

artistique… 

- Organiser du compagnonnage entre élèves, 

- Garder trace des réalisations des élèves (enregistrement, vidéo…) et les valoriser, 

- Rendre les élèves ‘ambassadeurs’ du Conservatoire notamment en les incitant 

notamment à jouer en autonomie en dehors du Conservatoire. 

 

Le projet de fin de 2ème cycle s’inscrit pleinement dans cette dimension : cette ‘carte 

blanche’ est une réalisation de soi qui révèle la personnalité musicale de l’élève après un 

parcours d’une dizaine d’années au sein du Conservatoire.  
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√  Poursuivre la pédagogie de projet au cœur des apprentissages :  

Ancrée dans l’approche pédagogique, la pédagogie de projet est vectrice de sens pour les 

enseignants comme pour les élèves. Elle suscite de la dynamique de travail pour les élèves, 

pour le collectif de travail des enseignants. Elle est régulièrement valorisée car le fruit de ce 

travail est présenté publiquement. 

 

√  Imaginer des fonctionnements pédagogiques différents :  

- Organiser la transmission entre élèves, 

- Faire cours à plusieurs sur un même créneau / un même site, 

- Organiser des échanges de service entre enseignants d’une même discipline ou non, 

- Ouvrir les cours aux parents régulièrement, 

- Baliser une semaine thématique (impro, musique de chambre, transmission…) 

 

 

√ Consolider le lien parent-enfant-

enseignant : 

- Organiser autant que nécessaire des 

rencontres avec les parents pour 

échanger sur les attentes et le chemin 

parcouru, 

- Poursuivre la réunion plénière de rentrée à 

destination des usagers, 

- Poursuivre, voire développer, les ateliers 

qui réunissent (grands)-parents et enfants, 

- Baliser des temps de transmission à la 

personne de son choix. 

 

 

 

√ Veiller à l’égalité fille-garçon : 

- Participer à déconstruire les pratiques genrées notamment par l’invitation d’enseignants 

extérieurs ou d’artistes, de sexe opposé. 
Chantons en famille 

  

 C - Une méthode pédagogique bienveillante : 
 

√ Une approche bienveillante :  

 

En éducation, la bienveillance est la compétence de savoir comment veiller au bien des 

élèves - par la compréhension face à leurs faiblesses, erreurs ou bêtises - et avec la volonté 

de leur donner les moyens et le temps de progresser selon leurs capacités. 

 

La bienveillance diffère de l'indulgence - qui accepte les erreurs et bêtises, sans volonté 

particulière d'aider les élèves à progresser. 

 

La bienveillance est fondée sur la capacité à ressentir, de manière empathique, ce dont 

l’autre aurait besoin pour une évolution favorable. Dans une éducation de qualité, la 

bienveillance vise à renforcer l’estime et la construction de soi des élèves afin de favoriser 

l’évolution espérée. 

 

En parallèle, cette approche bienveillante nécessite un engagement de l’élève dans ses 

pratiques.  

 

√ Développer la concertation entre enseignants au profit des élèves : 

- Organiser une réunion par an minimum par département, 

- Organiser une rencontre parent/enfant/enseignant à mi-année, 
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- Organiser la concertation entre enseignants pour les élèves en milieu de cycle, fin de 

cycle, élèves repérés en difficulté, les débutants, 

- Développer la concertation ‘formation musicale – instrument’, par des réunions régulières, 

- Rédiger des fiches ‘formation musicale – instrument’, pour s’adapter aux élèves 

débutants. 

 

 

 

 

2 – Du maintien d’une offre diversifiée : 
 

√ Consolider les classes en place sans chercher nécessairement à en ouvrir de nouvelles : 

- Pour les classes à petit effectif, se rapprocher de classes à effectif plus important sur des 

projets, auditions… 

- Travailler par binôme ou par département musical, 

- Se rapprocher d’autres établissements. 

 

√ Ancrer les pratiques collectives :  

- Créer des pratiques collectives pour soutenir les dynamiques de classe et la motivation 

des élèves (ex : orchestre à cordes premier cycle, basse continue…), 

- Au-delà du site d’enseignement de Bressuire, favoriser des pratiques collectives même si 

elles sont mono-instrumentales, 

- Proposer l’accompagnement piano hors Bressuire. 

 

√ Développer l’offre en musiques actuelles hors Bressuire :  

A ce jour, seule la batterie est enseignée en dehors de Bressuire (à Cerizay et Nueil-Les-

Aubiers). Il s’agit de développer l’enseignement de la guitare électrique, basse et 

l’encadrement d’ateliers de pratiques en musiques actuelles en fléchant un site. 

 

√ Poursuivre l’interdisciplinarité musicale et artistique : 

- En s’appuyant sur les ressources artistiques et les acteurs associatifs du territoire, 
- En s’appuyant sur les services culturels de l’Agglomération et des Communes. 
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II – Au service de l’élargissement des publics :  

 

Cet axe a été très largement mis en œuvre entre 2014 et 2020. Il s’agit donc de poursuivre 

dans ce sens au profit d’une pratique musicale pour toutes et tous. 

 

1 – Pour suivre l’élargissement des publics : 
 

 A – Une présence très forte en milieu scolaire (niveau primaire) : 
 

√ Poursuivre la sensibilisation en milieu scolaire : 

- Veiller à la présence de l’Education Musicale en Milieu Scolaire sur tout le territoire, 
- Renforcer les liens entre les actions en milieu scolaire et les projets d’enseignement 

artistique au Conservatoire (concerts communs…). 
 

√ Poursuivre les Orchestres à l’Ecole : 

- Veiller à l’irrigation du territoire, dont les écoles privées, 
- Favoriser l’intégration des élèves post-orchestre à l’école. 
 

 B – Poursuivre vers la petite enfance : 
 

√ Poursuivre les actions portées en direct : 

- Ouvrir le conservatoire aux tout-petits à l’instar de 

Babillages et bulles de son, jardin musical…  

- Etudier la faisabilité de proposer du chant prénatal. 

 

√ Proposer des interventions musicales dans les services et 

structures petite enfance : 

- Intervenir en crèche, RAM, structures petite enfance, 

secteur famille des centres socio-culturels de manière 

régulière. 
 

√ Poursuivre et développer les partenariats autour de la 

petite enfance : 

- Organiser des temps communs avec les bébés-lecteurs en 

Bibliothèques, 

- Partager des formations avec les bibliothécaires sur cette 

thématique, 
- Poursuivre le partenariat avec Coccinelle Demoiselle. 

 

 

 

  C – Poursuivre l’ouverture vers les adolescents : 
 

√ Développer les liens avec les collèges, MFR et lycées du territoire : 

- Tisser des liens avec les professeurs d’éducation musicale des collèges et lycées, 

- Faire jouer les Orchestres à l’Ecole dans ces établissements scolaires. 

 

√ Développer les liens avec la Cité de la Jeunesse et des Métiers et son réseau de 

référents : 

- Imaginer des projets communs, concerts, présentation du Conservatoire à la CJM… 
- S’appuyer sur le studio mobile : animation d’ateliers de création de chansons, de 

collectes de paroles… 

- Proposer des séances de découverte de la Musique Assistée par Ordinateur via le Pass 

Culture. 
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 D – Poursuivre les actions Culture & Santé : 
 

√ Poursuivre la dimension intergénérationnelle avec les Aînés : 

- Poursuivre la rencontre des aînés en chanson dans des conditions sécurisées, 

- Donner à entendre les actions menées en milieu scolaire dans les EHPAD, 

- Proposer des concerts du Conservatoire dans les EHPAD. 

 

√ Poursuivre l’ouverture avec les personnes en situation de handicap : 

- Veiller à décloisonner les ateliers handi-musique en les faisant participer à des projets 

interclasses, imaginer un nom plus inclusif pour ces ateliers, 

- Poursuivre les partenariats avec les instituts pour personnes en situation de handicap (IME, 

Foyer de vie…). 

- Imaginer un accompagnement sur-mesure pour les Dys, 

- Poursuivre le partenariat avec l’Egaye, 

- Proposer une offre en musicothérapie, 

- Se former à l’accueil des élèves dits à Hauts Potentiels. 

 

√ Poursuivre les expériences musicales contribuant au bien-être au travail : 

- Décliner la formule de la chorale Les Amicaux dans d’autres entreprises.  

 
√ Faire vivre des expériences de projets Culture & Santé aux élèves : 

- En s’appuyant sur la chargée de mission Culture & Santé, 

- En partenariat notamment avec l’association Voix & Danses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – Adopter une politique tarifaire en phase avec cette volonté 

d’élargissement : 
 

L’analyse des profils des catégories socio-professionnelles (CSP) des inscrits au 

Conservatoire, entre 2014 et aujourd’hui, montre une augmentation de la représentation 

des CSP supérieures et une diminution des CSP inférieures. De nombreuses aides existent 

aujourd’hui (Etat, Conseil Départemental, quelques communes du territoire notamment 

via leur CCAS, comités d’entreprise…) pour favoriser l’inscription d’enfants à des pratiques 

culturelles et sportives.  
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Toutefois, on remarque que ce sont les familles qui maîtrisent le mieux ces rouages qui 

font usage de ces droits. L’obtention de ces aides sous format dématérialisé demande un 

accompagnement important de la part de l’assistante en charge de la vie scolaire, des 

professionnels des centres socio-culturels… 

 

√ Revisiter la politique tarifaire pour favoriser la mixité sociale : 

- Sur la base des quotients familiaux pour davantage de mixité, et ainsi construire une 

continuité dans les parcours pour les élèves issus des Orchestres à l’Ecole, 

- Pour valoriser l’investissement des adultes, qui jouent un rôle essentiel dans la continuité 

des pratiques collectives, 
- Pour prendre en compte les situations de handicap, 

- Pour favoriser le lien avec les pratiques musicales associatives du territoire. 
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III – Un acteur culturel de qualité et de proximité :  

 

Depuis sa création, le Conservatoire est structuré autour de 6 lieux d’enseignement 

(Argentonnay, Bressuire, Cerizay, Mauléon, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers). Cette 

organisation s’avère très pertinente à cette échelle de bassin de vie, particulièrement pour 

‘l’entrée en musique’. Par conséquent, une attention est toujours portée par la vie scolaire à 

l’organisation du cycle 1, au plus près des habitants.  

 

Globalement, le Conservatoire a connu une hausse de fréquentation entre 2014 et 2022, 

passant de 641 élèves à 690 – soit 1% de la population - avec un pic historique en 2019-2020 

et 732 élèves (moyenne de 666 élèves sur 29 ans). 

 

Cette montée en fréquentation cache toutefois deux problématiques : 

- La crise Covid a marqué un point d’arrêt et de recul ; il faut repartir à la conquête des 

élèves.  

- Les enjeux de mobilité en milieu rural sont tels qu’aujourd’hui on constate un tassement 

de la fréquentation sur les sites d’enseignement extérieurs à Bressuire. On peut même dire 

que 2 sites sont en souffrance : 

o Argentonnay (1 seule activité en place en 2021-2022). A noter, a contrario, la 

commune sollicite une forte demande d’intervention en milieu scolaire. 

o Moncoutant sur Sèvre : la situation est ici différente car il existe sur place une 

association qui accueille des élèves en éveil, batterie, guitare et claviers. Un 

modus operandi avait été posé avec la commune : le Conservatoire ne dispense 

que les cours non assurés par l’association, soit les instruments à cordes et à vent 

(les moins populaires). 

A la question d’une viabilité économique peut également s’ajouter celle du sens et de la 

qualité pédagogique. 

 

Le Conservatoire est également très présent hors ses murs via l’Education Musicale en Milieu 

Scolaire, ses prestations et à travers sa saison musicale qui irrigue le bocage. A noter que les 

données sur la fréquentation ne portent que sur les adhérents inscrits, sans comptabiliser les 

82 bénéficiaires des Orchestres à l’Ecole ni les 130 musiciens / chanteurs des associations 

encadrés en prestation par des enseignants du Conservatoire.  

Le Conservatoire rayonne incontestablement sur le territoire dans un souci de proximité. 

 

1 – Consolider le maillage des sites d’enseignement : 
  

√ Renforcer les sites hors Bressuire : 

- Développer les activités d’initiation qui précèdent le cycle 1 sur ces sites (jardin, 

parcours…),  

- Programmer davantage de Premières Scènes sur ces sites extérieurs, 

- Imaginer des fonctionnements différents pour garder la dynamique pédagogique, 
- Développer les musiques actuelles hors Bressuire, 

- Développer les pratiques collectives même mono-instrumentales hors Bressuire, 
- En deçà de 6 élèves, le maintien d’un site sera remis en cause avec la commune 

concernée. 

 
√ Faire de la Maison des Arts un lieu de vie artistique : 

- Poursuivre les travaux de confortement acoustique des locaux du conservatoire pour une 

bonne cohabitation entre les différentes missions (artistiques, administratives), 

- Installer la partothèque au rez-de-chaussée pour la rendre plus accessible aux usagers, 

- Poursuivre les aménagements intérieurs et extérieurs (tables de salon de jardin, éléments 

décoratifs type sculpture sonore, fresques…) pour un accueil agréable notamment en 

lien avec le programme Cœur de Ville de Bressuire, 

- Poursuivre les collaborations artistiques avec les voisins Le Grenier et Théâtre du Bocage, 
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- Faire vivre le lieu par un esprit de convivialité (expositions, goûters partagés, concerts 

dans la cour…), 

 

√ Pour les sites hors Bressuire : 

- Les besoins prioritaires portent sur l’adaptation aux fortes chaleurs (climatisation de 

certaines salles).  

- Toute piste de mutualisation avec d’autres services de l’Agglomération sera étudiée afin 

de favoriser un accueil de qualité et développer des dynamiques transversales. 

 

2 – Irriguer le territoire : 
 

√ Poursuivre l’ancrage de la saison sur le territoire : 

La saison musicale du Conservatoire joue un rôle de vitrine pour notre activité 

d’enseignement. Elle participe également au maillage du territoire, le Conservatoire étant 

attentif à irriguer toutes les communes du bocage avec ses propositions musicales. 

- Poursuivre les partenariats sur la saison avec l’objectif : 1 date = 1 partenaire local afin de 

mobiliser les habitants des communes desservies par les concerts, 

- Imaginer des projets musicaux croisés avec les associations musicales du territoire, 
- Créer des temps festifs avec d’autres acteurs du territoire (clubs lecture, associations de 

cuisine, …) pour croiser les publics, 

- Valoriser les plus jeunes élèves dans la saison musicale. 
 

√ Valoriser le Conservatoire comme acteur musical du 

paysage : 

- Accorder toutes leurs places aux musiques 

traditionnelles du territoire incarnées par le 

Conservatoire dans le plan paysage de 

l’Agglomération, 

- Développer des murs et cartes postales sonores dans 

l’espace public, 

- Animer les lieux patrimoniaux (sites historiques et 

naturels) par des concerts et balades chantées. 
 

√ Poursuivre le déploiement hors les murs : 

- Poursuivre les projets artistiques avec les structures culturelles (cinéma, bibliothèques, 

scènes de territoire, musées…), 

- Imaginer des journées des talents en milieu scolaire, 

- S’inviter dans d’autres types de lieux de vie et de rassemblement du bocage en 

délocalisant par exemple des répétitions et concerts (CSC, adhérents du Civam, 

marchés…). 

 

3 – Rayonner : 
 

√ Entretenir et élargir les réseaux : 

- Poursuivre à l’échelle Nord Deux-Sèvres : sur les plans des ressources humaines et 

pédagogiques, pour consolider nos équipes et nos orchestres, 

- Avec les Conservatoires CRD et CRR Cholet-Niort-Poitiers sur des projets artistiques, pour 

les évaluations et pour des croisements sur certaines classes. 

- Poursuivre les partenariats avec Boc’hall, Diff’Art et le CAMJI, acteurs de diffusion des 

musiques actuelles en Deux-Sèvres, 

- Poursuivre les partenariats avec l’Arcup et l’UPCP-Métive pour les musiques traditionnelles. 
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14 PE_CMBB_2022_2027 

IV – Avec des moyens soutenables et adaptés :  

 

Les moyens alloués au service tant sur le plan humain que financier répondent des lignes 

directives de la collectivité. 

Il ressort tout de même des enjeux propres au service. On sait que la vraie richesse d’un 

conservatoire de musique repose sur son équipe pédagogique. 

 

1 – Les besoins spécifiques en Ressources Humaines :  
 

 A – Urgence d’un régisseur à temps plein : 
Le régisseur actuellement en place dispose d’un mi-temps dédié au Conservatoire et un mi-

temps pour Scènes de Territoire. 

Sachant que le poste a également intégré une partie d’enseignement des Musiques 

Assistées par Ordinateur (5h hebdo), la charge de travail (la régie des concerts, la régie 

matérielle sur les sites, le besoin de soutien technique pour les prestations en milieu scolaire, 

l’assistance de prévention) et le chevauchement des besoins entre les deux services n’est 

aujourd’hui plus tenable. 

 

De plus, des services comme la Musique Assistée par Ordinateur et le studio mobile, sont 

aujourd’hui de vrais atouts pour : 

- élargir les publics (cf point II-C), 

- gagner en qualité dans nos missions (garder trace et valoriser), 

- gagner en transversalité dans les enseignements (création avec la formation musicale, 

travail scénique en lien avec l’enregistrement, formation des enseignants à ces 

techniques…), 

Mais le manque de temps du régisseur ne nous permet pas de les exploiter pleinement, alors 

même que certaines activités peuvent se financer via le dispositif Pass Culture. 

 

 B – Consolider le poste de coordination culturelle : 
Le poste de coordination culturelle est actuellement dimensionné à hauteur d’un mi-temps. 

L’expertise demandée par le poste le rend peu attractif sur cette base de temps de travail. 

Un enjeu est donc d’installer ce poste de manière pérenne : développement du temps à 

hauteur des missions dévolues et complément d’activité cohérent pour installer un agent à 

temps plein (mutualisation avec un autre service ou collectivité). 

 

 C – Réussir le renouvellement générationnel au sein de l’équipe 

pédagogique : 
L’équipe pédagogique compte aujourd’hui 29 enseignants représentant 18.5 ETP (Equivalent 

Temps Plein).  

La période 2014-2020 a été très favorable pour consolider cette équipe :  

- 9 titularisations, 3 CDI-sations,  

- des postes fragiles ont été renforcés (violon traditionnel, saxophone, orgue-clavecin),  

- une attention forte a été portée aux musiciens-intervenants en milieu scolaire. 

Ainsi, cette équipe solide, motivée et expérimentée, avec un fonctionnement collaboratif, a 

su faire face à la crise COVID faisant preuve d’adaptation et d’innovation (lien maintenu à 

distance). 

 

L’enjeu pour la période 2022-2027 porte sur un important renouvellement de cette équipe 

avec 8 départs à la retraite programmés sur cette période (soit près d’1/3). 

De plus, la pyramide des âges de l’équipe montre une très faible proportion d’enseignants 

âgés de < 40 ans. 

 

L’enjeu du renouvellement de l’équipe porte sur 2 volets : 

- conserver la dynamique collaborative du collectif de travail, 

- assurer la continuité de la diversité des enseignements proposés. 
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Il se décline : 

 

√ Des actions en faveur de l’intégration de nouveaux arrivants au sein du service, en 

complément du programme d’accueil mis en place par la collectivité : 

- Poursuivre les formations collectives de rentrée : intégrante et constructive d’une culture 

commune, 

- Organiser la transmission entre enseignants expérimentés et jeunes professionnels par la 

concertation pédagogique, les échanges de service, l’observation de cours, 

- Poursuivre l’auto-formation via l’invitation d’artistes extérieurs invités (sur le CTEAC, la 

saison, les rencontres pédagogiques de passages de cycle…). 

- Veiller à l’ouverture artistique et aux poly-compétences dans les profils recrutés. 

 

√ Nourrir l’attractivité des postes pédagogiques : 

- Poursuivre l’accueil en stage d’étudiants (Centres d’Etudes Supérieures et Centres de 

formation des Musiciens-Intervenants) pour faire connaître notre équipement : stages 

ponctuels et tutorat. 

- En jouant au maximum la carte des compléments de poste au sein du Conservatoire, 

- Via un management source de qualité et de bien-être au travail, qui passe notamment 

par l’importance consacrée à la concertation pédagogique, 

- Via la prise en compte des spécificités des métiers de l’enseignement artistique (régime 

indemnitaire, mise à jour adaptée du règlement intérieur du personnel, valorisation des 

enseignants en tant qu’artistes…).  

 

2 – Les moyens financiers :  
Le budget d’investissement alloué au 

service permet de nouvelles acquisitions 

ou le renouvellement du parc matériel 

et instrumental.  

 

Le budget de fonctionnement reste très 

serré particulièrement pour ce qui 

concerne les actions liées à la saison 

musicale et à l’éducation artistique. 

Cette réalité nécessite un suivi rigoureux 

ainsi que, chaque année, du temps 

d’ingénierie et de veille chronophage 

pour la recherche de financements 

extérieurs afin de développer de 

nouveaux projets dynamisants à la fois 

pour les enseignants et les élèves. 

 

Le temps de cours individuel en premier 

cycle ainsi que le temps d’intervention dans les orchestres à l’école mériteraient d’être 

étendus. Toute opportunité qui se présenterait pour aller dans ce sens sera à saisir. 

 

3 – Les outils pédagogiques pour faciliter les apprentissages :  
  

 A – Le numérique : outil au service des apprentissages et de 

création : 
La crise COVID a accéléré l’usage des nouvelles technologies par l’équipe pédagogique. 

Elle a aussi permis de mieux comprendre ses attentes pour ce que le numérique peut 

apporter. Le numérique n’est absolument pas un moyen d’enseignement à distance mais un 

outil complémentaire au service des apprentissages.  

Ce volet est travaillé en lien avec la Direction des Systèmes de l’Information.  

Une double vigilance doit être portée : 
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- à ce que les outils déployés soient adaptés et compatibles avec les exigences propres à 

l’enseignement artistique (qualité sonore, débit…), 

- à ce que les éventuels prolongements à destination des élèves soient accessibles 

facilement dans les milieux familiaux. 

 

√ Poursuivre le déploiement d’outils informatiques et numériques : 

- Facilitateurs et ludiques, les premiers tableaux blancs interactifs déployés en 2021 sont 

plébiscités par l’équipe de formation musicale. Un équipement pour toutes les salles de 

formation musicale sur les sites de Bressuire, Cerizay, Mauléon et Nueil-Les-Aubiers est 

envisagé. 

- L’ensemble du parc informatique nécessaire à leur fonctionnement doit être prévu : 

chaque enseignant de formation musicale et musicien-intervenant doit être doté d’un 

ordinateur portable. 

- La Wifi doit être accessible sur tous les sites. 

 

√ Poursuivre le développement d’un outil collaboratif : 

La démarche est initiée avec une bibliothèque de données partagées sur Office 365. Il 

conviendra de poursuivre la réflexion sur sa destination (entre enseignants ou avec les élèves) 

et faciliter son appropriation par les familles. 

 
√ Former à l’appropriation des outils numériques : 

Le déploiement d’outils numériques ne peut se faire sans les formations à destination des 

enseignants, adaptées à leur usage dans l’enseignement artistique et à la réalité des profils 

d’utilisateur que sont les enseignants (souvent pluri-employeurs, ils ne peuvent maîtriser 

plusieurs systèmes informatiques propres à chaque collectivité). 

 

 B – Le parc instrumental pour faciliter l’entrée en musique : 
 

√ Elargir le parc instrumental de location : 

- Le parc instrumental de location doit être étendu au-delà des instruments à vent, qui 

constituent l’essentiel du parc actuel. 

- Le parc instrumental de location doit être élargi pour permettre, à moyen terme, d’élargir 

au-delà de la première année, la location par les familles. Etant donné les coûts d’achat, 

les familles sont légitimement réticentes à investir au terme de seulement une année de 

pratique. 

 

 B – La partothèque, un outil pour tous : 
 

√ Rendre la partothèque plus accessible et plus visible : 

- Située au 2ème étage de la Maison des Arts, la partothèque, mine de partitions mises à 

disposition gratuitement des élèves, n’est pas accessible ; il faudrait imaginer une autre 

localisation dans le bâtiment au rez-de-chaussée afin de créer un véritable lieu ressource, 

propice aux échanges entre enseignants, élèves, musiciens amateurs du territoire… 

- Le catalogage sur le logiciel des Bibliothèques, déjà bien entamé, doit être achevé afin 

de donner un maximum de visibilité via le site Internet des Bibliothèques. Des animations 

virtuelles pourraient également être formulées pour mise en valeur sur ce même site. 

 

  



 

17 PE_CMBB_2022_2027 

 

 

 

V – Communiquer et évaluer :  
 

Des moyens particuliers seront portés sur cet axe, probablement le moins abouti du projet 

2014-2020. 

 

1 – Gagner en efficacité dans la communication : 
 

√ Amplifier la visibilité du Conservatoire : 

- Réaliser un teaser de présentation du Conservatoire, un spot publicitaire à diffuser dans 

les cinémas, 

- Pour les documents fondateurs (projet d’établissement, règlement intérieur…) : travailler 

des présentations plus visuelles, moins rédactionnelles, 

- Valoriser le Conservatoire sur les soirées Scènes de Territoire, festivals et événementiels du 

territoire en phase avec nos esthétiques, 
- Poursuivre la communication via les newsletters avec les usagers même quand ils ne sont 

plus inscrits au Conservatoire, 

- Être présent sur les Forums des Associations sur les communes dotées d’un site 

d’enseignement. 
 
√ Adapter la communication sur les réseaux sociaux selon l’âge des élèves : 

- Le compte Facebook du Conservatoire est principalement suivi par les parents d’élèves 

et les élèves adultes. 

- Pour que les élèves eux-mêmes soient ambassadeurs de leurs concerts et prestations, il 

faut les valoriser sur les réseaux sociaux de leur âge (collégiens, lycéens…). 
 

√ Anticiper davantage la communication liée à la saison musicale : 

- Travailler des fichiers de contacts thématiques pour la diffusion, 

- Mener un travail ciblé avec les communes qui accueillent un événement de la saison. 
 

2 – Evaluer pour évoluer : 
 

L’évaluation du fonctionnement du Conservatoire doit être à l’image du processus 

d’évaluation défini dans le cursus d’apprentissage des élèves. Elle doit répondre à la règle 

dite des ‘3 P’ : l’évaluation doit être permanente, publique et partagée. 

 

√ Evaluation permanente : 

Des indicateurs de suivi d’activités doivent être mis en place pour une auto-évaluation. 

Construits collectivement, leur suivi sera assuré par tous les membres de l’équipe. Ils 

permettront une analyse régulière du degré de réalisation du projet d’établissement. 

 

Sont référencés les indicateurs suivants : 

- Diffusion élèves en public > enseignants, 

- Etat des partenariats > coordination culturelle, 

- Suivi presse > assistante scolarité, 

- Suivi des réunions > direction + coordination pédagogique, 

- Suivi des interactions pédagogiques : échanges de service, visites de cours… > 

coordination pédagogique, 

- Suivi de la fréquentation et sociologie du public inscrit > assistante scolarité (fréquentation, 

domiciliation, suivi CSP, répartition par cycle, par sexe, par pratique), 

- Fréquentation public > coordination culturelle, 
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- Rayonnement des prestations et interventions en milieu scolaire > assistante administrative, 

- Suivi des stagiaires et tutorats > direction. 

 

√ Evaluation publique : 

- A travers les différentes instances de concertation mises en place : Conseil 

d’Etablissement, réunion publique de rentrée des usagers… 

- Par l’envoi systématique des documents qui régissent la vie du conservatoire et les 

comptes-rendus de réunion. 

 

√ Evaluation partagée : 

- Sonder les familles sur leur compréhension et attentes autour du conservatoire lors de 

moments clés des cursus : fin de première année, année des passages de cycle, 

- Etablir des réunions bilans de chaque projet avec l’ensemble des parties prenantes, 

- Solliciter systématiquement l’ensemble des usagers avant chaque réunion du Conseil 

d’Etablissement pour faire remonter leurs questionnements, 

- Installer une boîte à idées. 

 

3 – Mettre à jour le règlement intérieur : 
 

En lien avec les évolutions et l’actualité : processus à suivre en cas de difficulté, de litige, 

évolution des cursus des études, définition des situations possibles pour un suivi à distance 

(visio)… 

 

 

 

Conclusion 

 
Au travers de ce projet d’établissement 2022-2027, et dans la continuité du chemin parcouru 

depuis sa création il y a 30 ans, le Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais sera 

conforté comme un acteur culturel incontournable du Bocage doté des moyens nécessaires 

à son bon fonctionnement, animant le territoire et rayonnant au-delà. 

 

Par son approche globale de l’enseignement et ses pédagogies innovantes plaçant le 

‘Jouer ensemble’ au cœur de l’apprentissage et la mobilisation de son équipe, il participera 

à répondre aux enjeux sociétaux actuels en contribuant à former des musiciens citoyens, 

autonomes dans leur pratique artistique, investis, porteurs des valeurs d’écoute, d’ouverture 

et de créativité, essentielles pour relever les défis de la vie. 

 

Au-delà, il aura permis l’accessibilité de l’établissement à de nouveaux publics, en faveur 

d’un bon ‘vivre ensemble’ sur notre territoire. 




















































